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Abstract 
 
European agricultural landscapes are increasingly exposed to episodes of runoff and erosion, aggravated by 

the progressive disappearance of hedgerows. These linear structures are today considered as nature-based 

solutions likely to regulate water flows at the scale of watersheds. This master’s thesis aims to characterize the 

hydrological role of hedgerows through the analysis of their typology and their key parameters (LAI, Ks, 

porosity, surface roughness, root distribution), in order to refine their representation in the distributed 

hydrological model MIKE SHE. Two main hypotheses guided this work: the first maintains that hedgerows 

contribute to hydrological regulation through infiltration and evapotranspiration, the second states that their 

effectiveness varies according to their typology and pedological characteristics. The analysis relied on an in-

depth bibliographic review and the development of a cross-tabulated table synthesizing the data available in 

temperate European climates. The main hydrological parameters of hedgerows subsidized in the Wallonia 

Region were compared with those of neighboring land covers (crops, grasslands, grassy strips). LAI values 

indicate a strong evapotranspiration capacity of hedgerows compared to isolated trees. Manning’s coefficients 

highlight their effectiveness as a hydraulic barrier, particularly for live hedges and miscanthus. Measurements 

of Ks and water content at saturation indicate an improvement of infiltration and porosity in the vicinity of 

hedgerows. However, root depth and root distribution remain difficult to compare, due to the lack of 

standardized methodologies. Finally, the characterization of hedgerow typologies remains difficult to establish, 

some categories being poorly documented. This work confirms the positive hydrological role of hedgerows 

but underlines the lack of standardized quantitative data, which contrasts with their promotion in public 

policies. It emphasizes the need for a harmonization of hedgerow typologies, a strengthening of field studies, 

and a reflection on their spatial representation in distributed models. 
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Résumé 
 

 
Les paysages agricoles européens sont de plus en plus exposés aux épisodes de ruissellement et d’érosion, 

aggravés par la disparition progressive des haies. Ces structures linéaires sont aujourd’hui considérées comme 

des solutions basées sur la nature et susceptibles de réguler les flux hydriques à l’échelle des bassins versants. 

Ce mémoire a pour objectif de caractériser le rôle hydrologique des haies à travers l’analyse de leur typologie 

et de leurs paramètres clés (LAI, Ks, porosité, rugosité de surface, distribution racinaire), afin d’affiner leur 

représentation dans le modèle hydrologique distribué MIKE SHE. Deux hypothèses principales ont guidé ce 

travail : la première soutient que les haies contribuent à la régulation hydrologique par l’infiltration et 

l’évapotranspiration, la seconde énonce que leur efficacité varie selon leur typologie et les caractéristiques 

pédologiques. L’analyse s’est appuyée sur une revue bibliographique approfondie et l’élaboration d’un tableau 

croisé synthétisant les données disponibles en climat tempéré européen. Les principaux paramètres 

hydrologiques des haies subventionnées en Région wallonne ont été comparés à ceux de couverts voisins 

(cultures, prairies, bandes enherbées). Les valeurs de LAI indiquent une forte capacité évapotranspirante des 

haies par rapport aux arbres isolés. Les coefficients de Manning mettent en évidence leur efficacité comme 

frein hydraulique, notamment pour les haies vives et le miscanthus. Les mesures de Ks et de teneur en eau à 

saturation indiquent une amélioration de l’infiltration et de la porosité au voisinage des haies. Toutefois, la 

profondeur et la distribution racinaire demeurent difficilement comparables, faute de méthodologies 

standardisées. Enfin, la caractérisation des typologies de haies reste difficile à établir, certaines catégories étant 

peu documentées. Ce travail confirme le rôle hydrologique positif des haies mais souligne le manque de 

données quantitatives standardisées, ce qui contraste avec leur valorisation dans les politiques publiques. Il 

souligne la nécessité d’une clarification des typologies de haies en fonction des rôles qu’on entend leur faire 

jouer, d’un renforcement des études de terrain et d’une réflexion sur leur représentation spatiale dans les 

modèles distribués. 
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r : Teneur en eau résiduelle 

n : Coefficient de Manning 
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1 INTRODUCTION 

1.1 CONTEXTE 

Le changement climatique représente aujourd’hui une des principales menaces qui pèsent sur la biodiversité 

avec des répercussions majeures sur l'économie mondiale, le bien-être humain et l'environnement. (Ruangpan 

et al., 2020) 

Les populations humaines et les activités économiques qui sont à l’origine de ce réchauffement climatique par 

le biais des émissions de gaz à effet de serre, sont aujourd’hui fortement impactées par ces changements. 

(Calvin et al., 2023)  

Au vu de la croissance démographique et de l’urbanisation, de la dégradation des écosystèmes ainsi que des 

projections climatiques futures, les risques hydrométéorologiques associés au réchauffement climatique tels 

que les inondations, les submersions marines, les glissements de terrain, les sécheresses ou encore les feux de 

forêt devraient s’intensifier. On prévoit ainsi un renforcement de ces événements extrêmes, dont l’intensité et 

la fréquence croissante annoncent une météorologie plus violente et imprévisible, à l’origine de catastrophes 

naturelles majeures (Ruangpan et al., 2020 ; UICN, 2018). 

Dès lors, la lutte contre le changement climatique et la réduction des risques naturels représentent ainsi un défi 

sociétal crucial à la fois pour la sécurité des populations humaines, les activités socio-économiques et pour la 

protection de la biodiversité (IPCC, 2023; UICN, 2018) 

Dans ce contexte global, l’Europe et par le fait même la Belgique, dans laquelle s’inscrit notre recherche, 

n’échappent pas à la règle et sont confrontées à ces phénomènes récurrents. Afin de mieux comprendre ces 

enjeux, les sections suivantes abordent plus spécifiquement la manifestation de ces extrêmes hydrologiques à 

différentes échelles.  

1.1.1 LES EXTRÊMES HYDROLOGIQUES EN EUROPE ET EN BELGIQUE 

 

Occurrence des événements extrêmes 

Au cours des dernières décennies, l’Europe a été confrontée à des phénomènes météorologiques et climatiques 

extrêmes de plus en plus fréquents et intenses. Selon l’Agence Européenne de l’Environnement (EEA), l’année 

2024 a battu des records de chaleur tant en Europe qu’à l’échelle mondiale. En septembre, de graves 

inondations en Europe centrale ont affecté près de 2 millions de personnes, tandis qu’en octobre de vastes 

crues ont inondé Valence, détruisant de nombreux bâtiments et provoquant la mort de 200 personnes.  Rien 



 

13 

 

que sur les six premiers mois de cette année 2025, plus de 208 000 hectares de forêts ont déjà été détruits par 

des incendies (EEA, 2025).  

Les nombreux dommages causés par ces phénomènes mettent en évidence la grande vulnérabilité et le degré 

élevé d’exposition de certains écosystèmes et de nombreux systèmes humains face à l’instabilité climatique 

actuelle. (GIEC, 2014) 

Ainsi les températures extrêmes n’affectent pas uniquement la santé des populations vulnérables, elles 

impactent également les rivières et les lacs, compromettant la biodiversité qui en dépend, tandis que les sols 

deviennent plus secs, augmentant les risques d’incendies et de pertes de productivité agricole (EEA, 2025). 

À l’échelle nationale, la Belgique n’est pas épargnée par ces phénomènes extrêmes. Les impacts y sont 

particulièrement marqués en Wallonie, où la combinaison de conditions naturelles comme les vallées 

encaissées en Ardenne ou les sols limoneux sensibles à l’érosion en Hesbaye et dans le Condroz, ainsi que 

diverses pressions anthropiques (urbanisation, agriculture intensive) accentuent la vulnérabilité des territoires. 

(SPW, 2022) 

La vallée de la Vesdre illustre de manière emblématique cette situation, ayant subi au cours de ces dernières 

années plusieurs événements majeurs, aussi bien en termes de sécheresses que d’inondations. Les paragraphes 

suivants détailleront successivement ces deux types d’aléas. 

 

Les sécheresses dans la Vallée de la Vesdre 

La Wallonie a connu, au cours des dernières décennies, une succession d’épisodes de sécheresse sévère, 

souvent reconnus comme calamités agricoles par le Gouvernement wallon. La vallée de la Vesdre ne fait pas 

exception et a régulièrement été touchée par ces épisodes. Les principales années de sécheresse sont présentées 

ci-dessous : 

 

1. 2017 : une sécheresse prolongée entre août 2016 et juin 2017 a touché 244 communes, affectant 

notamment les prairies permanentes et temporaires ainsi que le lin textile (SPW, 2018). 

2. 2018 : un nouvel épisode survenu entre juin et août a impacté 258 communes, entraînant des pertes 

importantes sur le maïs, les cultures fruitières et les prairies (SPW, 2020).  

3. 2020 : la sécheresse enregistrée entre le 15 mars et le 15 septembre a concerné 253 communes, 

compromettant de nombreuses cultures (maïs, protéagineux, lin, chanvre, prairies) (SPW, 2021). 

4. 2022 : une sécheresse exceptionnelle, concentrée entre juillet et août, qui a touché 254 communes et 

mobilisé un budget de 27,6 millions d’euros d’aides pour les agriculteurs (Moniteur belge, 2023). 
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À ces années s’ajoute l’épisode de mars 2025, durant lequel la station climatique d’Uccle (référence nationale) 

n’a enregistré que 7,8 mm de précipitations, soit le cinquième mois de mars le plus sec depuis 1892 (IRM, 

2025). Cet épisode supplémentaire confirme l’augmentation de fréquence des sécheresses en Wallonie, avec 

une récurrence observée tous les deux à trois ans. 

Le graphique de l’IRM1 (Figure 1), basé sur les données de 1991 à 2025, illustre cette tendance. 

 

Figure 1 : Comparaison des précipitations, températures et insolation à Uccle au mois de mars par rapport à la normale 1991 à 2020 (IRM, 

2025)  

La position des bulles reflète les écarts de température moyenne (axe vertical) et de précipitations (axe 

horizontal) par rapport à la normale climatologique 1991–2020, tandis que leur taille est proportionnelle à 

l’écart d’ensoleillement par rapport à cette même normale. Les années 2022 et 2025, mises en évidence par un 

cercle rouge, se distinguent par des précipitations particulièrement déficitaires combinées à des températures 

supérieures à la normale, traduisant des conditions printanières chaudes et sèches caractéristiques d’épisodes 

de sécheresse. (IRM, 2025) cité dans (Desmet, 2025). 

Si la vallée de la Vesdre est régulièrement touchée par des sécheresses impactant de nombreuses communes 

et provoquant de nombreux dégâts chez les agriculteurs, elle est également vulnérable aux inondations, dont 

la catastrophe de juillet 2021 reste l’épisode le plus marquant.  

 

 

1 IRM : Institut Royal de Météorologique 
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Inondations 2021 dans la vallée de la Vesdre  

La Wallonie est confrontée de longue date aux inondations, ce qui en fait un enjeu prioritaire de gestion des 

risques pour la Région wallonne. Cette vulnérabilité est particulièrement marquée dans la vallée de la Vesdre, 

exemple emblématique de bassin exposé en raison de ses vallées encaissées et de sa pente moyenne élevée 

(0,73 %), qui confèrent à la rivière un caractère torrentiel. Les précipitations abondantes en provenance des 

Hautes Fagnes renforcent encore ce contexte, et ces caractéristiques naturelles comptent parmi les facteurs 

expliquant la récurrence des inondations recensées dans la région depuis 1809 (Contrat de Rivière Vesdre, 

s. d.-b). 

L’épisode des 13 - 16 juillet 2021 constitue l’événement le plus marquant de ces dernières décennies. Les 

cumuls pluviométriques exceptionnels ont provoqué des crues dévastatrices. Le bilan humain et matériel a été 

dramatique : 39 victimes, près de 100 000 personnes sinistrées, environ 48 000 bâtiments endommagés (dont 

45 000 logements) et des dégâts estimés à 2,8 milliards d’euros (Gouvernement wallon, 2022). 

Ces inondations ont été reconnues comme calamité publique par un arrêté du Gouvernement wallon et un 

décret du Parlement wallon a instauré la même année un régime spécial d’indemnisation des dommages 

(Parlement wallon, 2021). 

Les années suivantes ont également connu des épisodes pluvieux importants ayant provoqué des crues locales. 

Les pluies persistantes d’octobre 2023 à juin 2024 ont d’ailleurs été officiellement reconnues comme calamité 

agricole en septembre 2025 (SPW, 2025).  

Ces évènements pluvieux, mis en parallèle avec les sécheresses récurrentes, mettent en évidence une cyclicité 

de l’ordre de deux à trois ans des événements hydrologiques extrêmes en Belgique. Cette évolution alarmante 

confirme les projections du GIEC (2023), selon lesquelles ces phénomènes devraient s’intensifier en Europe 

et dans le monde sous l’effet du changement climatique (Calvin et al., 2023). 

Au-delà du bilan humain et matériel, les inondations de 2021 ont entraîné une prise de conscience de la 

vulnérabilité des territoires wallons face au changement climatique et ont fait de la prévention des crues une 

priorité dans le débat public. Les premières mesures visant à accroître la résilience du bassin versant ont été 

mises en œuvre à travers l’élaboration du Schéma stratégique Vesdre et le renforcement des actions du Contrat 

de Rivière Vesdre. Dans cette continuité, la gestion des risques doit être pensée à l’échelle du territoire afin de 

produire des effets concrets au niveau local. 

Ces démarches rejoignent la littérature scientifique, qui insiste sur l’importance d’une vision intégrée de la 

prévention et sur le rôle des solutions fondées sur la nature (Archer et al., 2013; Holden et al., 2019; Ruangpan 

et al., 2020). Elles soulignent également la nécessité d’une planification coordonnée à long terme pour garantir 

l’efficacité des mesures d’adaptation. (Calvin et al., 2023).  



 

16 

 

La prévention repose dès lors à la fois sur une meilleure préparation des populations et sur une gestion 

raisonnée du territoire, mobilisant des aménagements durables inspirés des processus naturels, souvent moins 

coûteux et plus résilients que les infrastructures exclusivement bétonnées. Cette idée ouvre la voie à des 

alternatives plus durables qui seront présentées dans la section suivante. 

1.1.2 LES SOLUTIONS BASÉES SUR LA NATURE (NBS) 

 

Les Solutions fondées sur la Nature (SFN) ou « nature based solutions » (NBS) sont définies par 

l’UICN2 comme “les actions visant à protéger, gérer de manière durable et restaurer des écosystèmes naturels 

ou modifiés pour relever directement les défis de société de manière efficace et adaptative, tout en assurant le 

bien-être humain et en produisant des bénéfices pour la biodiversité”.  

 

Ce concept, relativement récent et inspiré des processus naturels, a été développé pour répondre aux différents 

défis majeurs tels que le changement climatique, la sécurité alimentaire, l’approvisionnement en eau ou encore 

la gestion des risques naturels. (Collier, 2021)  

 

Les SFN constituent des solutions complémentaires aux infrastructures grises (solutions d’ingénierie 

classique) et se déclinent en trois types d’actions :  

1. La préservation d’écosystèmes fonctionnels et en bon état écologique, 

2. L’amélioration de la gestion d’écosystèmes pour une utilisation durable par les activités humaines,  

3. La restauration d’écosystèmes dégradés ou la création de nouveaux écosystèmes (Selles et al., 2023). 

 

Au-delà de l’adaptation climatique et de la réduction des catastrophes, les SFN sont de plus en plus reconnues 

pour leurs co-bénéfices multiples (Ruangpan et al., 2020), incluant notamment la préservation de la 

biodiversité, la régulation hydrologique et la séquestration du carbone (Collier, 2021; Selles et al., 2023). 

 

Dans le contexte de la gestion des extrêmes hydrologiques, les SFN jouent un rôle crucial en agissant 

directement sur les propriétés du sol et les flux d'eau (Collier, 2021). 

Les infrastructures agroécologiques linéaires de type haies, bandes enherbées, fascines, murets ou fossés 

constituent des éléments semi-naturels fonctionnels :  elles offrent des habitats stables et des sources de 

nourriture, favorisent la reproduction des espèces, assurent une connectivité écologique et agissent comme 

zones tampons en interceptant le ruissellement et en limitant le transfert de polluants. Ces zones peuvent être 

sèches (haies, fossés, bandes enherbées) ou humides (zones marécageuses, tourbières) (Selles et al., 2023). 

 
2UICN :  SOLUTIONS FONDÉES SUR LA NATURE – UICN-FR-COLLECTIVITES-BIODIVERSITE.FR 

http://uicn-fr-collectivites-biodiversite.fr/solutions-fondees-sur-la-nature/#:~:text=Les%20Solutions%20fond%C3%A9es%20sur%20la%20Nature%20sont%20d%C3%A9finies,et%20en%20produisant%20des%20b%C3%A9n%C3%A9fices%20pour%20la%20biodiversit%C3%A9%E2%80%9D.
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Dans les zones agricoles intensives, des expérimentations ont montré que les zones tampons telles que les 

fascines et les haies arbustives atténuent le transfert du ruissellement, de l’érosion et des polluants diffus vers 

l’aval des parcelles. Plus compactes que les bandes enherbées, elles sont souvent mieux acceptées par les 

agriculteurs, bien que leur efficacité doive être évaluée au cas par cas (Richet et al., 2017). 

 

La multifonctionnalité des SFN s’exprime aussi face à la sécheresse. Bien que peu d’études aient 

spécifiquement étudié ce rôle, certaines mentionnent que la collecte d’eau de pluie réduit la consommation 

domestique, que les forêts protègent les réserves pour l’irrigation et que les SFN favorisent la recharge des 

nappes et le maintien de l’humidité du sol (Ruangpan et al., 2020). 

 

En résumé, les SFN représentent des solutions innovantes et polyvalentes. Non seulement, elles permettent de 

réduire les risques hydrologiques mais génèrent également des bénéfices pour l’agriculture, la biodiversité, le 

climat et la société. Dans le bassin de la Vesdre, leur mise en œuvre repose aujourd’hui sur une combinaison 

d’initiatives politiques et scientifiques appuyée par des collectifs locaux dynamiques. La section suivante 

s’attachera à détailler ces différents outils de gestion. 

 

1.1.3 ACTIONS POLITIQUES 

 

Depuis 2021, la gestion du bassin de la Vesdre repose sur un ensemble d’acteurs et d’initiatives 

complémentaires : la Région wallonne à travers le Schéma Stratégique Vesdre, le projet scientifique 

MODREC-Vesdre porté par l’Université de Liège et le SPW3 ainsi que le Contrat de Rivière Vesdre qui 

rassemble communes et acteurs locaux.  

Schéma stratégique du bassin de la Vesdre  

À la suite des inondations de juillet 2021, la Région wallonne a engagé la mise en place d’un schéma 

stratégique pluridisciplinaire pour le bassin de la Vesdre (SSV). Finalisé en 2023, ce document propose une 

vision à l’horizon 2050 fondée sur deux objectifs principaux : la résilience et la solidarité du territoire face aux 

risques liés au changement climatique. Le schéma aborde également la qualité de vie, la biodiversité et le 

redéveloppement économique et social. Il s’articule autour de dix axes prioritaires qui permettent d’assurer 

une cohérence entre les différentes politiques d’adaptation aux inondations et aux sécheresses (La Vallée de la 

Vesdre, s. d.)  

 
3 SPW : Service Public de Wallonie 
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Bien qu’il ne soit pas contraignant au sens du CoDT4, le schéma stratégique fournit des orientations pratiques 

pour les communes qui peuvent les intégrer dans leurs documents d’aménagement du territoire. Un plan 

d’action a été mis sur pied avec des horizons à court, moyen et long terme ainsi qu’un laboratoire de transition 

qui permet d’assurer la coordination et la participation des différents acteurs. Cette participation associe les 

communes du bassin de la Vesdre, la Province de Liège, la Région wallonne, le Contrat de Rivière Vesdre, 

des collectifs citoyens, ainsi que les équipes scientifiques de l’Université de Liège impliquées dans le projet 

MODREC-Vesdre, dont les résultats alimenteront la prochaine mise à jour du schéma stratégique 

(Gouvernement wallon, 2022; La Vallée de la Vesdre, s. d.). 

Projet MODREC-Vesdre 

En parallèle, un programme de recherche a été mené par l’Université de Liège (HECE et Gembloux Agro-Bio 

Tech) en collaboration avec le Service public de Wallonie (SPW). Ce projet, dit MODREC-Vesdre, vise à 

développer un outil de modélisation hydrologique et hydraulique du bassin de la Vesdre. Il comprend deux 

volets : une modélisation conceptuelle à l’échelle du bassin entier ainsi qu’une modélisation physiquement 

basée sur trois sous-bassins représentatifs (forestier, agricole, tourbeux). 

L’objectif est d’évaluer quantitativement l’impact de différentes mesures de restauration hydrologique 

envisagées dans le cadre du Schéma stratégique, et de fournir aux décideurs un support objectif pour comparer 

les scénarios de gestion (Degré et al., 2024). 

Contrat de Rivière Vesdre  

Le Contrat de Rivière Vesdre (CRV) représente un dispositif central dans la gestion du bassin de la Vesdre. Il 

s’agit d’un partenariat volontaire qui rassemble les 18 communes riveraines, la Province de Liège, le SPW et 

de nombreux acteurs locaux. Ce partenariat repose sur la mise en place d’un programme d’actions triennal 

visant la restauration de la qualité des cours d’eau et de leurs abords. Le protocole 2023–2025 prévoit 

notamment des actions en faveur de la restauration écologique, de la lutte contre les espèces exotiques 

envahissantes, de l’amélioration de la qualité de l’eau, de la sensibilisation du public et du suivi des pratiques 

agricoles en lien avec la protection des sols et de l’eau (Contrat de Rivière Vesdre, 2018). 

Ces initiatives témoignent d’une volonté croissante d’intégrer des solutions basées sur la nature dans la gestion 

du bassin de la Vesdre. Parmi celles-ci, les haies jouent un rôle central et constituent l’objet de ce travail. 

 
4 CoDT : Code du Développement Territorial 
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1.2 PROBLÉMATIQUE 

Les inondations dramatiques de juillet 2021 en Wallonie ont révélé la forte vulnérabilité des bassins versants 

agricoles face aux épisodes de pluies extrêmes. Cette vulnérabilité résulte en grande partie de l’utilisation 

anthropique du territoire : construction en zones inondables, imperméabilisation croissante des surfaces, 

pratiques agricoles favorisant le ruissellement et disparition progressive des haies suite aux opérations de 

remembrement. Ces transformations accentuent la concentration des écoulements de surface, entraînant des 

ruissellements importants, des inondations et des dégâts matériels et humains considérables. 

Parmi les solutions basées sur la nature, les haies apparaissent comme une mesure efficace pour ralentir le 

ruissellement et favoriser l’infiltration. Toutefois, elles restent encore peu mises en œuvre dans les 

aménagements de bassin versant, notamment parce qu’il est nécessaire de proposer aux agriculteurs wallons 

des solutions adaptées à leur réalité de terrain : un type de barrière végétale spécifique pour un risque donné. 

Pour qu’elles soient réellement adoptées, ces solutions doivent également tenir compte des coûts, des 

contraintes d’entretien et des bénéfices attendus. C’est pourquoi ce travail se concentre sur les haies 

subventionnées en Région wallonne, afin d’évaluer leur efficacité hydrologique et leur intégration potentielle 

dans une stratégie de gestion préventive des inondations. 

Dans ce contexte, l’élaboration d’un modèle hydrologique capable de tester différents scénarios 

d’aménagement tenant compte des caractéristiques hydrologiques des différents types de haies apparaît 

essentielle. Ce modèle doit s’appuyer sur des données issues d’études de terrain menées en Europe, dans des 

contextes comparables à celui de la Wallonie, afin de proposer des solutions réalistes et applicables à la 

prévention des inondations. 

1.3 OBJECTIF 

L’objectif de ce travail est d’améliorer la représentation pédologique et végétative des haies dans un modèle 

hydrologique distribué, afin d’affiner la simulation des processus d’infiltration et de ruissellement. Il s’agit 

d’une part, d’évaluer la contribution des haies à la réduction du ruissellement et, d’autre part, d’identifier les 

types de haies les plus adaptés en tenant compte de leur impact sur le sol, des contextes climatiques et 

biophysiques ainsi que des reliefs observés dans les paysages agricoles tempérés européens. 

1.3.1 SUJET DU MÉMOIRE 

Ce mémoire, intitulé « Caractérisation des haies dans les paysages agricoles : typologie, paramètres 

pédologiques et végétatifs pour une modélisation hydrologique affinée », porte sur l’analyse des connaissances 

existantes relatives aux effets de ces structures linéaires sur le cycle de l’eau. L’étude vise à établir une 

typologie des haies et à identifier les paramètres pédologiques et végétatifs les plus déterminants pour leur rôle 
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hydrologique. L’objectif est de constituer une synthèse de connaissances destinées à affiner la modélisation 

dans le logiciel MIKE SHE et à évaluer différents scénarios d’aménagements appliqués au bassin versant de 

la Vesdre.  

1.3.2 HYPOTHÈSES ET MÉTHODOLOGIE 

Cette recherche s’articule autour de deux hypothèses principales : 

Hypothèse 1 : Les haies implantées dans les paysages agricoles européens contribuent à la régulation 

hydrologique des bassins versants en favorisant l’infiltration et l’évapotranspiration réelle. 

Hypothèse 2 : L’efficacité hydrologique des haies en Europe varie en fonction de leur typologie et des 

caractéristiques pédologiques et végétatives qui leur sont associées. 

Afin d’analyser ces hypothèses, la méthodologie retenue s’articule en deux étapes : une étude bibliographique 

suivie d’un tableau croisé. 

Étude bibliographique 

Une exploration de la littérature scientifique et grise sera réalisée, en mobilisant des mots clés tels que : 

Hedgerow, vegetative barriers, surface runoff, soil hydraulic conductivity, Leaf area index (LAI), soil water 

content, hydraulic roughness, temperate climate, root density, root depth distribution, nature-based solution, 

European farmlands, soil erosion. 

Cette recherche prend en compte non seulement les articles scientifiques évalués par les pairs, mais également 

les guides pratiques, rapports techniques et documents institutionnels pertinents. 

L’objectif est de rassembler et de comparer les données de terrain disponibles en climat tempéré européen afin 

d’évaluer l’influence des haies sur les processus liés à la circulation de l’eau. (Conductivité hydraulique, 

porosité, rugosité, interception, enracinement, etc..). Cette recherche permet également d’établir une typologie 

des haies décrites dans la littérature, en mettant en évidence leur composition, leur structure et leur 

positionnement afin d’identifier les paramètres clés influençant leur rôle hydrologique à l’échelle du sol et de 

la végétation dans les paysages agricoles tempérés européens. 
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Tableau croisé 

Dans le prolongement de cette recherche bibliographique, un tableau croisé rassemblant les données récoltées 

est élaboré afin d’associer les différents types de haies subventionnées en Région wallonne aux principaux 

paramètres hydrologiques nécessaires à leur représentation dans un modèle hydrologique comme MIKE SHE. 

Ce tableau sert d’outil de synthèse permettant de comparer les résultats d’études de terrain menées en climat 

tempéré et de mettre en évidence les effets potentiels des haies par rapport à d’autres types de couvert végétal. 

L’objectif final est de discuter de la pertinence de ces valeurs et de leur transposabilité au paramétrage du 

modèle MIKE SHE, tout en identifiant les incertitudes et les besoins de recherches futures. 
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2 REVUE BIBLIOGRAPHIQUE 

2.1 QUELS SONT LES DIFFÉRENTS TYPES DE HAIES EXISTANTES ?  

L’étude de la littérature scientifique et grise montre que le terme « haie » recouvre une grande variété de 

réalités et n’a pas de définition unique. La haie renvoie d’abord aux espèces ligneuses qui la composent, mais 

les appellations diffèrent d’un auteur à l’autre, ce qui complique sa classification. Comme le rappellent 

Montgomery et al. (2020), « La seule caractéristique cohérente des haies est leur structure linéaire surélevée 

par rapport au niveau du sol environnant ». Dans une autre perspective, Richet et al. (2019) proposent d’élargir 

ce concept avec la notion de haies herbacées, désignant des dispositifs de graminées implantés pour jouer un 

rôle de frein hydraulique. 

Face à cette diversité, les dénominations rencontrées seront regroupées et confrontées au référentiel national 

français (Afac-Agroforesteries, 2019), qui propose une typologie structurée en six classes et vingt-trois types 

distincts (Annexe 1). Un tableau de correspondance entre les catégories retenues dans la recherche 

bibliographique et les codes Afac5 sera présenté en fin de section. 

Ce travail présente dans un premier temps une typologie structurelle, centrée sur la morphologie et la 

composition végétale des haies, avant d’aborder plus loin une typologie plus fonctionnelle, organisée autour 

des services écosystémiques rendus (biodiversité, production, régulation hydrologique, paysage).  

Cette approche, fondée sur les principales références scientifiques et techniques (Afac-Agroforesteries, 2019; 

Awaf, 2020; Bauer & Davin, 2013; Gillain et al., 2021; Giser, 2023; Natagriwal, 2024b; Richet et al., 2019), 

servira de base pour comparer les typologies françaises et belges. 

2.1.1 TYPOLOGIE 

LES HAIES LIGNEUSES  

Les haies ligneuses regroupent l’ensemble des plantations composées d’espèces végétales produisant du bois, 

qu’il s’agisse d’arbustes ou d’arbres. Elles constituent la catégorie la plus classique des haies, par opposition 

aux haies herbacées plus récemment définies.  

 

 

 
5 Afac : Association Française Arbres Champêtres  
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1) Haies arbustives 

Les haies arbustives sont composées principalement d’arbustes tels que l’aubépine, le prunellier, le noisetier 

ou le troène. Elles peuvent évoluer librement, avec un développement favorable à la biodiversité, ou être 

taillées, ce qui leur confère une structure plus basse et régulière. Elles forment souvent la strate de base des 

haies champêtres, et leur densité peut être modulée selon les objectifs recherchés.  

 

Figure 2 : Haie arbustive taillée (Afac-Agroforesteries, 2019) 

Dans cette catégorie, on distingue notamment les taillis linéaires (ou cépées) et les haies plessées, qui se 

différencient par leur mode de gestion. 

Taillis linéaires/cépées 

La haie en cépée ou taillis linéaire est constituée de rejets multiples issus d’une même souche, après un 

recépage effectué à 5–10 cm du sol. Sa gestion repose sur des coupes cycliques (tous les 2 à 5 ans), favorisant 

une densité élevée de tiges à la base. Cette structure dense la rend efficace pour freiner le ruissellement et 

piéger les sédiments, tout en étant adaptée à la production de biomasse (bois énergie, BRF6).  

   

Figure 3 : Taillis linéaire de noisetiers avant et après recépage (Afac-Agroforesteries, 2019) 

 
6 BRF : Bois raméal fragmenté, issu du broyage de jeunes rameaux, utilisé comme paillage pour enrichir et structurer le sol. 
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Haies plessées  

La haie plessée est une haie vivante conduite selon une technique traditionnelle de tressage. Elle consiste à 

fendre partiellement les troncs ou branches des arbustes à leur base, puis à les incliner et les tresser afin de 

former une clôture végétale dense et vivante. Autrefois utilisée pour contenir le bétail et renforcer le bocage, 

cette pratique confère aujourd’hui à la haie une forte valeur patrimoniale et paysagère. Elle améliore également 

ses fonctions écologiques et hydrauliques en créant une barrière continue favorable à la biodiversité et au 

ralentissement du ruissellement.  

 

 

Figure 4 : Haie de charmes récemment plessée (Afac-Agroforesteries, 2019) 

 

2) Haies vives  

Les haies vives, constituées d’essences locales, regroupent plusieurs appellations : haies libres, mixtes, 

champêtres ou composites. Elles se déclinent en deux formes principales : 

- Monospécifiques : composées exclusivement d’une seule espèce en rangs serrés, comme les haies de 

hêtres taillés, 

- Mixtes : associant plusieurs essences locales et présentant une structure multi-strates (strate basse, 

arbustive et arborée). 

 

Elles peuvent être conduites libres ou taillées selon les objectifs recherchés (clôture, brise-vent, paysage, 

biodiversité).  
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figure 5 : Haies vives et champêtres multi- strates (Afac-Agroforesteries, 2019) 

Dans cette catégorie, on distingue les haies bocagères et les haies ripisylves, qui se différencient par leur 

caractère traditionnel et leur lieu d’implantation. 

Haies bocagères  

Les haies bocagères sont des haies multi-strates, associant une strate herbacée, arbustive et arborée. Elles sont 

souvent implantées sur un talus ou accompagnées d’un fossé, ce qui renforce leur efficacité hydrologique en 

ralentissant le ruissellement, en favorisant l’infiltration et en piégeant les sédiments. Elles constituent un 

élément central des paysages bocagers7, contribuant à la fois à structurer le paysage, à soutenir la biodiversité 

et à limiter l’érosion. Lorsque ces haies ne sont plus entretenues, elles peuvent évoluer vers des haies 

« relictuelles », souvent réduites à quelques arbres ou tiges disséminées, vestiges d’anciens maillages bocagers 

aux fonctions écologiques et hydrologiques amoindries.  

 

Figure 6 : Maillage bocager assurant la liaison entre l’intérieur des terres et la rivière grâce aux haies ripisylves (Paysan Breton, 2025) 

 
7 Le bocage désigne un paysage agricole traditionnel structuré par un maillage dense de haies. 
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Haies ripisylves 

Les haies ripisylves correspondent à des haies vives implantées le long des cours d’eau. Elles sont 

généralement constituées d’essences locales adaptées aux zones humides, comme le saule, l’aulne ou le frêne. 

Leur rôle est multiple : stabilisation des berges par leurs systèmes racinaires, filtration des sédiments et 

nutriments issus des parcelles agricoles, maintien de la continuité écologique. Elles contribuent également à la 

régulation thermique des rivières grâce à l’ombrage fourni par la strate arborée. Leur rôle hydrologique est 

ainsi complémentaire de celui des haies bocagères, avec une localisation spécifique en bord de cours d’eau.  

 

Figure 7 : Haie ripisylve le long de la Vesdre (Contrat de Rivière Vesdre, s. d.-a) 

3) Haies arborées  

Les haies arborées associent une haie arbustive à une strate arborée composée d’arbres de haut-jet ou d’arbres 

têtards8. Cette configuration crée une structure multi-strates qui cumule les fonctions d’une haie arbustive 

classique avec les apports spécifiques des arbres (brise-vent, production de bois d’œuvre ou de fruits et création 

d’habitats arboricoles). En Wallonie, ce type est fréquemment rencontré dans les haies champêtres enrichies 

d’arbres de haut-jet (Figure 9) ou dans les paysages traditionnels intégrant des arbres têtards.  

 

 

 

 

Figure 8 : Haies arborées avec arbres têtards (Bauer & Davin, 2013) 

 
8 Un arbre têtard est un arbre régulièrement taillé au sommet de son tronc. 
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4) Alignement d’arbres  

Les alignements d’arbres sont des structures linéaires composées exclusivement d’arbres espacés, sans strate 

arbustive à la base. Souvent constitués de peupliers, de fruitiers ou d’essences de haut-jet, ils sont implantés 

en bordure de parcelles agricoles ou le long de routes et chemins. Considérés comme une forme 

d’agroforesterie, ils assurent des fonctions de production (bois, fruits), de structuration paysagère et 

d’ombrage, mais restent moins efficaces que les haies multi-strates pour limiter le ruissellement et offrir une 

continuité écologique.  

Alignement d’arbres de haut-jet   

Ces alignements sont formés d’arbres élancés (chêne, frêne, tilleul) conduits sur tronc unique avec un houppier 

développé. Plantés en ligne, ils forment un alignement simple d’arbres espacés de grande hauteur. Leur gestion 

nécessite un suivi spécifique (taille de formation, élagage) notamment lorsqu’on vise la production de bois 

d’œuvre. Par leur hauteur, ils renforcent l’effet brise-vent (la zone protégée pouvant atteindre 15 à 20 fois la 

hauteur des arbres) et offrent des habitats variés pour la faune (cavités, perchoirs, sites de nidification).  

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Alignement d’arbres de haut-jet (Gillain et al., 2021)             

Figure 10 : Alignement de frênes têtards (Afac-Agroforesteries, 2019) 

Alignement de têtards  

Les alignements de têtards sont constitués d’arbres régulièrement recépés en tête, comme les frênes ou les 

saules. Cette conduite traditionnelle, caractéristique de certains terroirs agricoles (Bocage du Pays de Herve, 

bocage de Normandie), visait historiquement la production de bois et de fourrage hors de portée du bétail. 

Aujourd’hui, elle est surtout valorisée pour son rôle patrimonial et écologique. Les têtes anciennes, souvent 

creuses, abritent une biodiversité spécifique (oiseaux cavernicoles, chauves-souris, invertébrés) et constituent 

un élément marquant du paysage rural.  
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Catégories 

(Recherche bibliographique) 

Codes (typologie) 

(Afac-Agroforesteries, 

2019) 

Désignation (catégories) 

(Afac-Agroforesteries, 2019) 

Haies arbustives 4 – 5 

7 

Taillis simple 

Taillis mixte 

Taillis linéaire/cépées 4 – 5 

7 - 8 

Taillis simple 

Taillis mixte 

Haies plessées 7 Taillis mixte 

Haies vives 

Haies bocagères 

15 - 23 

 

Taillis sous futaie (Haies multi-strates) 

 

Haies ripisylves 8 

12 - 13 

Taillis mixte 

Futaie irrégulière 

Haies arborées 

(Arbres + arbustes) 

15 - 23 Taillis sous futaie 

Alignement de haut-jet 9 - 10 

12 - 14 

Futaie régulière 

Futaie irrégulière 

Alignement de têtards 11 Futaie régulière 

Tableau 1 : Comparaison entre les typologies bibliographiques et la typologie nationale française des haies (Afac-Agroforesteries, 2019) 

Ce tableau met en évidence la diversité des appellations de haies rencontrées dans la littérature et la difficulté 

de les faire correspondre aux catégories normalisées du référentiel national français (Afac-Agroforesteries, 

2019).  

Le vocabulaire courant, souvent lié aux usages (haie bocagère, ripisylve, haie plessée), ne se superpose pas 

toujours aux typologies sylvicoles (taillis, futaie, cépées), ce qui peut créer des ambiguïtés dans les 

comparaisons entre études et aménagements. Cette difficulté explique pourquoi certains organismes, comme 
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l’AWAF9 en Wallonie, privilégient une typologie fonctionnelle fondée sur les objectifs recherchés (brise-vent, 

biodiversité, anti-érosion, etc.) plutôt qu’une classification structurelle stricte. Une telle approche permet de 

mieux prendre en compte la spécificité des contextes locaux (sols, topographie, microclimat) et d’adapter les 

aménagements aux besoins concrets des usagers du territoire. 

 

LES HAIES HERBACÉES 

Les haies herbacées, également appelées « haies anti-érosives », se présentent sous forme de bandes étroites 

de plantes vivaces (graminées, carex, miscanthus, etc.) implantées perpendiculairement à la pente, en bordure 

ou à l’intérieur des parcelles agricoles. Leur largeur est généralement d’environ 1 mètre. En formant une 

végétation dense dès le niveau du sol, elles freinent le ruissellement, favorisent la sédimentation et stabilisent 

les sols. (Richet et al., 2019). 

Miscanthus  

Le miscanthus est une graminée pérenne présente en Wallonie depuis les années 1990. Il peut être cultivé 

pendant près de 20 ans sans devoir être replanté, avec une récolte annuelle et peu d’entretien une fois la culture 

installée. Dense et vigoureux, il forme rapidement une barrière végétale efficace contre l’érosion, en réduisant 

le ruissellement et en piégeant les sédiments en bordure de parcelles ou de cours d’eau. Ses rendements en 

biomasse se stabilisent à partir de la 4ᵉ année, avec des moyennes observées en Wallonie de 12 à 24 t/ha. 

L’investissement initial est conséquent, mais l’entretien reste limité et il offre de nombreux débouchés 

(énergie, paillage, litière, matériaux biosourcés) (Richet et al., 2019; Valbiom, 2016).  

 

Figure 11 : Parcelle de miscanthus âgé d’un an (Valbiom, 2016). 

 

 

 
9 AWAF : Association Wallonne d’AgroForesterie 
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2.1.2 DENSITÉ, STRUCTURE  

Les haies, dans leur multiplicité, présentent des structures architecturales à une, deux ou trois strates, et des 

densités plus ou moins marquées selon le choix des espèces, l’âge des plantations et leur mode de gestion. La 

structure se définit par l’organisation verticale de la haie (nombre d’étages, forme des arbres), tandis que la 

densité traduit la compacité de la végétation et l’espacement des tiges, surtout à la base. 

Une haie conduite en cépée favorise une densité élevée de rejets, tandis qu’une haie vive multi-strates laissée 

libre agit surtout par son emprise surfacique plus large et sa canopée plus étendue qu’une haie arbustive taillée 

régulièrement. Ceci se traduit par un renforcement de l’interception des précipitations, de l’infiltration et du 

maintien de l’humidité du sol.  

La densité et la structure des haies varient ainsi selon leur composition, leur gestion et leur mode de plantation, 

qu’elles soient établies en simple, double ou triple rang. Elles peuvent également être modulées en fonction 

des objectifs recherchés (Afac-Agroforesteries, 2019; Awaf, 2020; Gillain et al., 2021). 

 

Figure 12 : Organisation architecturale en 3 étages d’une haie vive (Bauer & Davin, 2013). 

 

2.1.3 ASSOCIATION  

Plusieurs combinaisons de dispositifs peuvent être mises en place afin de renforcer l’efficacité hydraulique des 

haies. Les exemples suivants en illustrent quelques configurations : 

Pour conjuguer les effets positifs sur l’infiltration et sur la sédimentation, Ouvry et al. (2012) mettent en avant 

l’intérêt des associations du type haie + fascines ou haie + fascines + bande enherbée (miscanthus, fétuque 

élevée ou vétiver). Dans les régions érosives françaises, Ouvry et al. (2012) soulignent le concept « une haie 

doublée d’une fascine sur le chemin de l’eau à l’échelle de mon exploitation » qui peut, selon les situations, 

être complétée par une bande enherbée ou un chenal enherbé.  
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Figure 13 : Exemple de mise en place et illustration d’une association fascine, haie et bande enherbée (Ouvry et al., 2012) 

L’exemple de la cellule Giser illustre une gestion efficace du ruissellement en amont de parcelle cultivée. La 

fascine mise en place assure une protection mécanique contre le ruissellement durant les premières années de 

croissance de la haie. (Giser, 2023) 

 

 

 

 

 

 

Figure 14 : Illustration de plantation d’une haie dense en trois rangs, protégée en amont par une fascine. La flèche bleue 

représente le sens du ruissellement (Giser, 2023) 

 

La solution d’un fossé en amont d’une haie sur talus permet d’accroître l’infiltration des écoulements en cas 

de sol perméable et de piéger les sédiments (Ouvry et al., 2012) 

 

 

 

 

 

 

Figure 15 : Association d’une haie plantée sur talus et d’un fossé d’infiltration (Ouvry et al., 2012) 
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Figure 16 : Association entre diverses zones tampons : haies arborées sur talus et chenal (Viaud & Thomas, 2019) 

Cette illustration présente une association entre différentes zones tampons, comprenant des haies arborées 

implantées sur un talus en bordure de chenal. Ces aménagements, considérés comme des infrastructures 

agroécologiques, jouent un rôle essentiel d’interception du ruissellement et de réduction des transferts de 

polluants. En combinant haies, bandes enherbées et éléments humides, ils contribuent à la régulation 

hydrologique, à la protection de la qualité de l’eau et à la recharge locale des nappes (Selles et al., 2023; Viaud 

& Thomas, 2019). 

L’association de zones tampons prend tout son sens dans le contexte pédologique wallon, où les sols limoneux 

sont rapidement soumis à des phénomènes de battance et d’érosion. Richet et al. (2017, 2019) soulignent 

d’ailleurs que face aux coulées boueuses récurrentes en contexte limoneux, c’est la combinaison de plusieurs 

dispositifs (haies ligneuses, haies herbacées, fascines, bandes enherbées) qui permet d’en renforcer l’efficacité. 

Ces dispositifs ne sont toutefois pleinement efficaces que si leur implantation est réfléchie. Leur 

positionnement dans le paysage reste un facteur déterminant pour garantir la pertinence de leur action. 

 

2.1.4 POSITIONNEMENT ET ORIENTATION 

Selon Viel et al. (2014), l’efficacité hydrologique des haies repose avant tout sur leur organisation spatiale au 

sein du bassin versant, plutôt que sur leur densité. Leur impact varie selon leur orientation par rapport à la 

pente (Merot et al., 1999) et leur positionnement stratégique sur les trajets d’écoulements concentrés, en tête 

de bassin, en ceinture de versant ou en fonds de vallée (Ouvry et al., 2012; Richet et al., 2019). 

L’efficacité des haies vis-à-vis de l’interception des écoulements de surface dépend de leur orientation par 

rapport aux chemins de l’eau et à la pente, de la continuité et de la rugosité de sa structure au sol (ex. : présence 

d’un talus), et de l’intensité des précipitations qui génèrent le ruissellement de surface (Viaud & Thomas, 

2019). 
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Ces auteurs proposent un schéma récapitulatif illustrant ces différentes stratégies de positionnement (Ouvry et 

al., 2012; Richet et al., 2019) (Figure 17). 

 

Figure 17 : Localisation stratégique des haies et fascines pour limiter le transfert des eaux de ruissellement (Ouvry et al., 2012; Richet et al., 

2019) 
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1) Les haies perpendiculaires à la pente 

Lorsqu’elles sont disposées perpendiculairement à la pente, elles protègent les sols contre l’érosion en retenant 

les terres transportées par l’écoulement des eaux. Implantées sur talus et suivant les courbes de niveau, elles 

se révèlent particulièrement efficaces pour la filtration, la purification de l’eau et la lutte contre l’érosion, tout 

en contribuant à souligner le relief et à structurer le paysage (Parc naturel régional du Verdon, 2024). Certaines 

haies implantées parallèlement aux courbes de niveau fonctionnent comme de véritables puits d’infiltration, 

capables de contrôler jusqu’à 40 % de la surface d’un bassin versant (Merot et al., 1999). Enfin, une haie 

perpendiculaire au versant peut être associée à des fossés discontinus, ou implantée sur talus, afin d’accroître 

encore sa capacité d’infiltration et son rôle anti-érosif (Ouvry et al., 2019). 

2) Les haies en tête de bassin et en ceinture de versant 

Leur implantation en amont permet de limiter la formation et la concentration des écoulements dès leur origine, 

réduisant ainsi l’érosion sur les parcelles en pente. La localisation des haies est particulièrement adaptée sur 

les trajets d’écoulements concentrés en tête de bassin versant ou en aval de parcelles érodables, où de petits 

débits transportent d’importantes charges de sédiments grossiers. Pour rester dans des conditions de débits 

faibles, il convient de privilégier des sites adaptés ou de prévoir une longueur suffisante afin d’étaler les 

écoulements (Ouvry et al., 2012). À l’échelle du bassin versant, il est recommandé d’implanter en amont des 

dispositifs de type haies, fascines ou bandes enherbées, puis d’équiper les talwegs10 plus en aval de chenaux 

enherbés ou de prairies permanentes. Sur les versants ou dans les têtes de talwegs peu pentus, l’association 

d’une haie en amont avec une bande enherbée en aval permet en outre d’accroître le taux de sédimentation en 

étalant les écoulements sur une grande largeur et une faible lame d’eau (Ouvry et al., 2019). Le Giser (2023) 

recommande ce positionnement stratégique en tête de bassin versant ou à l’aval immédiat des parcelles 

érodables, afin de contenir les terres, de ralentir les débits faibles mais chargés en éléments grossiers, et de 

favoriser l’infiltration. 

3) Les haies de fond de vallée 

Elles ont pour fonction principale de ralentir et de stocker temporairement les écoulements, jouant un rôle de 

régulation hydrologique lors des pluies fréquentes (Merot et al., 1999). Elles sont particulièrement adaptées 

aux zones planes et aux fonds de vallon, où l’eau tend à s’accumuler ou à s’étaler de manière diffuse (Giser, 

2023; Ouvry et al., 2012). Dans ces contextes, leur efficacité est renforcée lorsqu’elles sont implantées sur 

plusieurs mètres de linéaire ou associées à des fossés d’infiltration (Giser, 2023). 

 
10 Talweg : zone de concentration naturelle du ruissellement, correspondant à l’axe d’écoulement principal en fond de vallée ou de 

versant. 
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L’orientation de la haie joue un rôle tout aussi important et doit être soigneusement réfléchie en fonction de 

l’objectif  recherché : placée perpendiculairement aux vents dominants, elle assure un effet brise-vent sur une 

distance équivalente de 15 à 20 fois sa hauteur (Jacobs et al., 2022; Parc naturel régional du Verdon, 2024). 

Pour un effet d’ombrage, l’orientation par rapport au soleil est également déterminante : une implantation sur 

un axe nord–sud limite les effets d’ombre sur les cultures, tandis qu’un axe est–ouest peut créer des zones 

ombragées favorables en période estivale (Jacobs et al., 2022). Ainsi, l’effet brise-vent des arbres mais aussi 

l’ombre portée peuvent permettre de limiter l’assèchement des cultures et assurer leur bon développement 

(Parc naturel régional du Verdon, 2024). 

2.1.5 DIFFÉRENTES FONCTIONS REMPLIES PAR CES BARRIÈRES VÉGÉTALES 

 

Les fonctions d’une haie dépendent étroitement de sa typologie, de sa composition végétale et de sa situation 

dans le paysage. En Wallonie, l’Association wallonne pour l’agroforesterie (AWAF) a développé une approche 

basée sur une typologie fonctionnelle, qui permet de choisir les espèces et les modes de plantation en fonction 

des différentes régions bioclimatiques du territoire et de l’objectif prioritaire recherché. 

Cette approche met en évidence le fait que les haies ne remplissent pas une seule fonction, mais au contraire 

un ensemble de fonctions complémentaires, comme le soutien à la biodiversité, la limitation de l’érosion et la 

gestion du ruissellement, le rôle de brise vent, la production de fruits et de biomasse (plaquettes, bois d’œuvre), 

l’apport de complément fourrager ainsi qu’une fonction de clôture. 

La haie représente à elle seule un écosystème, où une diversité d’espèces vivent, se nourrissent et se 

reproduisent. Les interactions qui s’y développent sont à l’origine des services écosystémiques qu’elle rend.  
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La Figure 18 illustre quelques-unes de ces fonctions : 

 

 

Figure 18 : Services écosystémiques rendus par une haie (Parc naturel régional du Verdon, 2024) 

 

Parmi l’ensemble des services écosystémiques rendus par les haies, certaines fonctions apparaissent 

particulièrement déterminantes pour la gestion hydrologique et agroécologique des paysages agricoles.  Voici 

quelques-unes de ses fonctions principales :  

1. FAVORISER LA BIODIVERSITÉ 

11 

La haie constitue à la fois le gîte et le couvert : elle sert de refuge à de nombreux oiseaux, insectes et petits 

mammifères, tout en leur fournissant nourriture (baies, fruits, graines) et sites de reproduction. Par sa structure 

multi-strates (arbres, arbustes, strate herbacée), elle favorise une forte diversité biologique et assure une 

fonction de corridor écologique facilitant le déplacement des espèces (Awaf, 2020). 

 
11 Ces logos sont extraits de la brochure de l’AWAF. Ils constituent un rappel visuel des différentes fonctions possibles de la haie et 

visent à faciliter le choix du type de plantation en fonction des objectifs poursuivis (Awaf, 2020). 
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Haies mellifères 

Composées d’essences dont les fleurs produisent nectar et pollen, elles soutiennent l’apiculture mais surtout 

les pollinisateurs sauvages, indispensables à la reproduction des plantes. Pour être efficace, une haie mellifère 

doit associer des espèces à floraisons étalées dans l’année, afin de fournir une ressource alimentaire continue, 

y compris en dehors des grandes périodes de floraison (Parc naturel régional du Verdon, 2024). 

Haies cynégétiques12 et frugifères 

Ces haies, riches en arbustes fruitiers (églantier, cornouiller, sorbier, fruitiers sauvages), constituent une 

ressource alimentaire pour le gibier et la faune sauvage en hiver. Elles offrent également des abris et, à long 

terme, des cavités favorables aux oiseaux et aux chauves-souris si l’on conserve des arbres de haut-jet. 

Lorsqu’elles sont positionnées entre deux boisements, elles jouent un rôle de liaison paysagère en rétablissant 

la continuité écologique. (Parc naturel régional du Verdon, 2024) 

Accueil d’insectes auxiliaires des cultures 

Au-delà des pollinisateurs, les haies hébergent de nombreux insectes auxiliaires jouant un rôle majeur dans la 

régulation des ravageurs : araignées et punaises se nourrissent, par exemple, de pucerons, psylles ou 

cochenilles. Ainsi, les haies contribuent directement à la protection biologique des cultures (Awaf, 2020). 

2. LIMITATION DE L’ÉROSION 

 

Lors d’épisodes de précipitations intenses, les phénomènes d’érosion hydrique peuvent être considérables : 

pertes de sols fertiles, formation de ravines, colmatage des infrastructures en aval, avec des coûts élevés tant 

pour les agriculteurs que pour les collectivités. Une haie dense et correctement implantée constitue un frein 

efficace à ces processus en ralentissant le ruissellement et en piégeant les sédiments  (Awaf, 2020). 

L’enracinement des haies joue un rôle central : il améliore l’infiltration en créant des macropores qui guident 

l’eau en profondeur vers les nappes phréatiques, réduisant ainsi les arrivées massives et simultanées dans les 

cours d’eau lors d’orages (Bauer & Davin, 2013). De plus, la haie agit comme une barrière physique en retenant 

les particules de sol en amont, évitant leur entraînement sur de longues distances. 

Enfin, certaines haies, en particulier les ripisylves, contribuent à la filtration des polluants : elles interceptent 

et absorbent une partie des excédents d’azote issus des parcelles agricoles, limitant ainsi le transfert de nitrates 

vers les eaux superficielles et souterraines (Bauer & Davin, 2013). 

 
12 Haies contribuant à la présence de petits gibiers, ce qui favorise la pratique de la chasse 
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3. EFFET BRISE- VENT  

 

Une haie implantée et composée de manière judicieuse permet de réduire l’impact du vent sur les cultures, en 

limitant les risques de verse (céréales couchées au sol) ou d’échaudage (stress dû aux fortes chaleurs), et offre 

au bétail un abri efficace contre les intempéries (Awaf, 2020). 

Haie brise-vent 

La haie brise-vent est généralement constituée de plusieurs strates : buissonnante, arbustive et arborée (haut-

jet). Cette structure filtrante atténue la vitesse du vent sans l’arrêter brutalement (Parc naturel régional du 

Verdon, 2024). 

Effet protecteur sur le bétail 

Les strates inférieures complètent l’effet brise-vent en limitant les vents froids qui fragilisent les animaux. En 

protégeant également des pluies froides et du rayonnement solaire excessif, la haie joue un rôle 

thermorégulateur : elle réduit les pertes énergétiques liées aux conditions climatiques et améliore ainsi la 

productivité animale (Bauer & Davin, 2013). 

Effet protecteur sur les cultures 

L’effet brise-vent agit aussi sur les cultures : la réduction de la vitesse du vent entraîne une baisse de 

l’évapotranspiration et un microclimat plus stable, favorisant la photosynthèse et la productivité. On considère 

que les rendements augmentent en moyenne de 6 à 20 %, sur une zone équivalente à 10 à 15 fois la hauteur de 

la haie (Bauer & Davin, 2013). De plus, la haie limite la dérive aérienne des produits phytosanitaires provenant 

des parcelles voisines, un avantage particulièrement intéressant en agriculture biologique. 

4. CLÔTURE EFFICACE 

 

Avant l’apparition du fil barbelé et des clôtures électriques, la haie remplissait essentiellement un rôle de 

délimitation des parcelles et de clôture pour le bétail. Conduite selon la technique traditionnelle du plessage, 

qui consiste à incliner et entrelacer les jeunes tiges, elle devient à la fois dense et esthétique, formant une 

barrière infranchissable (Awaf, 2020). 

Implantée avec des essences épineuses et touffues, cette haie constitue une barrière physique qui maintient le 

bétail dans les parcelles tout en limitant l’intrusion du gibier dans les cultures. Elle assure ainsi une fonction 

de protection à la fois pour l’élevage et pour les terres agricoles (Parc naturel régional du Verdon, 2024). 
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5. COMPLÉMENT FOURRAGER  

 

Au-delà de son rôle de clôture et d’abri, la haie peut aussi contribuer à l’alimentation du bétail. Chevaux, 

bovins, caprins ou ovins broutent volontiers les jeunes pousses d’arbres et d’arbustes. Certains « fourrages 

ligneux » présentent même une valeur nutritive comparable à celle d’une prairie, ce qui permet de diversifier 

la ration alimentaire et de compenser une moindre productivité des pâtures, notamment en été, en automne ou 

lors d’épisodes de sécheresse printanière (Awaf, 2020). 

Dans certaines régions, on met en place des haies fourragères, composées d’essences sélectionnées pour leur 

appétence et leur valeur nutritive. Elles offrent aux troupeaux une ressource complémentaire tout en procurant 

abri contre le soleil, le vent et la pluie  (Parc naturel régional du Verdon, 2024). 

6. PRODUCTION DE BIOMASSE 

 

Les haies représentent également une ressource en bois et biomasse. Leurs résidus de taille peuvent être 

valorisés sous forme de bois de chauffage, de bois raméal fragmenté (BRF) utilisé comme amendement 

organique, de paillage horticole ou encore de litière pour les animaux. L'Awaf (2020) met particulièrement en 

avant la production de plaquettes de bois destinées à un usage énergétique, ressource locale et renouvelable. 

Historiquement, les haies fournissaient du bois de chauffage grâce à la taille des branches ou à l’étêtage des 

arbres en têtards, ainsi que du bois d’œuvre par l’abattage de sujets âgés. Une haie conduite en taillis peut 

produire environ 10 stères de bois pour 100 mètres tous les 15 à 20 ans. Bien gérée à l’échelle d’une 

exploitation, elle constitue un combustible peu coûteux pour les bâtiments agricoles ou l’habitation (Bauer & 

Davin, 2013). 

Aujourd’hui, la valorisation se modernise : le bois de haie est de plus en plus exploité sous forme de bois 

déchiqueté, utilisé non seulement pour le chauffage, mais aussi comme paillage, litière animale ou intrant de 

compostage (Bauer & Davin, 2013). 

7. PRODUCTION DE FRUITS 

 

Les haies peuvent également intégrer des arbres fruitiers et petits fruits, offrant une production en intra-

parcellaire. Cette option constitue une ressource alimentaire supplémentaire mais doit être envisagée comme 

une culture à part entière, nécessitant un entretien et des soins spécifiques (Awaf, 2020). 
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En complément, les haies fruitières fournissent une richesse utile à la fois à l’élevage, dont elles peuvent pallier 

le manque de fourrage en période de sécheresse, à la faune sauvage, qui trouve dans les baies, les fruits et les 

fleurs une source de nourriture essentielle, et aux êtres humains, qui valorisent ces productions sous forme de 

confitures, sirops, tartes ou encore par l’apiculture grâce à la production de miel  (Bauer & Davin, 2013). 

8. IMPACT PAYSAGER  

 

Au-delà de leurs fonctions productives ou écologiques, les haies présentent un intérêt paysager majeur. Elles 

constituent un élément naturel qui contribue à façonner et structurer les paysages. Les haies mélangées, par la 

diversité de leurs essences et de leurs hauteurs, offrent un ensemble plus harmonieux et esthétique, 

particulièrement lorsqu’elles sont constituées de variétés locales. Elles apportent également une palette de 

couleurs variées selon les saisons, renforçant l’attrait visuel des campagnes (Parc naturel régional du Verdon, 

2024). 

Dans les espaces ouverts, comme les plateaux agricoles, les haies brisent la monotonie des grandes cultures. 

Elles guident le regard et facilitent la lecture de la structure paysagère, tout en améliorant l’attractivité 

touristique et la qualité de vie des habitants. Leur présence favorise aussi certaines activités récréatives (balade, 

cueillette, chasse, randonnée) et contribue même à la valeur patrimoniale et identitaire des territoires, comme 

l’ont montré les représentations artistiques des bocages normands (Bauer & Davin, 2013). 

L’intérêt paysager de la haie est encore amplifié lorsqu’elle est intégrée dans un paysage de bocage. Celui-ci 

se caractérise par une mosaïque semi-ouverte, composée de haies, talus boisés, vergers et arbres isolés, qui 

délimitent prés et champs. Vu du ciel, ce maillage forme un réseau cohérent d’éléments paysagers typiques. 

Sur le plan écologique, ce réseau assure une continuité écologique : les haies, reliées aux bosquets, mares ou 

intersections, fonctionnent à la fois comme corridors écologiques et comme réservoirs de biodiversité (Gillain 

et al., 2021; Merot et al., 1999; OFB, s. d.) 

Pour résumer, cette typologie fonctionnelle montre que la conception d'une haie (composition, structure, 

densité) et sa situation dans la parcelle (perpendiculaire à la pente, en bordure, etc.) doivent être pensées en 

amont en fonction des objectifs recherchés. Afin de soutenir cette démarche réflexive et d’encourager la mise 

en place de haies adaptées aux contextes locaux, la Région wallonne propose aujourd’hui différents subsides 

et dispositifs d’accompagnement, qui seront détaillés dans la section suivante. 
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2.2 QUELLES SONT LES HAIES SUBVENTIONNÉES EN RÉGION 

WALLONNE ?  

2.2.1 LES CINQ TYPES DE HAIES SUBVENTIONNÉES  

La typologie présentée ci-dessous s’appuie principalement sur les référentiels établis par l’ Awaf (2020) et   

Natagriwal (2024b). 

1) Haies vives  

Les haies vives correspondent à des plantations linéaires d’arbustes et d’arbres, issus d’essences locales. Elles 

se distinguent par leur densité et leur capacité à constituer une barrière écologique et paysagère. Selon 

Natagriwal (2024b), elles doivent comporter au minimum trois espèces différentes, avec une diversité 

suffisante (aucune espèce ne représentant plus de 50 % des plants). Les haies vives remplissent plusieurs 

fonctions : structuration du paysage, accueil de biodiversité, rôle de brise-vent, réduction de l’érosion et 

amélioration de l’infiltration de l’eau.  

2) Taillis linéaire  

Le taillis linéaire est constitué de plants ligneux recépés régulièrement (coupés à la base à 5-10 cm, rotation 

de coupe tous les deux ans minimum), ce qui stimule la production de nouvelles tiges. Ce mode de gestion 

favorise la production de bois de chauffage, biomasse ou BRF (bois raméal fragmenté), tout en maintenant un 

couvert linéaire. Il combine ainsi des objectifs productifs et écologiques : frein hydraulique, piégeage de 

sédiments, fourniture de refuge pour la petite faune. Le taillis linéaire est particulièrement adapté aux espèces 

comme le saule, le charme ou l’aulne. 

3) Alignement d’arbres  

Les alignements consistent en la plantation d’arbres de haut-jet disposés en ligne le long de parcelles, chemins 

ou routes. Ils se distinguent par une stratification verticale plus simple (souvent sans strate arbustive) et par 

leur rôle de structuration paysagère. Historiquement utilisés comme marqueurs de limites parcellaires, ils 

jouent aussi un rôle de brise-vent et contribuent à la trame écologique. Leur gestion est relativement simple 

(taille d’entretien, suivi sanitaire des arbres). 

4) Arbres têtards  
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Les arbres têtards résultent d’une taille régulière de la cime à hauteur d’homme, ce qui entraîne la formation 

d’une « tête » caractéristique, d’où repartent de nouvelles branches. Cette pratique traditionnelle, fréquente en 

Wallonie, présente un intérêt productif, écologique et patrimonial important (Voir section 2.1.1 point 4). 

5) Vergers hautes tiges  

Les vergers hautes-tiges sont composés d’arbres fruitiers greffés sur porte-greffe à tronc élevé, ce qui leur 

confère une hauteur importante et une longévité supérieure aux vergers basse-tige modernes. Ils combinent 

une fonction productive (fruits destinés à la consommation ou à la transformation) et une fonction écologique 

(biodiversité arboricole, pollinisateurs, préservation des variétés anciennes). Leur rôle paysager est majeur : 

ils structurent l’espace rural, renforcent l’identité des terroirs et offrent un maillage écologique complémentaire 

aux haies. 

Ces cinq catégories forment ainsi la typologie officielle des haies éligibles en Région wallonne et servent de 

base aux dispositifs de subvention à la plantation et à l’entretien.  

2.2.2 AIDES POUR LES MESURES AGROENVIRONNEMENTALES ET CLIMATIQUES 

(MAEC) 

1) Les aides à la plantation  

Cette subvention régionale forfaitaire unique vise à soutenir la plantation de nouveaux éléments linéaires 

(Natagriwal, 2024b; YesWePlant, 2024).  Elle est octroyée uniquement après la plantation et est conditionnée 

par plusieurs critères : 

• Concerner exclusivement des haies nouvellement plantées, 

• Utiliser des essences indigènes (Annexe 2), 

• Engagement d’entretien pour une période de 30 ans, 

• Installation de protection contre le bétail, le gibier ou la faune si nécessaire, 

• Interdiction de paillage non biodégradable, 

• Pas d’épandage de produits phytosanitaires à moins d’1 mètre de distance des pieds des éléments, 

• Respect strict du calendrier d’entretien pour éviter toute nuisance pour la biodiversité : hors période 

du 1er avril au 31 juillet. 

Les conditions d’éligibilité détaillées, ainsi que les recommandations relatives à la plantation et à l’entretien 

figurent en Annexe 3. 

Types de plantation concernées 

a) Les haies vives 
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Constituées d’arbustes ou d’arbres plantés à faible distance les uns des autres, sur un ou plusieurs rangs. Elles 

peuvent être conduites librement ou taillées tout en préservant leur pérennité, et forment un cordon dense d’une 

largeur maximale de 10 m. 

b) Les taillis linéaires 

Plantation d’un ou plusieurs rangs d’arbres ou arbustes, également d’une largeur maximale de 10 m, destinée 

à être recépée. Ce type de haie doit comporter au minimum trois essences, sans qu’aucune ne représente plus 

de 50 % du nombre total de plants. 

c) Les vergers à hautes tiges 

Plantation d’arbres fruitiers de variétés anciennes conduits en haute-tige (tronc d’au moins 1,80 m). Cette 

plantation n’est pas nécessairement linéaire. 

d) L’alignement d’arbres 

Ensemble d’arbres plantés en une ou deux rangées continues. 

Méthode de calcul 

Les montants de subvention sont multipliés par 1,5 lorsque les travaux sont réalisés par une entreprise 

spécialisée. Le remboursement est plafonné à 80% du montant total des factures. 

Plantations Montants 

Alignements d’arbres 
• 6 € par arbre acheté en pépinière  

• 2 € par bouture de saule 

Vergers • 25 € par arbre 

Haies 

• 5 € par mètre dans le cas d’une plantation mono rang  

• 7 € par mètre dans le cas d’une plantation en deux rangs  

• 9 € par mètre dans le cas d’une plantation en trois rangs et plus avec un 

maximum de 10 mètres de largeur 

Taillis linéaire 

• 1,50 € par mètre dans le cas d’une plantation mono rang  

• 4 € par mètre dans le cas d’une plantation en trois rangs et plus avec un 

maximum de 10 mètres de largeur 

Entretien arbres têtards • 20 € par arbre traité en "têtard" 

Tableau 2 : Montants forfaitaires pris en charge par la région wallonne pour les plantations et les entretiens (YesWePlant, 2024) 
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2) Eco-régime : Maillage écologique  

L’éco-régime « maillage écologique » est un dispositif d’aide directe de la PAC 2023-2027 (SPW, s. d.). 

À partir de 2025, le dispositif MAEC (Mesure Agro-Environnementale et Climatique) dit « éléments du 

maillage » regroupant les haies et les alignements d’arbres, les arbres isolés et les mares, peut être converti en 

éléments topographiques éligibles à l’éco-régime « maillage écologique ». 

Il s’agit d’une aide financière annuelle conditionnée par : 

• Le respect de la BCAE 8 (maintien de tous les éléments topographiques (haies, alignement d’arbres, 

bosquets…) et interdiction de tailler les haies et les arbres durant la période de nidification et de 

reproduction des oiseaux (pas de taille du 1er avril au 31 juillet), 

• Éléments situés sur les surfaces agricoles ou sur la mitoyenneté de l’exploitation, 

• Interdiction d’épandage de produits phytosanitaires à moins d’1 mètre de distance des pieds des 

éléments, 

• Prise en compte par tranches de 10 mètres de longueur, 

• Peuvent être prises en compte dès leur première année d’implantation, 

• Haies ornementales non éligibles (résineux ou espèces exotiques). 

Cette subvention est basée sur une approche volontaire des agriculteurs et fait l’objet d’une déclaration 

annuelle. Elle est non cumulative sur les mêmes éléments déclarés pour une autre subvention. Lors de la 

déclaration de superficie de la PAC, toutes les mesures d’éléments paysagers éligibles (haies, arbres, bosquets, 

…) sont ramenées à une même unité de mesure : l’hectare environnemental (HE). 

Définition des haies éligibles 

Une haie est considérée comme éligible si elle répond aux critères suivants : 

• Composée d’essences de feuillus indigènes (Annexe 2), 

• Présente une longueur continue d’au moins 10 m (avec un maximum de 5 m d’espace vide entre les 

couronnes), 

• Largeur inférieure ou égale à 10 m entre les pieds extérieurs, 

• Couronnes jointives au sein des tronçons. 

Méthode de calcul 

La prime de base est fixée à 450 €/HE (hectare environnemental), avec un coefficient de 0,001 HE par mètre 

linéaire appliqué aux haies et alignements d’arbres, soit une aide de 0,45 €/mètre. Une majoration de 50 % est 

accordée pour les haies situées en zone Natura 2000 ou dans un Site de Grand Intérêt Biologique (SGIB). 
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ANALYSE DES TYPES DE HAIES ET CLASSIFICATION SELON UNE 

CLÉ DE LECTURE HYDROLOGIQUE 

2.3 LES DIFFÉRENTS RÔLES D’UNE HAIE  DU POINT DE VUE 

HYDROLOGIQUE 

2.3.1 INTERCEPTION DES PLUIES  

 

Le rôle des haies dans l’interception des pluies constitue un facteur clé de leur influence sur le cycle 

hydrologique. Elles modifient la distribution spatiale des précipitations et influencent ainsi le bilan hydrique 

des sols (Ghazavi et al., 2008). 

Dès l’arrivée de la pluie, le couvert végétal intercepte une partie des précipitations sur ses surfaces (feuillage, 

écorce) et en restitue ensuite une grande partie à l’atmosphère par évaporation. On estime qu’environ 80 % de 

l’eau interceptée ne parvient jamais au sol (Bansept, 2013; Bréda, 2003). Les arbres et, par extension, les haies 

se situent à l'interface entre l'air et le sol, jouant un rôle significatif dans ce processus du cycle de l'eau. 

Les principaux facteurs qui conditionnent cette interception sont : l’architecture et la densité du couvert 

végétal, la surface du feuillage disponible pour l’échange eau-atmosphère, l’état de croissance de la végétation 

ainsi que les conditions climatiques (notamment l’intensité et la fréquence des pluies) (Bansept, 2013). 

Des études menées en Europe ont permis de quantifier cette capacité. En France (Bretagne), Ghazavi et al. 

(2008) ont montré que des haies bocagères arborées implantées sur talus interceptaient en moyenne 28 % des 

précipitations en période feuillue et 12 % en période défeuillée, avec une influence hydrologique perceptible 

jusqu’à 9 m en amont et 6 m en aval des haies. À l’inverse, dans le sud du Royaume-Uni, Herbst et al. (2006) 

ont observé que des haies mixtes agricoles taillées présentaient une capacité de stockage moyenne beaucoup 

plus faible, de 2,6 mm en été et 1,2 mm en hiver pour des haies de 3 à 4 m de haut et 2 m de large, n’entraînant 

qu’un léger retard dans l’humidification des sols. Cette comparaison souligne que la structure et la gestion des 

haies conditionnent fortement leur capacité d’interception des pluies. 

À l’échelle d’un bassin versant présentant une densité de haies de 20 % et une zone d’influence d’environ 15 

m, l’interception peut réduire les apports de pluie efficaces de 2,6 à 5,6 % selon la période de croissance 

(Ghazavi et al., 2008). 
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Bansept (2013) souligne, dans sa synthèse sur les flux d’eau (Figure 19), que de manière générale, les arbres 

feuillus interceptent 15 à 45% des précipitations. Ces valeurs correspondent à des ordres de grandeur moyens 

issus de la littérature et doivent être considérées comme indicatives car en réalité la proportion interceptée 

varie fortement selon l’intensité et la durée de la pluie, des conditions climatiques et des caractéristiques du 

couvert végétal. 

 

Figure 19 : Synthèse des flux d’eau d’après différentes sources bibliographiques (Bansept, 2013) 

 

Ces différentes études mettent en évidence que l’interception constitue un mécanisme essentiel dans 

l’évaluation du rôle hydrologique des haies. En réduisant la quantité d’eau atteignant directement le sol, elles 

participent à la diminution du ruissellement immédiat, au retard des pics de crue et à la régulation de la recharge 

des sols et des nappes (Bansept, 2013; Ghazavi et al., 2008).  

2.3.2 INFILTRATION DE L’EAU DANS LE SOL  

 

L’infiltration désigne le processus par lequel l’eau issue des précipitations ou du ruissellement pénètre dans le 

sol sous l’effet de la gravité. On distingue trois grandes formes principales d’eau dans le sol : 

1. L’eau libre (ou gravitaire) qui circule rapidement dans les macropores et rejoint les horizons profonds 

ou les écoulements latéraux,  
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2. L’eau capillaire (ou liée) retenue dans les micropores par tension et constituant la principale réserve 

utile pour la végétation, 

3. L’eau hygroscopique et de constitution qui sont fortement liées aux particules minérales et 

indisponibles pour les plantes (Hillel, 1998; Ridremont et al., 2012).  

Le tableau de Ridremont et al. (2012) illustre ces différents types d’eau du sol en fonction de la porosité, de 

l’accessibilité biologique, de la rétention et du type d’humidité (Figure 20). L’équilibre entre ces différents 

compartiments détermine la dynamique hydrique des sols et leur capacité à absorber, stocker et restituer l’eau. 

 

Figure 20 : Principaux types d’eau du sol en fonction de la porosité, de l’accessibilité biologique, de la rétention et du type d’humid ité 

(Ridremont et al., 2012) 

La vitesse d'écoulement de l'eau dans le sol dépend du degré d'humidité, de la texture des horizons et de la 

densité racinaire (porosité). Ce déplacement est régi par le gradient hydraulique : l'eau s’écoule toujours des 

zones de potentiel hydraulique le plus élevé (zone plus humide) vers celles de potentiel plus faible (zone plus 

sèche) (Bansept, 2013; Hillel, 1998). 

En plus des flux verticaux, l’eau peut également circuler latéralement dans les horizons superficiels lorsque sa 

descente est freinée par une couche imperméable ou temporairement saturée. Ces flux hypodermiques 

horizontaux ou écoulements de subsurface constituent une voie de transfert rapide vers les cours d’eau, en 

particulier lors des épisodes pluvieux intenses ou en contexte de sols hydromorphes (Ghazavi et al., 2008).  

Ces écoulements jouent un rôle majeur dans la formation des crues, même si leurs origines restent multiples 

et encore débattues dans la littérature (Beckers & Degré, 2011). Dans ce contexte d’inondations, les haies 

jouent un rôle déterminant. Par leur système racinaire dense, elles créent des macropores qui facilitent 

l’infiltration verticale et la redistribution de l’humidité au sein des différents horizons. De plus, leur apport en 
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matière organique et leur influence sur la structure du sol renforcent la porosité et la capacité de rétention en 

eau. Ces processus favorisent à la fois la recharge locale des sols et la régulation des transferts latéraux (Viaud 

& Thomas, 2019). 

2.3.3 FREIN HYDRAULIQUE 

Les haies assurent un rôle de frein hydraulique en influençant la circulation de l’eau. Elles permettent de 

ralentir les écoulements de surface. Viaud & Thomas (2019) précisent que la présence de haies génère une 

rugosité de surface par la formation de microreliefs, ce qui favorise la retenue et l’absorption de l’eau. Ce rôle 

est assuré à la fois par les troncs, les tiges, la végétation herbacée et la litière de feuilles mortes (Bansept, 2013; 

Wallace et al., 2021) 

Le rôle des haies comme élément tampon lors d’une montée des eaux à l’échelle du paysage s’avère efficace 

surtout lors des événements pluvieux fréquents et de faible intensité. La présence de haies bocagères agit 

comme un frein naturel, ralentissant les écoulements et diminuant le volume d’eau ruisselé grâce à 

l’amortissement dû à la végétation (Viaud & Thomas, 2019). En ralentissant la vitesse des écoulements, les 

haies dissipent également une partie de l’énergie de l’eau, ce qui limite son pouvoir érosif (Richet et al., 2019). 

Dans le cas d’épisodes plus rares de précipitations intenses, l’effet des structures ligneuses est moins marqué : 

la saturation très rapide de la couche superficielle des sols conduit à un ruissellement généralisé sur l’ensemble 

de la zone (Viaud et al., 2005 ; Viaud & Thomas, 2019). 

L’efficacité d’un réseau de haies à freiner le ruissellement dépend avant tout de la continuité de sa trame 

bocagère et de son organisation spatiale au sein du paysage. Son positionnement par rapport aux chemins 

d’écoulement et à la pente, ainsi que son interaction avec d’autres réseaux anthropiques influencent les 

échanges hydrologiques entre les différentes zones du paysage et les cours d’eau. Ces effets dépendent 

également de l’intensité des précipitations et de la rugosité du sol (Merot et al., 1999 ; Viaud & Thomas, 2019).  

Les forces de frottement exercées par la densité des tiges des arbustes et la présence de feuillage s’expriment 

par le coefficient de Manning (voir section 3.2.2). Ce coefficient traduit la rugosité induite par la végétation 

qui retarde la vitesse d’écoulement et amortit les pics de crue. En réduisant la vitesse des flux de surface, les 

haies contribuent également au piégeage progressif des sédiments (Ouvry et al., 2012 ; Richet et al., 2017). 

2.3.4 DÉPÔT DE SÉDIMENTS 

Le dépôt de sédiments au niveau des haies est un phénomène qui se matérialise sur le long terme par une 

redistribution des sols sous l’effet de l’érosion. Le processus de sédimentation débute par le détachement des 

particules de sol lorsque l’énergie cinétique des gouttes de pluie est supérieure à la force de cohésion du sol. 

Les particules arrachées sont ensuite transportées par l’action d’un agent de transport (eau, vent, glace, gravité, 
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travail du sol, arrachage des cultures) à des distances plus ou moins grandes. Enfin, la particule de sol est 

déposée lorsque la capacité de transport n’est plus suffisante (Dautrebande, 2006). 

 

En réduisant la vitesse des flux de surface, les haies favorisent la décantation et le dépôt des particules 

grossières en amont de leur linéaire, jouant ainsi un rôle de filtre naturel (Merot et al., 1999; Richet et al., 

2017). 

Pour des haies parallèles aux courbes de niveau et implantées sur des talus, l’organisation des sols se configure 

par rapport à leur localisation. Des recherches en Bretagne ont mis en évidence un épaississement de l’horizon 

humifère en amont, pouvant atteindre jusqu’à 1 m sous haie, et une diminution de cette épaisseur de sol en 

aval (Figure 21). Ce phénomène traduit une érosion plus marquée directement en aval des haies ainsi qu’une 

érosion observée en haut de versant, provoquant un appauvrissement des sols dans ces zones spécifiques et 

une accumulation de sédiments en amont de la haie (Dautrebande, 2006; Viaud et al., 2009). 

 

Figure 21 : Organisation des horizons de sol le long d’un versant présentant une haie dans le Massif armoricain (Walter et 

al. (2003) cité par Viaud et al., (2009) 

Grâce à ces zones d’accumulation en amont, les haies permettent de limiter le transfert de sédiments vers les 

cours d’eau en aval (Viaud et al., 2009). Elles participent également à l’amélioration de la qualité de l’eau en 

réduisant le transport de particules fines, souvent porteuses de phosphore et de produits phytosanitaires 

(Dautrebande, 2006). 

Ce phénomène d’érosion brutale en aval d’une haie peut être interprété comme une forme de « compensation 

hydraulique ». Ce concept illustre l’idée que l’eau, après avoir été déchargée de ses particules sédimentaires 

par la haie, conserve une énergie suffisante pour se recharger en sédiments juste après son filtrage, provoquant 

ainsi une reprise de l’érosion immédiatement après le passage de la haie (Dautrebande, 2006; Viaud et al., 

2009).  
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2.4 FONCTIONNEMENT HYDROLOGIQUE D’UNE HAIE  

Les haies régulent les écoulements à travers l’action combinée des propriétés physiques du sol ainsi que de 

leurs caractéristiques hydrologiques, réparties entre la partie aérienne, la surface et la partie souterraine (Figure 

22). L’ensemble de ces processus constitue le bilan hydrologique en rendant compte des échanges d’eau entre 

la haie, le sol et l’atmosphère. 

2.4.1 SCHÉMATISATION 

 

 

Figure 22 : Illustration du fonctionnement hydrologique d’un système agroforestier. Les encadrés verts représentent les propriétés de la 

structure arborée qui influencent les flux d’eau. Leurs effets sont indiqués par des flèches noires. Les flèches rouges et bleues indiquent la 

direction des flux hydriques (composantes du bilan), la couleur traduisant une augmentation (rouge) ou une réduction (bleu) par rapport à 

une culture classique (Jacobs et al., 2022). 

La figure 22 illustre le fonctionnement hydrologique d’un dispositif agroforestier, représenté ici par une 

formation arborée en allées, accompagnée d’un couvert herbacé (Jacobs et al., 2022). 

Ces processus sont facilement transposables aux haies, dont la structure linéaire et le fonctionnement 

hydrologique sont similaires. Sur cette Figure 22, on distingue trois compartiments principaux :  

1. La partie aérienne caractérisée par l’interception des pluies et l’évapotranspiration, 

2. La surface, où la rugosité végétale contribue à ralentir le ruissellement et à favoriser l’infiltration, 

3. La partie souterraine où se déroulent l’infiltration et la conductivité hydraulique, le système racinaire 

jouant un rôle central dans la structure du sol et la redistribution de l’eau. 
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2.4.2 CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES DU SOL  

Les paramètres hydrauliques du sol sont étroitement liés aux propriétés physiques du sol, en particulier à sa 

texture et sa structure. Ces propriétés déterminent la taille, la connectivité et la répartition des pores, influençant 

ainsi la conductivité hydraulique et la teneur en eau du sol (J. Ma et al., 2024). 

1) La texture 

La texture du sol est définie par la proportion des différentes fractions minérales qui le composent. 

Ces composants minéraux sont regroupés en quatre classes de particules selon leur taille : les graviers (> 2 

mm), les sables (50 µm – 2 mm), les limons (2 - 50 µm) et les argiles (<  2µm) (Calvet, 2013; Hillel, 1998). 

 

 

Trois classes granulométriques sont utilisées 

pour caractériser la texture d’un sol : 

1. Sable (Sand) 

2. Limon (Silt) 

3. Argile (Clay) 

Elles peuvent être représentées dans un triangle 

textural (Figure 23), le loam étant considéré 

comme un mélange équilibré des trois classes. 

 

Figure 23 : Triangle textural du sol représentant les pourcentages d’argile, de limon et de 

sable pour les 12 classes texturales de base  (USDA, 2017). 

Celui-ci permet de déterminer la classe texturale en fonction du pourcentage occupé par chacune de ces 

fractions minérales. Par exemple, un sol classé argilo-limoneux sera composé de 70% de limon et 30% d’argile 

avec une très faible proportion de sable. 

La texture du sol influence fortement ses propriétés hydriques selon la nature, la forme et la taille des grains 

qui le composent. Par exemple, les sols sableux laissent infiltrer rapidement l’eau mais la retiennent peu, tandis 

que les sols argileux conservent davantage d’eau mais la rendent moins disponible pour les plantes. Les sols 

limoneux occupent une position intermédiaire en combinant une bonne capacité de rétention et une circulation 

plus aisée de l’eau. Toutefois , en raison de la faible cohésion des particules minérales, ils sont particulièrement 

sensibles à l’érosion, surtout sur les versants agricoles (Dautrebande, 2006; Hillel, 1998). 
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Ces caractéristiques texturales influencent également le développement et le rôle hydrologique des haies. Les 

sols argileux, par leur compacité et leur forte capacité de rétention en eau, peuvent limiter la croissance 

racinaire, avec en cas extrême un risque d’asphyxie si le sol est mal drainé. À l’inverse, les sols sableux, plus 

légers et mieux drainés, favorisent l’enracinement, mais peuvent exposer la végétation à un stress hydrique en 

saison sèche. 

2) La structure 

La structure du sol désigne l’agencement des particules minérales (sables, limons, argiles) et des matières 

organiques qui, en s’associant, forment des agrégats. Cette organisation détermine l’existence et la disposition 

des pores, c’est-à-dire des espaces vides (appelés espaces poraux) qui hébergent l’eau, l’air et une grande 

diversité d’organismes vivants. La structure conditionne ainsi les propriétés physiques essentielles du sol, 

notamment l’infiltration, l’aération et la rétention en eau (Calvet, 2013).  

La structure, contrairement à la texture, est une propriété plus dynamique. Elle peut être modifiée par l’activité 

biologique (racines, lombrics, champignons, …), les apports organiques ou encore les pratiques agricoles 

(travail du sol, tassements, …). Trois composantes majeures permettent de caractériser la structure du sol : la 

masse volumique apparente, la porosité et la matière organique.  

Masse volumique apparente 

La masse volumique apparente (b) correspond au rapport entre la masse de sol sec et le volume total de 

l’échantillon de sol prélevé (solide et vide compris). Elle s’exprime en g/cm3 et constitue un indicateur 

couramment utilisé pour évaluer l’état de compaction d’un sol : plus la valeur est élevée, moins il existe de 

pores pour stocker l’air et l’eau. Comme la valeur de référence de la masse volumique des solides minéraux 

purs est d’environ 2,65 g/cm3 (Calvet, 2013), toute valeur inférieure traduit la présence d’un espace poral plus 

important.  

Cette notion est parfois source de confusion en raison de la traduction de l’anglais « bulk density » qui 

correspond en réalité à la masse volumique apparente, tandis que la notion de densité apparente, au sens strict, 

désigne un rapport sans unité entre la masse volumique apparente du sol et la masse volumique de l’eau à 4°C 

(1000kg/m3) (Calvet, 2013). 

La masse volumique apparente varie selon la profondeur, la localisation par rapport à la haie (sous la haie ou 

en zone adjacente) et le type de sol. En général, les sols situés sous les haies présentent une masse volumique 

plus faible et un stockage en carbone organique plus élevé que les sols cultivés voisins (Van Den Berge et al., 

2021; Walter et al., 2003). 
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Porosité 

La porosité désigne la proportion de vides présents dans un volume de sol. Elle se définit comme le rapport 

entre le volume des pores et le volume total du sol. On distingue la porosité texturale, liée à l’arrangement des 

particules minérales, et la porosité structurale issue de l’agrégation et de l’activité biologique (Calvet, 2013). 

La porosité de sol peut être décrite en fonction de la dimension des pores. Selon la classification proposée par 

Greenland (1977) et reprise par Hillel (1998), on distingue trois catégories : 

1. Les micropores (<0,2 µm) qui retiennent fortement l’eau par capillarité, la rendant indisponible pour 

les plantes, 

2. Les mésopores (0,2 - 50 µm) qui stockent l’eau utilisable et constituent la principale réserve hydrique 

des plantes, 

3. Les macropores (> 50 µm) qui favorisent l’infiltration et le drainage rapide par gravité, mais 

retiennent peu d’eau. 

L’agencement des particules en agrégats conditionne la répartition des pores. Des agrégats compacts retiennent 

surtout l’eau dans des micropores peu accessibles, ce qui peut limiter la croissance racinaire. À l’inverse, les 

agrégats plus petits et aérés favorisent une circulation de l’eau plus efficace et une meilleure disponibilité pour 

la végétation (Hillel, 1998). 

La porosité détermine directement la disponibilité en eau du sol en fonction du degré de remplissage de ses 

pores. Comme illustré à la Figure 24, lorsque la teneur en eau est trop faible, les pores ne contiennent plus 

qu’une eau fortement retenue. On atteint alors l’humidité au point de flétrissement permanent (Hpf) et l’eau 

n’est plus disponible pour les plantes.  A l’inverse, lorsque les pores se remplissent après une pluie par exemple, 

l’eau devient progressivement disponible. La réserve utile (RU) se constitue et correspond alors à la quantité 

d’eau comprise entre l’humidité à la capacité au champ (Hcc) et celle au point de flétrissement (Calvet, 2013). 

 

Figure 24 : Illustration du remplissage en eau du sol en fonction de la porosité et définition de la réserve utile (Ameline, 2019). 
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La réserve utile (RU) se divise en deux compartiments : la réserve facilement utilisable (RFU), où la plante 

peut puiser sans peine l’eau dont elle a besoin, et la réserve difficilement utilisable (RDU) mobilisable au prix 

d’une dépense énergétique en cas de stress hydrique. Enfin, si les pores du sol dépassent leur capacité de 

rétention alors le sol devient saturé et l’excédent d’eau s’évacuera par ruissellement (Figure 24) (Calvet, 2013). 

Les haies influencent principalement la porosité structurale en augmentant la proportion de macropores grâce 

au développement racinaire, aux apports organiques et à l’activité de la faune du sol. Ce processus améliore 

l’infiltration, la conductivité hydraulique et la stabilité de la structure (J. Ma et al., 2024), tout en contribuant 

à accroître la réserve utile disponible pour la végétation (Hillel, 1998). 

Matière organique 

La matière organique du sol regroupe l’ensemble des organismes vivants (micro-organismes, faune et racines) 

ainsi que la litière, constituée des résidus végétaux (feuilles, brindilles, restes de culture,) et des restes 

d’animaux morts. Suite à un processus de décomposition, la matière organique dégradée constitue une source 

de carbone organique et de minéraux indispensables aux organismes du sol, stimulant ainsi l’activité 

biologique. 

La litière forme en surface une couche poreuse de matériaux organiques qui filtre et diffuse, limitant ainsi 

l’assèchement du sol. Au fur et à mesure de sa décomposition, cette litière se transforme en humus qui 

constitue, avec la partie minérale, les racines et les organismes vivants, la base de l’horizon de surface (couche 

arable) (Archambeaud, 2023; Calvet, 2013). 

 

En influençant directement la structure du sol, la matière organique (MO) agit comme un agent de cohésion.  

Les racines, les résidus organiques et la faune du sol participent à la formation de micro-agrégats, tandis que 

les substances humiques issues de la décomposition jouent un rôle de ciment en se liant aux particules 

minérales, notamment aux argiles. Cette interaction favorise la formation et la stabilisation d’agrégats, qui, à 

l’échelle macroscopique, apparaissent sous forme de « mottes » dans le profil pédologique. Ce processus 

accroît la macroporosité, améliore la capacité de rétention en eau, favorise l’aération du sol et renforce la 

circulation de l’eau dans le profil (Archambeaud, 2023; Hillel, 1998).  

 

La matière organique peut également jouer un rôle important dans la capacité de rétention de l’eau dans le sol 

par son interaction avec la texture du sol. Le tableau 3 issu des travaux de Hudson (1994) et cité par 

Archambeaud (2023), illustre l’action conjointe de ces deux paramètres sur la quantité d’eau stockée. 
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Quantité d’eau stockée dans un sol en fonction de la texture et du taux d’humus 

(En litre d’eau par mètre de profondeur) 

Matière organique Sable Limon Argile 

1% 83 158 117 

2% 117 200 150 

3% 142 242 183 

4% 175 292 217 

5% 208 333 250 

Tableau 3 : Quantité d’eau stockée dans un sol en fonction de la texture et du taux d’humus (Hudson, JSWC (1994) cité par Archambeaud 

(2023). 

Ce tableau illustre que l’augmentation du taux de matière organique (MO) accroit significativement la capacité 

de stockage de l’eau, quelle que soit la texture du sol.  

Par exemple, un sol sableux contenant 5% de MO peut retenir jusqu’à 208 l/m, soit davantage qu’un sol 

argileux pauvre en matière organique (117l/m avec seulement 1% de MO). Ce qui montre qu’un sol réputé 

drainant, lorsqu’il est enrichi en matière organique, peut stocker plus d’eau qu’un sol de meilleure rétention 

mais faiblement pourvu en matière organique. 

La matière organique intervient également dans la composition des profils de sol et constitue un élément 

indispensable pour leur fertilité. Au fur et à mesure de sa transformation, elle s’incorpore sous forme d’humus 

dans les couches plus profondes, contribuant à différencier les horizons. Sa répartition verticale qui décroit 

avec la profondeur, influence directement la structure, la porosité, la rétention en eau et la conductivité 

hydraulique du sol. L’ensemble de ces horizons superposés constitue le profil de sol (Figure 25). 
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Figure 25 : Répartition de la matière organique au sein d’un profil de sol (Duchène, 2019) 

Cette illustration met en évidence la concentration de matière organique dans les premiers horizons du sol. 

Celle-ci s’appauvrit progressivement, passant de 24 g/Kg dans l’horizon humifère à 5,8 g/kg plus en 

profondeur. 

Dans ce contexte, les haies jouent un rôle majeur car elles enrichissent les horizons superficiels en MO grâce 

à l’apport de litière foliaire, de racines fines et à l’activité biologique qu’elles stimulent. Cet enrichissement 

améliore la structure du sol par rapport aux zones cultivées voisines en favorisant l’infiltration et la 

disponibilité en eau pour la végétation (Cardinael et al., 2018 ; Van Den Berge et al., 2021). 

 

2.4.3 CARACTÉRISTIQUES HYDROLOGIQUES   

Les haies exercent une influence hydrologique qui se manifeste simultanément à travers trois compartiments 

interdépendants : l’air, la surface et le sol. Leur rôle s’exprime tant par les échanges gazeux et l’interception 

de l’eau que par la régulation des écoulements de surface et l’amélioration des propriétés pédologiques. 
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PARTIE AÉRIENNE  

Évapotranspiration potentielle et réelle 

L’évapotranspiration est un phénomène qui regroupe à la fois la transpiration de la végétation et l’évaporation 

des surfaces d’eau libre et des sols. Ces deux processus, difficilement dissociables, constituent le flux de vapeur 

d’eau transféré vers l’atmosphère (Bansept, 2013; Degré et al., 2024). 

L’évapotranspiration peut se décliner de plusieurs manières (Allen et al., 1998) :  

1. L’évapotranspiration potentielle (ETP) représente le taux d’évapotranspiration maximale d’une 

surface végétale qui pourrait se produire si la disponibilité en eau dans le sol n'était pas un facteur 

limitant. Elle est principalement déterminée par la demande atmosphérique en eau et est une notion 

théorique qui permet d’évaluer les besoins en eau des cultures dans des conditions idéales.  

 

2. L’évapotranspiration de référence (ET0) correspond à l’évapotranspiration d’une surface de 

référence (gazon taillé à 12cm), uniformément développée et bien alimentée en eau. Il s’agit d’une 

référence standard introduite par la FAO qui fournit une valeur de base indépendante du type de 

culture. Comme l’ETP, elle ne dépend que du climat et est calculée à partir des données 

météorologiques en utilisant l’équation de Penman-Monteith, seule méthode recommandée par la FAO 

pour déterminer l'ET0 (Allen et al., 1998). 

 

L'ET0 est une forme standardisée de l'ETP, utilisée pour faciliter les comparaisons entre différentes 

localisations et périodes, car elle se réfère toujours à la même surface hypothétique (le gazon de 

référence). 

 

3. L’évapotranspiration maximale (ETM) ou évapotranspiration culturale (ETc) est influencée par 

la valeur du coefficient cultural (Kc). Ce dernier reflète les caractéristiques spécifiques de la canopée 

étudiée. Cette évapotranspiration varie en fonction des différents stades de développement végétal, du 

type d’arbres de la haie, de la hauteur et densité du couvert ainsi que de la structure du feuillage. 

L’ETM est l’ETP ajustée aux arbres de la haie dans des conditions optimales. (Guyot, 2013 ; Viaud et 

al., 2005) 

 

4. L’évapotranspiration réelle (ETR) représente la quantité d’eau effectivement transférée de la 

surface du sol et de la végétation vers l’atmosphère  (Allen et al., 1998). Contrairement à l’ETP, l’ETR 

ne représente pas un état maximal théorique, mais bien celui observé en conditions réelles, témoignant 

de l’état d’humidité du sol. Son intensité est directement limitée par la disponibilité en eau. Si la 
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réserve hydrique du sol est faible, l'ETR diminue, ce qui limite la croissance végétale (Ridremont et 

al., 2012).  

Elle peut être exprimée comme l’ET0 ajustée à la spécificité du couvert végétal (Kc) soumis à un stress 

hydrique (Ks), selon la relation : ETR = ET0 x Kc x Ks. 

Ces relations sont synthétisées dans la Figure 26, adaptée de la FAO 56 (Allen et al., 1998) 

 

 

Figure 26 : Types d’évapotranspiration selon la FAO 56 (Allen et al., 1998) adapté par Benhadj (2009). 

 

L’évapotranspiration réelle dépend à la fois des conditions climatiques (rayonnement, température, humidité, 

vent), de la réserve en eau du sol et des caractéristiques structurales du couvert, comme le type de végétation, 

son âge et sa densité (Bansept, 2013). Elle est également influencée par l’indice foliaire (surface de feuilles 

exprimée par unité de surface de sol), et par la conductance stomatique (capacité des stomates à réguler les 

échanges gazeux avec l’atmosphère) (Guyot, 2013). Cette conductance varie au cours de l’année, notamment 

chez les espèces à feuilles caduques, dont la surface foliaire fluctue selon les saisons, entraînant ainsi des 

variations de l’ETR (Viaud et al., 2005). Comparativement aux autres types de couvert végétal, les forêts 

apparaissent comme l’occupation du sol la plus évapotranspirante, avec des flux pouvant atteindre jusqu’à 

deux fois ceux des cultures et 1,5 fois à ceux des prairies (Bansept, 2013). Toutefois, lorsque le LAI atteint des 

valeurs élevées, il ne constitue généralement plus un facteur limitant : l’évapotranspiration est alors 

principalement contrôlée par les conditions climatiques et la disponibilité en eau du sol (Bréda & Granier, 

1996). 
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À l’échelle des haies, Viaud et al. (2009) montrent que celles situées en bas de versant, proches de la nappe, 

présentent une activité évapotranspirante très dynamique du printemps à l’automne. En été, elles prélèvent de 

grands volumes d’eau dans la zone racinaire, générant un noyau sec de 6 à 10 m de chaque côté et une 

dépression de nappe superficielle, retardant la re-saturation automnale des sols. Cet effet est amplifié par un 

réseau dense de haies et accentué en période de sécheresse, la consommation d’eau des arbres et arbustes 

devenant alors supérieure à celle des cultures voisines (Viaud et al., 2005, 2009). Enfin, Ryszkowski & 

Kędziora (1993) estiment qu’une haie brise-vent peut évaporer environ 610 mm au cours d’une saison de 

croissance, contre 500 mm pour une prairie. 

 

SURFACE 

Rugosité de surface 

 

La rugosité de surface se définit comme la résistance que la végétation et les microreliefs du sol opposent aux 

écoulements d’eau. Elle influence directement la vitesse du ruissellement, sa capacité de transport, l’infiltration 

et la sédimentation (Dautrebande, 2006). Elle constitue donc un paramètre clé pour évaluer l’efficacité des 

aménagements, notamment des barrières végétales, dans la lutte contre le ruissellement et l’érosion (Richet et 

al., 2017). 

La rugosité est déterminée par plusieurs facteurs :  

1. La morphologie de la végétation (largeur de la haie, densité des tiges et des feuilles, etc.) qui 

conditionne le degré de résistance offert à l’écoulement. Des espèces à forte surface foliaire et à densité 

élevée créent une rugosité plus importante, favorisant le ralentissement des flux. Le choix des espèces 

ou la combinaison d’espèces aux traits fonctionnels complémentaires permet ainsi d’optimiser 

l’efficacité des haies. (Richet et al., 2019) 

2. Le microrelief et la structure du sol qui modifient le cheminement de l’eau en surface. La présence de 

racines et de litière accroît les aspérités et le piégeage de l’eau, tandis qu’une surface lisse ou 

compactée réduit la rugosité, accélère le ruissellement et limite l’infiltration. Les pratiques de gestion 

du sol (travail du sol, maintien d’une couverture végétale) jouent donc un rôle essentiel dans la 

limitation du ruissellement (Dautrebande, 2006). 

Cette rugosité intervient à plusieurs niveaux : 

1. Dans la dynamique des écoulements, en ralentissant le ruissellement et en augmentant le temps de 

résidence de l’eau en surface, 

2. Dans l’infiltration, en favorisant la percolation vers le sol grâce à ce ralentissement, 
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3. Dans la limitation de l’érosion, en réduisant l’énergie cinétique et donc la capacité de transport de 

l’eau (Frankl et al., 2021; Richet et al., 2019; Viaud & Thomas, 2019). 

En définitive, la rugosité de surface n’est pas une propriété fixe : elle évolue avec la végétation, la saison et les 

pratiques de gestion des sols. Dans les paysages agricoles, les haies et autres dispositifs végétatifs jouent un 

rôle déterminant en augmentant cette rugosité, ralentissant les écoulements et améliorant à la fois l’infiltration 

et la stabilité des sols (Dautrebande, 2006; Ouvry et al., 2012; Richet et al., 2019; Viaud & Thomas, 2019). 

 

Figure 27 : Exemple d’aménagement paysager (Keyline design) où les haies et bandes végétatives augmentent la rugosité de surface, 

réduisent le ruissellement et favorisent l’infiltration de l’eau (PermaLab, s. d.). 

 

PARTIE SOUTERRAINE 

Fonction de rétention en eau du sol 

La fonction de rétention en eau du sol détermine sa capacité à stocker l’eau dans les pores et à la rendre ainsi 

disponible pour la végétation. La porosité est influencée par la texture (composition en sable, limon, argile et 

matière organique) et la structure (agencement des particules). La taille des pores conditionne la forme sous 

laquelle l’eau est stockée (eau gravitaire, capillaire ou hygroscopique) et donc sa disponibilité pour les plantes 

(Ridremont et al., 2012) (Figure 20). 

Cette fonction est représentée par une courbe de rétention qui relie la teneur en eau volumique du sol au 

potentiel matriciel, c’est-à-dire l’énergie avec laquelle l’eau est retenue dans les pores du sol (Hillel, 1998). 

Cette courbe est généralement décrite à l’aide de l’équation de Van Genuchten (voir section 3.2.3 point 4). 

Le potentiel matriciel peut être exprimé en pression négative (kPa ou bars) ou en pF (défini comme le 

logarithme décimal de la hauteur de colonne d’eau en centimètres). Plus le potentiel matriciel est faible (proche 

de 0), plus l’eau est mobile et disponible, alors qu’un potentiel élevé traduit une eau fortement liée aux 

particules fines et donc indisponible pour les plantes (Hillel, 1998). 
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Après un épisode pluvieux, l’eau libre contenue dans les macropores s’évacue rapidement jusqu’à atteindre la 

capacité au champ, où l’eau est principalement retenue dans les mésopores et reste utilisable par les plantes. 

Lorsque la teneur en eau du sol décroît et atteint le point de flétrissement, l’eau restante est trop liée pour être 

prélevée. La FAO définit la réserve utile (RU) comme étant la différence entre ces deux seuils, soit l’eau 

effectivement disponible pour la végétation (Allen et al., 1998).  

Graphiquement, la RU correspond à l’aire comprise entre FC et PWP sur la courbe de rétention (Figure 28 : 

Courbes de rétention en eau pour différents types de sol (sableux, limoneux, argileux). La réserve utile est définie par la 

zone entre la capacité au champ (FC) et le point de flétrissement (WP) et représente l’eau disponible pour les plantes.  

(FAO, s. d.)Figure 28). 

 

Figure 28 : Courbes de rétention en eau pour différents types de sol (sableux, limoneux, argileux). La réserve utile est définie par la zone 

entre la capacité au champ (FC) et le point de flétrissement (WP) et représente l’eau disponible pour les plantes. (FAO, s. d.) 

Ces trois courbes mettent en évidence la forte dépendance de la RU à l’égard de la texture. En effet, les sols 

sableux présentent une réserve utile limitée en comparaison aux sols limoneux et argileux qui retiennent 

davantage d’eau. Toutefois, cette règle doit être nuancée par la teneur en matière organique qui peut influencer 

la capacité de rétention de certains sols réputés drainants (voir section 2.4.2 point 2) 

 

La présence de haies modifie profondément les propriétés du sol situé sous et à proximité de leurs structures. 

L’apport continu de matière organique (litière, racines mortes) favorise la formation et la stabilisation des 

agrégats (Cardinael et al., 2018; Van Den Berge et al., 2021), l’activité racinaire améliore la porosité capillaire 

(Canadell et al., 1996), la faune du sol (lombrics, champignons mycorhiziens) renforce la structure (Walter et 
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al., 2003) et la réduction de la compaction abaisse la masse volumique apparente (J. Ma et al., 2024; Ridremont 

et al., 2012). Ces processus contribuent à une meilleure rétention en eau, expliquant pourquoi un sol sous haie 

conserve plus d’humidité qu’un sol cultivé (Archer et al., 2013). 

En conclusion, la fonction de rétention en eau constitue une caractéristique hydrologique centrale des haies, 

de par leur influence directe sur la structure, la porosité et la matière organique du sol. Elle conditionne non 

seulement la réserve utile disponible pour l’évapotranspiration réelle, mais influence également la conductivité 

hydraulique, qui sera abordée dans la section suivante. 

Fonction de conductivité hydraulique du sol 

La fonction de conductivité hydraulique exprime la capacité d’un sol à transmettre l’eau à travers son réseau 

de pores sous l’effet d’un gradient hydraulique13. Elle conditionne la vitesse d’infiltration et la circulation de 

l’eau dans le profil, influençant directement la répartition entre infiltration, ruissellement et écoulements 

hypodermiques (Calvet, 2013). 

La conductivité hydraulique s’exprime en m/s dans le Système international, mais on la retrouve aussi en 

cm/jour dans de nombreuses études, par convention et pour faciliter la lecture des valeurs.  

Cette fonction est représentée par une courbe de conductivité hydraulique décrite par l’équation de Van 

Genuchten-Mualem (voir 3.2.3 point 5). Celle-ci relie la conductivité hydraulique à la teneur en eau volumique 

ou au potentiel matriciel. (Figure 29) 

 

 

Figure 29 : Courbes de conductivité hydraulique (K) pour des sols grossiers (trait plein), moyens (tirets) et fins (pointillés), en fonction de la 

teneur en eau à gauche et du potentiel matriciel à droite. Adapté de Van Genuchten (1980). 

 
13 L’eau circulant toujours d’un potentiel plus élevé vers un potentiel plus faible. 
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Le premier graphique à gauche représente la relation K() qui exprime la conductivité hydraulique en fonction 

de la teneur en eau du sol. Il met en évidence une conductivité maximale à saturation (Ks) lorsque la teneur en 

eau est élevée (s), puis une décroissance progressive à mesure que le sol s’assèche. 

Le deuxième graphique à droite illustre la relation K(h) qui exprime la conductivité hydraulique en fonction 

du potentiel matriciel. La conductivité à saturation (Ks) diminue rapidement avec l’augmentation de la succion 

exercée par le sol, traduisant la vidange progressive des macropores puis des mésopores. 

Ces courbes mettent en évidence une conductivité hydraulique qui varie fortement selon la texture : les sols 

sableux à texture grossière, riches en macropores, présentent des valeurs de Ks très élevées mais une faible 

capacité de stockage en eau, tandis que les sols argileux, de texture plus fine, possèdent une forte capacité de 

rétention mais une conductivité beaucoup plus faible en raison de la dominance des micropores (Calvet, 2013; 

Hillel, 1998).  

De plus, une conductivité hydraulique élevée favorise l’infiltration et la percolation en profondeur, réduisant 

le ruissellement de surface et l’érosion, tout en contribuant à la recharge des nappes. À l’inverse, des sols 

dégradés par l’intensification agricole (perte de carbone organique, compaction) présentent des valeurs très 

faibles de Ks, ce qui accroît fortement le risque de ruissellement en cas de pluies intenses (Holden et al., 2019). 

De ce fait, les haies constituent des structures particulièrement efficaces pour améliorer cette fonction 

hydrologique en augmentant la connectivité des pores et l’ouverture de voies préférentielles grâce aux racines 

grossières, à l’apport de matière organique et à l’activité biologique, tout en limitant la compaction (Cardinael 

et al., 2018; Ghazavi et al., 2008; Holden et al., 2019; Richet et al., 2017; Ridremont et al., 2012; Walter et al., 

2003). 

Ces processus expliquent pourquoi la Ks sous haie est systématiquement plus élevée que dans les parcelles 

voisines cultivées ou pâturées. Archer et al. (2013) rapportent des valeurs 5 à 8 fois supérieures à celles des 

prairies. Cette forte perméabilité confère aux haies un rôle de zones tampons hydrologiques, capables 

d’intercepter les flux concentrés et de réduire l’érosion. 

En résumé, la conductivité hydraulique constitue, avec la rétention en eau, une propriété hydrologique 

fondamentale pour caractériser le rôle des haies. La rétention détermine la quantité d’eau stockée, tandis que 

la conductivité régit la vitesse et les modalités de son transfert. Ces deux fonctions complémentaires expliquent 

la capacité des haies à limiter le ruissellement et à réguler les écoulements à l’échelle des bassins versants. 

 

Cependant, la disponibilité réelle de cette eau pour la végétation dépend aussi de la manière dont les racines 

explorent le sol. La profondeur racinaire fixe la limite verticale d’accès à la ressource en eau, tandis que la 

densité racinaire conditionne l’intensité du prélèvement dans les différentes couches du profil. Ces deux 
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paramètres jouent donc un rôle central dans la dynamique hydrologique des haies et seront abordés dans les 

sections suivantes. 

Profondeur d’enracinement   

La profondeur racinaire représente la profondeur maximale que les racines des plantes peuvent atteindre dans 

le sol. Contrairement à la vision traditionnelle qui supposait que la majorité de la biomasse racinaire se trouvait 

dans les 50 premiers centimètres du sol, et qu'une fraction minimale seulement atteignait des profondeurs 

supérieures, des études ont montré une réalité différente. Les racines profondes sont en effet courantes chez 

les espèces ligneuses et herbacées à travers la plupart des biomes terrestres, s'étendant bien plus profondément 

qu’on ne le pensait (Canadell et al., 1996). 

La profondeur peut dépendre de la typologie racinaire : 

1) Les racines pivotantes : caractéristiques d’espèces 

ligneuses comme le chêne ou le noyer qui développent une 

racine principale qui pénètre profondément dans le sol, 

souvent sur plusieurs mètres, permettant un accès direct 

aux réserves profondes et une meilleure résilience en 

période de sécheresse (Mulia & Dupraz, 2006). 

2) Les racines fasciculées : typiques des graminées ou 

arbustes (noisetier, troène, sureau, etc.) qui forment un 

réseau dense et superficiel. Elles exploitent 

principalement les horizons supérieurs du sol, jouant un 

rôle majeur dans la cohésion des sols et la réduction de 

l’érosion, mais limitant l’accès aux couches profondes 

(Osborn, 2020). 

Figure 30 : Illustration de typologies racinaires (Osborn, 2020) 

Certaines associations combinent racine pivotante et réseau fasciculé. Cette stratégie permet à la fois de capter 

l’eau en profondeur tout en tirant profit de l’humidité de surface. Le développement de la profondeur racinaire 

reste toutefois conditionné par la texture et la structure du sol 
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En ce qui concernent les espèces ligneuses, la distinction se fait essentiellement par système racinaire :  

 

Figure 31 : Illustration de systèmes racinaires pour des espèces ligneuses (support pédagogique) 

Trois grands types de systèmes racinaires sont généralement distingués : premièrement, les systèmes pivotants 

(ex. chêne, noyer) capables de descendre profondément (Mulia & Dupraz, 2006), ensuite les systèmes traçants 

(ex. hêtre, frêne, peuplier) qui sont majoritairement superficiels et latéraux et enfin les systèmes mixtes (ex. 

charme, platane, pin), qui combinent un enracinement profond et latéral (Figure 31).  

 

Le rôle hydrologique de la profondeur racinaire peut se décliner suivant plusieurs points : 

1. Absorption de l’eau et résilience à la sécheresse  

Les racines profondes jouent un rôle essentiel dans le maintien des flux hydriques, en particulier pendant les 

périodes de sécheresse. Lorsque les couches superficielles du sol s'assèchent, les plantes se tournent 

progressivement vers l'eau plus profonde, ce qui leur permet de maintenir la transpiration et de poursuivre leur 

croissance pendant la saison sèche (Canadell et al., 1996; Ridremont et al., 2012). De plus, le mécanisme de 

remontée hydraulique permet de redistribuer l’eau prélevée en profondeur vers les couches superficielles, 

rendant cette humidité accessible aux racines peu profondes (Canadell et al., 1996). 

 

2. Influence sur les propriétés hydrauliques du sol et l’infiltration 

Les racines modifient les propriétés hydrauliques du sol, notamment la conductivité hydraulique saturée (Ks) 

et la teneur en eau à saturation (θs), qui conditionnent la répartition des précipitations entre infiltration et 

ruissellement (Ma et al., 2024). En favorisant la porosité et la macroporosité, notamment dans les sols 

forestiers, les racines améliorent la rétention d’eau et l’infiltration, expliquant pourquoi ces milieux sont 

généralement plus filtrants que les prairies (Bansept, 2013; Ridremont et al., 2012). L’infiltration peut ainsi 

être jusqu’à cinq fois plus élevée que sous les cultures et deux fois plus élevée que sous les prairies. Enfin, en 

stabilisant la structure du sol, les systèmes racinaires des arbres et des haies réduisent le ruissellement, limitant 

l’érosion et les risques de crues (Bansept, 2013). 
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3. L’évapotranspiration 

Les arbres sont un élément essentiel du cycle de l'eau, intervenant principalement sur le retour de l'eau à 

l'atmosphère via l'évapotranspiration, ainsi que sur l'interception des précipitations et le drainage de l'eau dans 

le sol. Grâce à leurs racines profondes, ils maintiennent un approvisionnement continu en eau, ce qui renforce 

leur capacité à soutenir des taux d’évapotranspiration élevés même en conditions sèches (Bansept, 2013). 

La profondeur détermine ainsi l’accès vertical à la ressource en eau, tandis que la densité racinaire conditionne 

l’intensité du prélèvement dans les différentes couches du profil. La densité représente donc un autre paramètre 

clé de la dynamique hydrologique et sera détaillé au point suivant. 

 

Densité racinaire 

La densité racinaire représente la quantité de racines présente dans un volume de sol donné. Elle est 

généralement quantifiée sous deux formes principales :  

1. La densité de longueur racinaire : correspondant à la longueur totale des racines par unité de volume 

d’échantillon de sol (m/m3)  

2. La densité de masse racinaire : correspondant à la masse sèche des racines par unité de volume 

d’échantillon de sol (g/ m3) (J. Ma et al., 2024) 

 

L’organisation spatiale du système racinaire d’un arbre adulte peut être divisée en compartiments centraux et 

périphériques, ainsi qu’en compartiments de surface et de profondeur, tous pourvus de racines fines actives 

dans le prélèvement d’eau et de minéraux (Ridremont et al., 2012).  

 

 

Figure 32 : Exemple d’organisation spatiale du système racinaire d’un arbre adulte (Roth, 2022) 
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Cette organisation traduit également la plasticité des arbres, c’est-à-dire leur capacité à adapter leurs stratégies 

d’exploration en fonction des conditions pédologiques et de la compétition avec les cultures. L’expansion 

spatiale en largeur permet notamment une rétention d’eau dans les premières couches du sol et le maintien 

d’une humidité de surface (Cardinael et al., 2018). Les racines fines, en particulier, sont essentielles pour 

l’absorption de l’eau et des nutriments par les plantes et jouent un rôle significatif en tant que puits de carbone 

dans les communautés végétales (Mulia & Dupraz, 2006).  

 

La densité racinaire est étroitement associée à plusieurs propriétés du sol :  

 

1. Sa structure et sa porosité : la pénétration racinaire entraine l’augmentation de la masse volumique 

apparente (jusqu’à 30% par rapport au milieu non perturbé) tandis que les radicelles stabilisent les 

agrégats et favorisent la formation de macropores, améliorant ainsi l’infiltration et la conductivité 

hydraulique (Calvet, 2013). De plus, les racines contribuent à la formation des agrégats et au maintien 

de la microporosité, ce qui favorise la rétention d’ humidité dans le sol (Cardinael et al., 2018). Une 

forte densité racinaire est également corrélée à une teneur en eau à saturation plus élevée, renforçant 

ainsi la capacité de rétention en eau du sol (J. Ma et al., 2024). 

 

2. La matière organique : la production de matière organique par les racines et par les micro-organismes 

contribue à la cohésion des agrégats. L’effet stabilisateur n’est cependant pas permanent en raison de 

la dégradation progressive de ces composés organiques. 

 

3. Régime hydrique local : l’absorption d’eau par les racines modifie l’humidité du sol au voisinage des 

haies, ce qui entraîne une déshydratation dans leur environnement proche. (Calvet, 2013) 

 

 

Bien que complexe et variable, la densité racinaire reste un paramètre indispensable pour la modélisation 

hydrologique. Associée à la profondeur racinaire, elle permet de représenter l'impact des systèmes racinaires 

sur les propriétés hydrauliques du sol, sur la dynamique de l'eau (infiltration, ruissellement, 

évapotranspiration) et sur l'efficacité des aménagements végétaux dans la gestion des ressources en eau et la 

réduction des risques hydrologiques (Ghazavi et al., 2008; J. Ma et al., 2024; Mulia & Dupraz, 2006; Richet 

et al., 2019). 
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2.5 OUTILS DE MODÉLISATION HYDROLOGIQUE 

2.5.1 TOUR D’HORIZON DES MODÈLES EXISTANTS 

Comme l’énoncent Oreskes et al. (1994), il est humainement impossible d’observer directement et dans leur 

intégralité les phénomènes naturels. Les modèles hydrologiques constituent donc des outils indispensables 

pour comprendre, anticiper et simuler des phénomènes complexes. Ils servent aussi bien à la recherche qu’à 

l’aide à la décision, dans un contexte marqué par le changement climatique et la nécessité d’une gestion durable 

de l’eau. 

Un modèle hydrologique représente une version simplifiée d’un système réel dans un cadre spatial et temporel 

défini. Il a pour objectif d’analyser les différents processus d’écoulement de l’eau et leurs interactions avec 

l’environnement afin de prédire le comportement futur du bassin versant. Tout en gardant à l’esprit qu’il ne 

s’agit que d’une approximation de la réalité, nécessitant toujours une calibration et une validation rigoureuses. 

Il existe plusieurs types de modèles, qui se différencient selon leur objectif (prévision, gestion, compréhension) 

et leur structure (empirique, conceptuel ou physiquement basé) (Ambroise, 2005; Beckers & Degré, 2011): 

1) Les modèles empiriques : Ils sont construits autour d’un ensemble de relations mathématiques ou 

statistiques entre variables d’entrée (précipitations) et de sortie (débits). Il s’agit d’un système simple 

qui ne prend pas en compte les principes physiques réels. Ils ne requièrent pas de paramètres physiques 

détaillés du bassin, mais nécessitent des séries chronologiques pluie-débit suffisantes pour être 

calibrés. Leur intérêt est essentiellement opérationnel (prévision de crues rapides), mais leur portée 

scientifique reste limitée. 

2) Les modèles conceptuels : Ils représentent le fonctionnement hydrologique d’un bassin versant de 

manière simplifiée sous forme de réservoirs connectés entre eux. Ces réservoirs représentent les 

différents compartiments hydrologiques du bassin versant. Ce modèle permet, grâce à des fonctions 

mathématiques simples (souvent basées sur des bilans hydriques), d’établir une relation pluie-débit 

sans représenter directement les lois physiques en action. Il est adapté à la modélisation à petite échelle 

et nécessite peu de données caractéristiques du bassin versant étudié.  

En revanche, il requiert des séries temporelles longues pour une calibration rigoureuse. Les auteurs 

(Ambroise, 2005; Beckers & Degré, 2011) insistent sur le fait que les modèles conceptuels, bien que 

plus réalistes que les empiriques, restent dépendants de la calibration et incapables de reproduire 

certains processus essentiels comme les écoulements préférentiels. 

3) Les modèles physiquement basés et distribués : Ces modèles visent à représenter le comportement 

hydrologique d’un bassin versant dans son entièreté. Les différentes phases du cycle de l’eau sont 

représentées par des équations issues des lois fondamentales de la physique. Elles permettent une 

modélisation mathématique réaliste des différents processus naturels à l’œuvre dans chaque maille du 
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bassin versant spatialement représenté. L’objectif est de pouvoir évaluer les processus hydrologiques 

au niveau local face à différentes occupations du sol. Étant donné le niveau de détail de la 

représentation spatiale et la complexité des phénomènes naturels concernés, ces modèles nécessitent 

un grand nombre de jeux de données et des temps de calcul importants. Néanmoins, ils négligent 

encore certains processus, tels que l’évolution dynamique des sols ou les flux préférentiels, ce qui 

limite leur capacité à reproduire correctement la genèse des crues et à évaluer l’impact des 

aménagements paysagers (Beckers & Degré, 2011). 

Dans le contexte agricole, plusieurs projets récents ont mobilisé des modèles semi-distribués ou distribués pour 

évaluer l’efficacité des aménagements paysagers. C’est le cas du projet européen OPTAIN14 (Figure 33) qui 

utilise le modèle semi-distribué SWAT+. Ce projet a pour objectif de représenter les processus hydrologiques 

à l’échelle du bassin versant, en prenant en compte les pratiques culturales à travers des unités de réponse 

hydrologique. (OPTAIN, 2021) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 33 : Présentation du projet européen OPTAIN (OPTAIN, 2021) 

 

Dans ce cadre, le modèle SWAT+ sert à évaluer la performance des mesures d’adaptation fondées sur la nature 

(NBS), telles que les haies, bandes enherbées ou autres zones tampons, considérées comme des solutions 

naturelles de rétention d’eau à petite échelle. Ces aménagements sont étudiés dans 14 bassins agricoles situés 

 
14 OPTAIN : Optimal Strategies to Retain Water and Nutrients 
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en Europe continentale, pannonique15 et boréale, afin de simuler leur impact local à l’échelle parcellaire ainsi 

que leur effet cumulé à l’échelle du bassin versant (OPTAIN, 2021). 

Ainsi, le choix d’un modèle hydrologique dépend étroitement des objectifs poursuivis, de la disponibilité des 

données et de l’échelle d’étude. Dans le cadre de ce travail, il s’agit d’analyser les paramètres hydrologiques 

clés des haies, afin d’affiner leur représentation dans le modèle MIKE SHE. Ce modèle distribué et 

physiquement basé est reconnu pour sa capacité à intégrer les interactions entre végétation, surface et sous-

surface, ainsi que pour sa compatibilité avec une spatialisation détaillée (Refsgaard et al., 2010). 

2.5.2 LE MODÈLE : MIKE SHE 

Présentation 

Le modèle MIKE SHE est un modèle hydrologique européen distribué et physiquement basé, développé dans 

les années 1980 par un consortium regroupant le Danish Hydraulic Institute (DHI), le British Institute of 

Hydrology et la SOGREAH (France), dans le but de créer un outil européen de simulation du cycle 

hydrologique (Refsgaard et al., 2010). Il intègre la quasi-totalité des processus de la phase terrestre du cycle 

de l’eau, depuis les précipitations jusqu’aux échanges avec la nappe et les rivières. (Ma et al., 2016; Refsgaard 

et al., 2010) 

Le cœur du modèle est structuré en modules interconnectés, chacun représentant un compartiment 

hydrologique : fonte des neiges, interception, évapotranspiration, écoulements de la zone non saturée, 

écoulements de surface (ruissellement et chenaux) et écoulements souterrains. Chaque processus est modélisé 

par une équation physique adaptée, ce qui permet de représenter de manière réaliste la dynamique de l’eau 

dans ses différents compartiments. (Abbott et al., 1986; Bruyn, 2004) 

Utilisation 

MIKE SHE est utilisé dans de nombreux contextes de recherche et de gestion des ressources en eau : gestion 

quantitative et qualitative (nappes, zones humides), évaluation des impacts du changement climatique et des 

usages du sol, études d’impact environnemental et analyse prospective d’aménagements. 

Il permet de représenter finement les interactions entre végétation, sol et eau grâce à des paramètres tels que 

l’indice foliaire (LAI), le coefficient cultural (Kc) ou la profondeur racinaire. Dans le projet MODREC, il est 

utilisé conjointement avec le modèle GR4H pour simuler la réponse hydrologique de sous-bassins de la Vesdre 

soumis à différentes occupations du sol. Ces simulations sont ensuite confrontées aux scénarios 

d’aménagement envisagés dans le Schéma Stratégique Vesdre (Degré et al., 2024). C’est également dans ce 

 
15 Vaste plaine alluviale d’Europe centrale (Grande Plaine hongroise et bassins voisins), entourée par les Alpes et les Carpates  (EEA, 

2002) 
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modèle que sont intégrées les haies étudiées dans ce travail de recherche bibliographique, afin d’affiner leur 

représentation hydrologique. 

Spatialisation et représentation spatiale 

MIKE SHE représente spatialement un bassin versant en le divisant en unités de maillage. Chaque maille est 

caractérisée par ses propriétés pédologiques, sa couverture végétale et sa topographie, et les équations 

physiques y sont appliquées localement. Ainsi, la réponse hydrologique du bassin versant est calculée pour 

chaque cellule et non uniquement à l’exutoire. Les processus de surface sont représentés horizontalement par 

un maillage orthogonal (2D), tandis que les écoulements souterrains sont simulés verticalement par une 

colonne de couches horizontales (Abbott et al., 1986; Bruyn, 2004; Refsgaard et al., 2010). Cette approche 

permet de prendre en compte l’hétérogénéité spatiale et d’évaluer localement l’effet d’aménagements 

paysagers tels que les haies, fossés ou bandes enherbées. 

Limites du modèle 

En contrepartie de ce niveau de détail, MIKE SHE requiert un volume important de données d’entrée et des 

temps de calcul conséquents (Beckers & Degré, 2011; Refsgaard et al., 2010). Certaines limites ont également 

été soulignées : le modèle n’intègre pas toutes les boucles de rétroaction sol-plante-atmosphère, le bilan 

hydrique n’est pas totalement fermé, et certains paramètres (comme le LAI) ne sont pas dynamiques. Pour 

représenter l’évolution temporelle de la végétation, il doit être couplé à des modèles de culture tels 

qu’AquaCrop (Degré et al., 2024). 

De plus, un défi majeur de la modélisation distribuée concerne la représentation de structures linéaires fines 

comme les haies. Dans un maillage classique de 50 × 50 m, une haie de quelques mètres de large occupe une 

surface trop faible pour être représentée directement. Leur influence hydrologique ne peut être représentée 

directement à cette échelle, ce qui soulève la question de leur paramétrisation. Ce problème est évoqué de 

manière générale par Beckers & Degré (2011) et Refsgaard et al. (2010), qui soulignent les limites de la 

résolution spatiale des modèles distribués et leur difficulté à représenter finement certains processus locaux.  

Il s’agit d’une limite actuelle de la modélisation qui pose la question de la représentation spatiale de petits 

objets, tels que les haies, dans des modèles distribués dont la résolution est contrainte par le temps de calcul.  
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3 MATÉRIELS ET MÉTHODES 

3.1 TABLEAU DES DIFFÉRENTES BARRIÈRES VÉGÉTALES À 

IMPLÉMENTER DANS LE MODÈLE MIKE SHE 

 Haies vives Taillis linéaire 
Alignement 

d’arbres 
Miscanthus 

 Subventionné Non subventionné 

Autres 
dénominations 

 

- Haies composites  
- Haies champêtres 

- Haies bocagères 
- Haies mixtes 
- Haies clôtures  

Haies de cépées - Alignement de hauts 
jets 

- Alignement de 
têtards 

Haies herbacées  

Composition 

- Arbres ou arbustes  
 
- Espèces locales  
 
- Minimum 3 espèces 

différentes, aucune >  
50% des plants   
 
- Au moins 2/3 des 
plants sont des espèces 
pollinisatrices.  
 

- Arbres ou arbustes destinés 
à être recépés 
 
- Espèces locales  
 

- Minimum 3 espèces 
différentes, aucune > 50% 
des plants   
 

Arbres plantés en 
ligne 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Graminées pérennes 
(ex .Miscanthus x 
giganteus) 
 
 

 
 
 

Alignement 

- Largeur maximale 10m 

   
- Un ou plusieurs rangs 
 
- Longueur minimale : 
100m, en tronçons de 20 
m minimum 
 
- Espacement entre deux 

plants : maximum 70 cm 
 
- Espacement entre les 
rangs : entre 70 cm et 1,5 
m (Dérogation à 30 cm si 
coupe un axe de 
ruissellement) 

- Largeur maximale 10m  

 
- Un ou plusieurs rangs 
 
- Longueur minimale : 
100m, en tronçons de 50 m 
minimum 
 
- Espacement entre deux 

plants : maximum 2 m 
 
- Espacement entre les 
rangs : maximum 3 m 
 

- Un ou deux rangs 

 
- Hauteur minimum : 
1,20m 
 
- Minimum 20 arbres 
en tronçons de 10 
arbres minimum  
 

- Espacement entre 
arbres : 8 à 15m 
 
- Densité maximale : 
100 arbres /ha 
 

- Rhizomes plantés 

en ligne 
 
- Largeur typique : 1 
à 10m 
Densité élevée  
 
 

Objectif 

 
 

- Brise vent 

- Biodiversité 
- Frein hydraulique 
- Production fruits 
- Complément fourrager 
- Clôture de parcelle 
- Production de biomasse 

- Clôture de parcelle 

- Complément fourrager 
- Production de biomasse 
- Frein hydraulique 

- Brise vent 

- Biodiversité 
- Production de 
biomasse  

- Frein hydraulique 

- Production de 
biomasse 
- Biodiversité 

Entretien 

Haies taillées  

Ou laissées libres 

Recépage à 5 – 10 cm à la 
base tous les deux ans 
minimum 

Entretien arbres 
têtards âgés de 
minimum 30 ans et 
non taillés depuis au 
minimum 10 ans 

Entretien les 2 
premières années 

Sources 
(Awaf, 2020; YesWePlant, 2024) (Richet et al., 2019; 

Valbiom, 2016) 

Tableau 4 : Tableau des différentes barrières végétales à implémenter dans le modèle MIKE SHE. 
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3.2 INDICATEURS CLÉS POUR LE PARAMÉTRAGE 

Afin de représenter au mieux la dynamique hydrologique induite par les structures linéaires végétales, il est 

nécessaire de prendre en compte l’ensemble des processus d’écoulement et de stockage de l’eau agissant au 

sein de trois compartiments essentiels :  la végétation, la surface et le sol. Chacun de ces compartiments est 

associé à des paramètres clés qui contrôlent l’infiltration, le ruissellement et l’évapotranspiration. Ces 

paramètres constituent les données d’entrée indispensables du modèle hydrologique distribué MIKE SHE. 

3.2.1 REPRÉSENTATION DE LA VÉGÉTATION  

1) LAI  

L’indice foliaire (LAI16) est défini comme la surface totale de feuilles par unité de surface au sol, exprimée en 

m² de surface foliaire par m² de surface au sol (Allen et al., 1998; Bréda, 2003).  C’est une mesure directe de 

la densité de végétation. Ainsi, un LAI de 3 signifie qu'il y a 3 m² de feuilles pour chaque m² de surface au sol 

(Pocock et al., 2010). 

 

Figure 34 : Exemple de variation du LAI en fonction du développement foliaire au cours de la saison 

 

Le LAI contrôle plusieurs processus hydrologiques essentiels : 

1. L’interception des précipitations : une canopée dense capte une part importante de la pluie avant 

qu’elle n’atteigne le sol, réduisant ainsi le ruissellement direct. 

2. L’évapotranspiration : le LAI détermine par son développement, la surface foliaire disponible pour 

les échanges gazeux avec l’atmosphère et la transpiration (Allen et al., 1998). 

3. la dynamique saisonnière : le LAI varie au cours de la saison et se caractérise par trois phases de 

développement : une phase ascendante (croissance), une phase de maintien (maturité) et une phase 

descendante lors de la sénescence des feuilles (Bréda & Granier, 1996). 

La FAO donne des valeurs typiques de LAI comprises entre 3 et 5 pour de nombreuses cultures matures (Allen 

et al., 1998). Ces valeurs sont cependant influencées par le climat et les propriétés du sol, en particulier la 

disponibilité en eau du sol (Bréda & Granier, 1996). 

 
16 LAI : Leaf Area Index 
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Implémentation dans MIKE SHE : le LAI est défini par classes de végétation et fractionné temporellement en 

fonction des stades de développement du végétal. Les haies sont paramétrées comme des peuplements 

forestiers à petite échelle, avec une évolution saisonnière du LAI lié à leur caractère caduc. 

2) Kc 

Le coefficient cultural (Kc) est un indice étroitement lié à l’évapotranspiration des cultures. Selon la FAO, il 

est défini comme le rapport entre l’évapotranspiration réelle d’une culture (ETc) et l’évapotranspiration de 

référence (ET0), cette dernière étant calculée pour une prairie standard de graminées courtes, saine et sans 

contrainte hydrique. (Allen et al., 1998) 

 

Le Kc traduit ainsi l’effet du couvert végétal sur l’évapotranspiration. Sa valeur dépend à la fois du type de 

végétation, de son stade de développement et des conditions hydriques :  

1. Kc = 1 correspond à la culture de référence dans des conditions optimales, 

2. Kc < 1 indique une évapotranspiration inférieure à la référence (végétation clairsemée, début de 

croissance, stress hydrique, …) 

3. Kc > 1 reflète une évapotranspiration supérieure à la référence (cultures denses ou arbres en pleine 

croissance) (Guyot, 2013) 

 

Le Kc est étroitement lié au développement foliaire, et donc au LAI, mais de manière indirecte. En effet, si le 

Kc dépend de la surface foliaire disponible pour les échanges gazeux, il intègre également d’autres facteurs 

comme le type de végétation, le stade de développement végétal et les conditions environnementales. 

La variation annuelle du coefficient cultural est généralement décrite en quatre phases : initiale, 

développement, pleine saison et sénescence. Ces phases diffèrent selon le type de végétation : annuelle, 

pérenne ou persistante (Allen et al., 1998) (Figure 35). 
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Figure 35 : Stades de développement de différentes cultures pendant la saison de croissance FAO (Allen et al., 1998). 

En début de saison, les pâturages ainsi que les arbres et arbustes à feuilles caduques présentent un Kc faible, 

correspondant au stade de sortie de dormance et de débourrement. Ils évoluent ensuite rapidement vers une 

forte croissance en milieu de saison, avant de terminer par un Kc très bas lié au flétrissement et à la chute des 

feuilles. À l’inverse, les arbres à feuilles persistantes conservent un Kc relativement stable tout au long de 

l’année tandis que la prairie de graminées de référence définit l’évapotranspiration de référence (ET₀). 

Intégrer le coefficient cultural dans un modèle hydrologique comme MIKE SHE permet de représenter 

l’occupation du sol liée aux haies et de simuler leur influence sur les flux hydriques. Plus précisément, ce 

paramètre rend possible l’estimation de la consommation en eau de la végétation ligneuse et herbacée des 

haies, et contribue ainsi à caractériser les flux de percolation profonde que les haies modifient au sein du 

paysage agricole (Allen et al., 1998; Viaud et al., 2005). 

Implémentation dans MIKE SHE : le Kc est défini par type de végétation et fractionné annuellement selon les 

phases de croissance, de la même manière que le LAI. Ce dernier contribue à ajuster le Kc et leur combinaison 

permet d’éviter de sous-estimer ou de surestimer l’évapotranspiration des haies.  
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3.2.2 REPRÉSENTATION DE LA SURFACE  

1) Coefficient de Manning (n) 

Le coefficient de Manning (n) est un paramètre empirique fondamental en hydrologie. Il caractérise la rugosité 

hydraulique d’une surface, c’est-à-dire la résistance que celle-ci oppose à l’écoulement, et permet d’estimer la 

vitesse des flux d’eau. Il est ainsi essentiel pour comprendre et modéliser la manière dont l’eau interagit avec 

les paysages, en particulier dans les bassins versants agricoles où les haies jouent un rôle de frein hydraulique 

(Ouvry et al., 2012; Richet et al., 2017, 2019). 

 

Le coefficient de Manning est calculé à partir de la formule de Manning — Strickler dont l’expression est la 

suivante : 

 

Avec 

V : la vitesse moyenne d’écoulement au droit de l’obstacle (m/s) définie comme le débit moyen divisé par la 

section mouillée, 

n : le coefficient de Manning (s/m⅓) 

Rh : le rayon hydraulique de l’écoulement (m), correspondant au rapport entre la section de l’écoulement et le 

périmètre mouillé, 

S : la pente (m/m) (Frankl, De Boever, et al., 2021; Richet et al., 2017). 

Dans la pratique, la section est généralement mesurée au plus près de l’obstacle végétal, tandis que la pente est 

calculée à partir du lit en amont (Richet et al., 2017). Son estimation repose donc sur la pente, le débit et la 

hauteur d’eau, et peut parfois inclure l’observation d’un ressaut hydraulique en amont, utilisé comme 

indicateur de l’interaction entre l’écoulement et la végétation (Ouvry et al., 2012). 

Plusieurs éléments peuvent influencer la valeur du coefficient de Manning : 

1. Végétation : la densité de tiges, la hauteur et le type de couvert (haies arbustives, bandes herbacées, 

fascines) influencent directement la rugosité de surface. 

2. Microrelief et litière : les talus associés aux haies, la litière ou le paillage accroissent la résistance 

hydraulique, notamment lors de faibles débits, en augmentant la hauteur d'eau et la section hydraulique 

mouillée. 
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3. Interaction avec l’écoulement : bien que théoriquement constant, le coefficient de Manning peut 

varier. À faibles hauteurs d’eau, la rugosité est accentuée, tandis qu’à plus forts débits, la végétation 

peut être submergée ou se déformer, réduisant ainsi la résistance hydraulique. 

4. Variabilité saisonnière : l’évolution de la végétation au cours de l’année (débourrement, croissance, 

sénescence) et l’accumulation de dépôts de surface peuvent modifier la rugosité observée (Ouvry et 

al., 2012; Richet et al., 2017, 2019). 

Le coefficient de Manning (n) est donc un indicateur permettant de représenter, dans les modèles 

hydrologiques, l’impact des haies sur la dynamique du ruissellement. 

Implémentation dans MIKE SHE : le n est défini en fonction du type de couverture du sol et des structures 

végétales présentes. Pour les haies, il traduit leur rôle de frein hydraulique en augmentant la rugosité de surface 

et en ralentissant l’écoulement. Sa valeur doit être ajustée en fonction de la densité et de la structure des haies 

(n plus élevé si haies denses et matures, n plus faible pour des haies jeunes ou clairsemées), afin de simuler 

correctement leur influence sur le ruissellement, l’infiltration et le transfert d’eau vers l’aval. 

3.2.3 REPRÉSENTATION DE LA PARTIE SOUTERRAINE  

 

1) Fonction de densité racinaire  

Dans MIKE SHE, la densité racinaire sert à décrire la répartition verticale des racines dans le profil de sol. 

Elle permet de paramétrer la zone racinaire des haies et de répartir le prélèvement d’eau en fonction de la 

profondeur. Ce paramètre contrôle ainsi directement le calcul de l’évapotranspiration réelle et de la 

disponibilité en eau dans le sol. Dans ce travail, la fonction de densité racinaire est définie à partir des valeurs 

issues de la littérature et est intégrée au modèle afin de caractériser la zone d’extraction hydrique. 

 

2) Profondeur racinaire 

La profondeur racinaire maximale correspond à la limite verticale d’exploration des racines. Elle définit la 

profondeur totale de la zone racinaire, tandis que la densité décrit la manière dont le prélèvement d’eau est 

réparti à l’intérieur de cette zone. Ces deux paramètres sont donc complémentaires.  

Dans MIKE SHE, la profondeur racinaire est exprimée en millimètres et conditionne la quantité d’eau 

mobilisable en profondeur par la végétation. Sa valeur est paramétrée sur la base des données bibliographiques 

disponibles pour les haies et utilisée conjointement avec la densité racinaire afin de simuler correctement 

l’évapotranspiration réelle, la disponibilité en eau et la réponse hydrologique des haies à l’échelle du bassin 

versant. 
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3) MO 

La teneur en matière organique est un paramètre essentiel car elle influence directement la porosité et la 

capacité de rétention en eau du sol. En augmentant la teneur en eau à saturation, elle agit comme un « réservoir 

» qui améliore l’infiltration et le stockage de l’eau dans le profil de sol (Bansept, 2013) (Voir section 2.4.2). 

Implémentation dans MIKE SHE : la matière organique n’est pas intégrée comme une variable indépendante 

mais bien comme une variable d’ajustement de la courbe de rétention en eau du sol en étant intégrée sous 

forme de pourcentage. 

4) Courbe de rétention en eau du sol  

La courbe de rétention en eau exprime la relation entre le potentiel matriciel et la teneur en eau volumique du 

sol (Van Genuchten, 1980).  

Elle est généralement caractérisée par la fonction de Van Genuchten (1980) définie par cinq paramètres 

fondamentaux :  

1. s : teneur en eau à saturation (cm3/cm3)  

C’est le paramètre le plus important à prendre en compte car il correspond à la porosité totale du sol 

et détermine la quantité maximale d’eau stockée lorsque tous les pores sont saturés. Il est directement 

influencé par la texture, la structure, la masse volumique apparente et la teneur en matière organique.  

2. r : teneur en eau résiduelle (cm3/cm3) 

Ce paramètre indique la quantité d’eau qui reste dans le sol lorsque l’eau libre n’est plus disponible et 

qu’elle n’est plus retenue que par adsorption dans les micropores. Il ne devrait pas évoluer de manière 

significative suite à la plantation des haies. 

3.  :  point d’entrée d’air.  

4. n et m : indices de distribution des pores.  

On déduit souvent m à partir de n par la formule m = 1-1/n (Calvet, 2013) 

La teneur en eau à saturation (s) représente la quantité maximale d’eau que le sol peut contenir dans ses pores 

lorsqu’il est totalement saturé. Ce paramètre est équivalent à la porosité totale c’est-à-dire au volume total des 

vides du sol saturé en eau. 

La relation entre la porosité totale et la masse volumique du sol peut être exprimée par la formule 

suivante (Calvet, 2013):  



 

79 

 

 

1. s : porosité totale 

2. a : masse volumique apparente du sol en g/cm3 

3. s : 2,65 g/cm3 (constante : masse volumique moyenne pour la matière minérale)17  

 

Plus la masse volumique apparente est élevée, plus la porosité diminue et donc plus la teneur en eau à saturation 

est faible. Les principaux facteurs influençant s sont la texture du sol (sables, limons et argiles présentent des 

porosités différentes), la structure (agrégats et macropores), la matière organique (qui accroît la porosité dans 

les sols riches en MO) et la compaction (qui la réduit) (Calvet, 2013). 

Pour illustrer la courbe de rétention en eau selon le modèle de Van Genuchten (1980), deux situations ont été 

comparées sur les 40 premiers centimètres d’un sol limoneux peu caillouteux à drainage favorable. La première 

correspond à un sol initial sans haie avec un paramétrage de base (courbe bleue) et la seconde à un sol sous 

haie « ModRec » de 3 mètres de large (courbe orange) (Figure 36). 

 

Figure 36 : Illustration de l’effet de s sur la courbe de rétention en eau du sol 

Le graphique comparatif met en évidence un décalage de la courbe orange vers le haut, traduisant une 

augmentation de la teneur en eau volumique liée à la présence de la haie (Figure 36). 

 
17 Il est important de noter que l’utilisation de la densité réelle (2,65 g/cm3) suppose que le sol est essentiellement minéral. 

Or, cette valeur peut être plus faible si l’on prend en compte la fraction de MO dont la densité est inférieure à celle de la 

fraction minérale. 
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Cette différence indique une capacité accrue de stockage en eau, induite par une augmentation de la porosité 

sous haie pour un même potentiel matriciel. Elle reflète également une teneur en eau à saturation (s) plus 

élevée qui se traduit par une augmentation de la réserve utile. Cet effet provient de l’enrichissement en matière 

organique, de l’activité biologique et de la moindre compaction, qui contribuent à accroître la proportion de 

mésopores, améliorant ainsi la disponibilité en eau pour la végétation (Cardinael et al., 2018; Hillel, 1998; J. 

Ma et al., 2024; Van Den Berge et al., 2021; Walter et al., 2003). 

 

Implémentation dans MIKE SHE : 

Seul le paramètre de teneur en eau à saturation (s) est ajusté afin de représenter l’effet de la macroporosité 

induite par les haies. Lorsque des données de masse volumique apparente sont disponibles, s peut être estimé 

à partir de la relation entre la porosité totale et la densité apparente.  

Cette démarche permet de refléter au plus près les implications réelles en termes d’infiltration et de teneur en 

eau du sol en fonction des variations climatiques, tout en assurant une cohérence entre les observations 

pédologiques et le paramétrage du modèle. 

5) Courbe de conductivité hydraulique  

La courbe de conductivité hydraulique exprime la relation entre le potentiel matriciel du sol et la conductivité 

hydraulique. Elle permet ainsi d’évaluer concrètement l’aptitude du sol à transmettre l’eau au sein du profil 

(Mualem, 1976; Van Genuchten, 1980).  

Elle est généralement décrite par la fonction de Van Genuchten-Mualem, qui repose sur quatre paramètres :  

1. Ks : la conductivité hydraulique à saturation (m/s). C’est le paramètre le plus important car il 

détermine la capacité maximale du sol à transmettre l’eau lorsqu’il est entièrement saturé. 

Les autres paramètres sont des constantes empiriques communes à la courbe de rétention :  

2.  : point d’entrée d’air 

3. n et m : indices de distribution des pores 

4. I : shape factor : coefficient de forme (Mualem, 1976). 

Tous les paramètres nécessaires à l’application des équations de Van Genuchten et Mualem peuvent être 

obtenus grâce aux fonctions de pédotransfert comme celles proposées par Szabó et al. (2021). Celles-ci utilisent 

comme variables d’entrée des paramètres physiques du sol tels que la texture du sol, la masse volumique 

apparente et la teneur en matière organique (Szabó et al., 2021). 
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Pour illustrer la courbe de conductivité hydraulique selon le modèle de Van Genuchten - Mualem, les deux 

mêmes situations que pour l’illustration de la courbe de rétention ont été reprises sur les 40 premiers 

centimètres d’un sol limoneux peu caillouteux à drainage favorable. La première correspond à un sol initial 

avec un paramétrage de base (courbe bleue) et la seconde à un sol sous haie « ModRec » de 3 mètres de large 

(courbe orange). 

 

 

Figure 37 : Illustration de l’effet de Ks sur la courbe de conductivité hydraulique  

Le graphique comparatif (Figure 37) met en évidence l’effet des haies sur la conductivité hydraulique. La 

courbe orange associée au sol sous la haie se situe au-dessus de la courbe bleue (sol initial dépourvu de haie), 

ce qui traduit une capacité du sol plus élevée à conduire l’eau pour un même potentiel matriciel.  Cet écart 

indique une conductivité hydraulique (Ks) à saturation plus importante qui témoigne d’une meilleure 

circulation de l’eau dans le profil de sol. 

Cette augmentation résulte des modifications de la structure du sol induites par la présence de la haie telles 

que le développement racinaire, les apports de matière organique, l’activité biologique et l’absence de 

compaction mécanique. Ces processus enrichissent le sol en macropores stables et améliorent la connectivité 

des pores, facilitant l’infiltration et l’écoulement vertical, comme l’ont montré plusieurs études sur des haies 

bocagères et en contexte agroforestier (Cardinael et al., 2018; Ghazavi et al., 2008; Holden et al., 2019; Richet 

et al., 2017; Walter et al., 2003). 

Implémentation dans MIKE SHE :  

Afin de représenter l’influence des haies, seul Ks est ajusté pour refléter l’augmentation de la macroporosité 

observée en conditions saturées. Lorsque des données de terrain sont disponibles, la conductivité hydraulique 

peut être estimée au moyen des fonctions de transfert intégrant la texture, la masse volumique apparente et la 
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teneur en matière organique. De cette façon, cela permet de traduire de manière cohérente l’amélioration de 

l’infiltration sous haie dans les conditions réelles du bassin versant et de mieux représenter le partage entre 

infiltration, ruissellement et recharge de la nappe. 

3.2.4 CONSTRUCTION DU TABLEAU CROISÉ 

Après avoir présenté les principaux paramètres hydrologiques nécessaires à une modélisation distribuée (LAI, 

Kc, coefficient de Manning, densité et profondeur racinaire, teneur en matière organique, courbes de rétention 

et de conductivité), l’étape suivante consiste à rassembler, dans un tableau croisé, les valeurs issues de la 

littérature afin de permettre leur comparaison. Ce tableau mettra en relation les types de haies subventionnées 

en Région wallonne et les paramètres hydrologiques mesurés sur le terrain. 

Dans ce cadre, les données de masse volumique apparente seront converties en teneur en eau à saturation (θs) 

à partir de la formule reliant la masse volumique apparente à la porosité totale (Calvet, 2013) (Voir section 

3.2.3 point 4). Les valeurs de conductivité hydraulique à saturation (Ks), quant à elles, seront également 

intégrées au tableau croisé comme paramètres distincts. 

Pour comparer les études menées dans des contextes pédologiques différents, des deltas (Δθs, ΔKs) seront 

calculés, en prenant comme références différents types de couvert (cultures, pâtures, bandes enherbées). 

Cette approche a pour objectif de dépasser l’hétérogénéité des études de cas et de mettre en évidence l’effet 

spécifique des haies sur les propriétés hydrologiques des sols, afin de fournir une base solide pour l’affinage 

de scénarios comparatifs « avec » et « sans » haies dans le modèle MIKE SHE. 

Dans la section suivante, les études seront regroupées par paramètre clé et présentées sous forme de blocs 

successifs. Les valeurs jugées pertinentes seront ensuite reportées dans un tableau en fonction du type de haie 

concerné, afin de faciliter la comparaison. Ces résultats feront ensuite l’objet d’une analyse approfondie dans 

la section consacrée à la discussion des résultats. 
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4 RÉSULTATS 

Les recherches bibliographiques se sont essentiellement concentrées sur le recensement des études de terrain 

menées sur le continent européen, principalement dans des régions à climat tempéré. Nous avons choisi de 

travailler avec des haies matures, car l’objectif n’était pas de représenter leur phase d’installation, mais bien 

de rendre compte de situations en place depuis plusieurs années.  

Ce choix permet de visualiser dans un modèle hydrologique les effets réels d’une haie arrivée à maturité, afin 

que la modélisation ait du sens et reflète au maximum son impact sur les différents processus hydrologiques à 

l’échelle du bassin versant. 

Les études recensées portant sur les paramètres clés nécessaires à une modélisation hydrologique sont 

présentées ci-après. 

4.1 PARAMÈTRES CLÉS 

4.1.1 L’INDICE FOLIAIRE (LAI) 

À défaut de données spécifiques sur les arbres isolés ou les alignements d’arbres, les valeurs de LAI issues des 

forêts ont été retenues comme référence comparative. Il convient toutefois de garder à l’esprit que, dans un 

contexte forestier, le développement aérien et racinaire des arbres est limité par la compétition pour les 

ressources et diffère donc de celui des haies. 

Dans le cadre d’une étude menée sur une période de cinq ans en forêt de Champenoux dans le Grand Est de la 

France, Bréda & Granier (1996) ont mesuré le débourrement, l’indice foliaire (LAI) et la transpiration d’un 

peuplement de chênes sessiles (Quercus petraea) âgé de 35 ans. Leurs résultats ont mis en évidence un LAI 

maximal compris entre 3,3 et 6,0 selon les années. Les mesures ont révélé un développement foliaire très 

rapide au printemps : huit jours après le débourrement, 80% du LAI maximal était atteint et la transpiration 

représentait 50% de l’évapotranspiration potentielle (ETP). Ces résultats ont permis de démontrer une 

corrélation linéaire entre le LAI et la transpiration du peuplement de chênes sessiles durant le printemps, tant 

que l’humidité du sol n’était pas limitante. Par la suite, le LAI a continué à augmenter au fil de la saison via 

les pousses secondaires alors que la transpiration a progressivement diminué, impactée par la sécheresse 

édaphique en particulier lorsque la fraction d’eau disponible pour les plantes dans le sol est descendue en 

dessous de 0,4. (Bréda & Granier, 1996) 

Pocock et al. (2010) ont travaillé sur une exploitation agricole gérée en agriculture biologique de 125 hectares 

dans le Somerset, au sud-ouest du Royaume-Uni, durant les étés 2007 et 2008 avec pour objectif d’une part 

l’estimation du LAI pour chaque espèce végétale à l’échelle d’une exploitation agricole entière et d’autre part 
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le développement de modèles prédictifs afin de pouvoir estimer l’effet de différents scénarios de gestion 

agricole sur le développement foliaire. 

Les mesures, effectuées sur 23 parcelles composées de cultures annuelles et de prairies, ont porté sur cinq types 

de végétation : la végétation non ligneuse (incluant les cultures et végétations non gérées), les haies, les arbres 

isolés sur pied, la canopée forestière et le sous-étage forestier (végétation ligneuse située entre le sous-bois et 

la canopée). Cette campagne de mesures a permis d’estimer le LAI moyen sur une période allant du mois de 

juin au mois d’août pour les années 2007 et 2008. 

Les résultats obtenus sont : céréales (3,3), prairies (4,1), haies matures incluant la végétation basale (6,4), haies 

matures excluant la végétation basale (6,8), nouvelles haies incluant la végétation basale (5,3), nouvelles haies 

excluant la végétation basale (5,9), végétation herbacée semi-naturelle et luzerne (5,8), forêt totale (8,0, dont 

canopée : 3,9 ; sous-étage : 1,4 ; sous-bois : 2,7) et arbres isolés (3,9). (Tableau 5) 

La moyenne pondérée pour l’ensemble de la ferme est de 4,1, soit environ 5 063 960 m² de surface foliaire 

totale. 

 

Tableau 5 : Indice foliaire moyen estimé pour les 5 types de végétation étudiés. Résultats obtenus dans la zone d’étude du Somerset 

(Royaume-Uni) pour les mois de juin, juillet et août en 2007 et 2008 (Pocock et al., 2010). 

Les modèles prédictifs élaborés par Pocock et al. (2010), basés sur leurs mesures de terrain, ont montré que 

pour la végétation non ligneuse, la variation du LAI dépendait du type de végétation et de sa hauteur alors que 

pour les haies, le LAI dépendait de la hauteur et de la largeur de celles-ci.   

Dans le cadre de cette recherche, seront retenues les valeurs de LAI moyen estimées pour les arbres isolés (3,9) 

et pour les haies matures mesurées sans la végétation basale (6,8). En effet, cette couche herbacée au pied des 

haies biaise les résultats en augmentant la surface au sol de référence plus rapidement que l’augmentation de 

la surface foliaire totale de la haie. 
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4.1.2 COEFFICIENT DE MANNING  

Richet et al. (2017) ont calculé en Haute-Normandie dans le nord-ouest de la France, à l’aide d’un simulateur 

de ruissellement, le ralentissement dynamique de l’eau créé par des haies arbustives à plat et des fascines.  

L’objectif de cette étude était de quantifier leur résistance hydraulique, leur capacité de sédimentation et leur 

capacité d’infiltration en mesurant le flux d’eau arrivant et ressortant de la haie. Le dispositif de test a permis 

de tester des débits spécifiques de 0,5 à 12 L/s/m sur des haies implantées sur un sol de type limon moyen-

sableux  

Les résultats obtenus par le biais du coefficient de Manning (n) pour des haies très denses avec plus de 

50 tiges/mètre linéaire, ont donné des valeurs de n entre 0,4 à 0,8 s/m1/3. Alors que pour une haie de 7 ans ayant 

moins de 20 tiges/mètre linéaire, les valeurs de n mesurées vont de 0,06 à 0,08 s/m1/3 seulement.  

Les auteurs concluent que la densité des tiges sortant du sol constitue un facteur déterminant pour un 

ralentissement hydraulique efficace. Grâce à un nombre de racines plus important et une couche de litière plus 

épaisse, les haies anciennes présentent une meilleure résistance hydraulique que les haies plus jeunes et sont 

donc plus efficaces en tant que barrières végétales pour réduire le ruissellement érosif (Ouvry et al., 2012; 

Richet et al., 2017). 

 

Richet et al. (2019) ont conduit en Normandie, dans le cadre du projet AREAS, une expérimentation sur des 

haies herbacées implantées en canaux expérimentaux (miscanthus, fétuque élevée, carex). 

L’objectif de cette étude était de quantifier leur résistance hydraulique ainsi que leur capacité de sédimentation, 

en utilisant un dispositif de simulation de ruissellement permettant d’appliquer des débits spécifiques allant de 

0,5 à 12 L/s/m sur un sol limon moyen-sableux. 

Les résultats obtenus, à partir du coefficient de Manning, montrent que les trois espèces testées présentent des 

valeurs élevées et comparables à celles de haies arbustives denses menées lors de l’étude (Richet et al., 2017) 

quelques années auparavant. En moyenne, le miscanthus affiche un n de 0,63 s/m1/3, la fétuque 0,56 s/m1/3 et 

le carex 0,57 s/m1/3.  

Selon les données présentées par les auteurs, dans un tableau comparatif, les haies herbacées, et en particulier 

le miscanthus, atteignent leur efficacité nominale en seulement 12 à 36 mois, soit beaucoup plus rapidement 

que des haies arbustives qui nécessitent souvent 7 à 15 ans pour acquérir une densité suffisante. De plus, leur 

efficacité est comparable à celle des fascines vivantes, tout en offrant une durabilité plus longue (plus de 20 

ans). Ces résultats mettent en avant les haies herbacées comme une solution végétative rapide et efficace pour 

la réduction du ruissellement et de l’érosion dans les paysages agricoles (Richet et al., 2019). 
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En Belgique, les résultats du projet de recherche « Intell’eau » mené en 2021 et 2024, ont récemment été 

publiés par Boutarfa et al. (2025). Cette étude, menée sur plusieurs sites expérimentaux en Wallonie, avait 

pour objectif d’évaluer l’efficacité hydraulique de bandes de miscanthus (Miscanthus giganteus) implantées 

entre 2012 et 2018.  

Ces bandes de miscanthus, d’une densité de 20 000 rhizomes/ha, sont situées en bas de parcelle, 

perpendiculairement aux pentes variant de 4 % et 12% et couvrant des largeurs de 3 à 6 m. Elles ont été 

comparées à des bandes enherbées, avec des débits d’entrée contrôlés allant de 0,5 à 4 L/s.  

La résistance hydraulique a été évaluée à travers le coefficient de Manning (n) et a donné comme résultat, pour 

l’ensemble des sites étudiés, des valeurs comprises entre 0,37 et 0,80 s/m1/3 selon la pente, la densité et l’âge 

de la plantation. Une forte corrélation positive a été mise en évidence entre la densité des tiges et le coefficient 

de Manning. 

L’étude a également permis de mesurer un taux moyen d’infiltration, dont les résultats seront présentés dans 

la partie consacrée à la conductivité hydraulique. 

Les résultats du coefficient de Manning montrent que les bandes de miscanthus exercent un frein hydraulique 

significatif, particulièrement marqué pour les parcelles à forte densité de tiges et situées en pente forte, tout en 

contribuant à l’infiltration de l’eau de surface. 

 

4.1.3 DENSITÉ RACINAIRE 

Dans le sud de la France, Cardinael et al. (2018)  ont étudié un système agroforestier associant des rangées 

de noyers âgés de 18 ans et des cultures annuelles de blé dur. Leur objectif était d’analyser la distribution des 

racines et les interactions entre arbres et sol sur la dynamique du carbone. Pour cela, ils ont combiné des 

mesures de terrain réalisées sur un sol brun limono-argileux avec des modélisations numériques. Ils ont pu 

mettre en évidence une forte concentration de la densité racinaire fine (< 2 mm) dans les 50 premiers 

centimètres du sol, avec une valeur maximale de 350 g/m² au pied des arbres. Cette densité, testée sur des 

échantillons de sol d’une profondeur de 2 mètres, diminuait fortement à mesure que la profondeur et la distance 

augmentaient (6 m). Cette étude a démontré une corrélation positive entre la densité racinaire fine et les stocks 

de carbone organique du sol, surtout dans la couche 0-60 cm, confirmant ainsi le rôle central des racines dans 

l’enrichissement organique du sol. (Cardinael et al., 2018) 

 



 

87 

 

Mulia & Dupraz (2006) ont étudié les racines fines chez deux espèces d’arbres à feuilles caduques (le noyer 

et le peuplier) sur un sol alluvial argilo-limoneux dans le sud de la France. Ils ont comparé des systèmes 

agroforestiers à des systèmes forestiers purs sur une superficie couvrant 12,5 ha. Des indicateurs d50 

(profondeur à laquelle se trouvent 50% des racines) et d90 (profondeur à laquelle se trouvent 90% des racines) 

qualifient la distribution verticale. 

Leurs résultats montrent que le peuplier privilégie l’enracinement vertical, avec un d50 atteignant 1,21 m et 

un d90 de 2,03 m en agroforesterie, contre un d50 de 0,86m et d90 de 1,94m en forêt pure. Le noyer développe 

ses racines dans les zones proches du tronc en surface, avec un d50 de 0,27m et un d90 de 0,87 m en forêt pure 

et sa densité racinaire décroit ensuite avec la distance horizontale au tronc (Cardinael et al., 2018 ; Mulia & 

Dupraz, 2006).  

Ces deux espèces font preuve d’une plasticité racinaire importante selon la compétition exercée par les 

cultures : le noyer développe par exemple ses racines en dehors de la zone racinaire des cultures, atteignant un 

d50 de 1,41m et un d90 de 2,48m en agroforesterie, tandis que le peuplier est moins affecté par cette 

compétition. Ce dernier évite les premières dizaines de centimètres du sol sous les cultures et colonise plus 

facilement les couches profondes avec une densité racinaire pouvant atteindre 3,8 cm/cm3 à 1,8m de 

profondeur. (Mulia & Dupraz, 2006) 

 

L’étude de Ghazavi et al. (2008), menée en Bretagne dans le nord-ouest de la France, visait à évaluer l’impact 

des haies bocagères sur la répartition des pluies, les recharges et fluctuations de la nappe, la distribution 

racinaire et les variations de potentiel hydrique du sol.  

La zone d’étude correspondait à un versant de pente faible à modérée (3–5 %), occupé par une haie bocagère 

(chênes) implantée sur talus et perpendiculaire à la pente. Deux transects 18 espacés de 10 m et disposés 

perpendiculairement à la haie, ont été suivis sur 16 m en amont et 12 m en aval. L’analyse a porté sur une 

tranchée pédologique de 28 m de long et 2 m de profondeur, creusée dans un sol de type sablo-limoneux. 

Les résultats ont montré une distribution racinaire majoritairement concentrée du côté amont (76 % contre 23 

% en aval).  

En amont : les racines se déploient jusqu’à 8 m de profondeur. La majorité se concentre entre 10 - 50 cm 

(63%), puis entre 50 et 100 cm (35%), tandis que seulement 2 % dépassent 1 m. Au-delà des 8 m de la haie, la 
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répartition change : 55% des racines se trouvent entre 10 - 50 cm, 40% entre 50 - 100 cm et 5% au-delà de 1 

m. 

En aval : la concentration des racines dans les 8 premiers mètres est encore plus marquée dans les couches 

superficielles : 91 % se situent entre 10 et 50 cm, 8 % entre 50 et 100 cm et 1 % entre 100 et 150 cm. Plus loin, 

entre 8 et 10 m, 99 % des racines restent confinées dans les 50 premiers centimètres. 

Dans leur étude, Ghazavi et al. (2008) mettent en évidence une asymétrie marquée de la distribution racinaire 

entre l’amont et l’aval de la haie. En amont, l’enracinement est plus profond et plus important, permettant ainsi 

un prélèvement d’eau en grande profondeur tandis qu’en aval, l’enracinement est limité aux horizons 

superficiels en raison des conditions plus compactes et hydromorphes du sol ainsi qu’à la proximité de la 

nappe. Les auteurs concluent que la répartition racinaire est influencée par la topographie et les propriétés du 

sol, conditionnant ainsi les échanges hydriques autour de la haie. 

 

Archer et al., (2013), dans le cadre de leurs recherches sur la conductivité hydraulique dans un bassin versant 

situé à Eddleston, en Écosse, ont comparé, sur une zone de 0,5 km², quatre types de forêts à des prairies 

intensément pâturées, sur des sols et topographies similaires. Les résultats des mesures de terrain réalisées 

entre 0,04 à 0,15 m de profondeur montrent que la conductivité hydraulique saturée (Ks) médiane est nettement 

plus élevée sous trois forêts de feuillus que dans les prairies voisines : 174 mm/h dans une forêt ancienne de 

500 ans, 119 mm/h dans une forêt mixte de 180 ans, toutes deux situées en haut de versant sur des sols sableux 

grossiers bien drainés et 8 mm/h dans une forêt de saules (Salix caprea) de 180 ans implantée en plaine 

alluviale sur des sols limono-argileux. (Tableau 12) 

Selon l’analyse statistique, cette augmentation est attribuée à la présence de racines de plus de 2 mm de 

diamètre, favorisant les flux préférentiels ainsi qu’à une couche organique plus épaisse dans les sols forestiers. 

Le reste de l’étude sera détaillé dans la partie traitant de la conductivité hydraulique, seuls les résultats 

concernant les racines sont présentés ici. 

En ce qui concerne la densité racinaire, Archer et al. (2013) ont montré que les forêts feuillues anciennes 

comptaient en moyenne 6 à 7 racines de plus de 2 mm. Les forêts mixtes de 180 ans présentaient des valeurs 

proches de 6, tandis que les peuplements de pins sylvestres de 45 ans en comptaient environ 4. Enfin, les forêts 

de saules en plaine alluviale affichaient la densité la plus faible, avec près de 3 racines. Ces résultats confirment 

que la densité de racines épaisses joue un rôle majeur dans l’amélioration de la conductivité hydraulique des 

sols, avec des variations marquées selon le type de peuplement. (Archer et al., 2013) 
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4.1.4 PROFONDEUR RACINAIRE 

Viaud et al. (2005) ont réalisé une revue bibliographique sur la profondeur maximale d’enracinement pour 

différents types de végétation (Tableau 6). Ils compilent notamment des études émanant de plusieurs sources 

différentes. Leurs résultats indiquent des profondeurs maximales d’enracinement variables selon le type de 

végétation (arbres, arbustes et plantes herbacées) telles que décrites dans l’étude de Canadell et al. (1996) 

présentée ci-après. Le tableau 6 fait état de cas plus spécifiques : un chêne sessile de 32 ans implanté sur sol 

profond dans le nord-est de la France présente une profondeur d’enracinement supérieure à 1,4 m, tandis que 

des chênes centenaires étudiés en Bretagne atteignent environ 2 m (Viaud et al., 2005). 

 

 

 

 

 

Tableau 6 : Revue de littérature sur la profondeur maximale d’enracinement de différents végétaux (Viaud et al., 2005) 

Canadell et al. (1996) cités par Viaud et al. (2005) ont répertorié 290 observations sur la profondeur maximale 

d'enracinement dans la littérature, couvrant 253 espèces ligneuses et herbacées appartenant aux principaux 

biomes terrestres. Ces observations ont été réparties en trois groupes fonctionnels : arbres, arbustes et plantes 

herbacées avec comme résultat une profondeur maximale d'enracinement de 7,0 ± 1,2 m pour les arbres, de 

5,1 ± 0,8 m pour les arbustes et de 2,6 ± 0,1 m pour les plantes herbacées (Tableau 6). 

En ce qui concerne plus particulièrement les milieux tempérés qui nous intéressent dans ce travail, les 

profondeurs d’enracinement répertoriées dans leur synthèse sont de : 3,9 ± 0,4 m pour les forêts de conifères, 

2,9 ± 0,2 m pour les forêts de feuillus et 2. 6 ± 0.2 m pour les prairies  (Canadell et al., 1996). 

4.1.5 MASSE VOLUMIQUE APPARENTE 

Les recherches in situ menées par Walter et al. (2003) sur sept sites de Bretagne (nord-ouest de la France) ont 

porté sur des haies bocagères implantées sur des talus parallèles aux courbes de niveau. Les sites étudiés 

reposaient majoritairement sur des sols de texture limoneuse. Les résultats ont montré une masse volumique 

apparente plus faible sous les haies (1,20 g/cm3) que dans les zones éloignées à plus de 40 m (1,41 g/cm3) 

(Tableau 7). Cette différence est attribuée à l’activité biologique sous la haie (racines, litière) ainsi qu’à 

l’absence de tassement mécanique aux abords des haies. Ils notent également une augmentation progressive 

de cette masse volumique apparente avec la profondeur, passant de 1,18 g/cm3 dans l’horizon de surface à 

1,40 g/cm3 à plus de 70 cm de profondeur (Walter et al., 2003). 
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Tableau 7 : Valeurs de masse volumique apparente et de stock de carbone en fonction du type de substrat, de la distance par rapport à la haie, 

de la profondeur du sol et du type d’horizon. Résultats obtenus pour des haies sur 7 sites en Bretagne (Walter et al., 2003) 

Suivant la formule qui relie la masse volumique apparente à la porosité totale (Calvet, 2013), les données 

relevées par Walter et al. (2003) peuvent être utilisées pour calculer les valeurs de s (porosité totale assimilée 

à la teneur en eau à saturation) :  

 

Avec la formule :  

• s : porosité totale  

• a : masse volumique apparente du sol (g/cm3) 

• s : 2,65 g/cm3 (constante : masse volumique moyenne de la phase minérale) (Calvet, 2013) 

 

 

  

 

Tableau 8 : Tableau de Walter et al. (2003) modifié avec les valeurs de teneur en eau à saturation associées aux mesures de masse volumique 

apparente réalisées sur le terrain. 

Résultats 
Porosité  

   s                          s 

 

 
0,547  0,079 (+8%) 
0,475  0,008 (+0,8%) 

0,464  - 0,004 (-0,4%) 

0,468   0,00 

0,555  0,083 (+8%) 

0,506  0,034 (+3%) 

0,483  0,011 (+1%) 

0,472  0,00 
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Pour le calcul du s, les références retenues correspondent aux valeurs maximales de profondeur (> 70m) et 

de distance par rapport à la haie (> 40m), conformément aux données de la littérature qui indiquent une 

augmentation de la masse volumique apparente avec l’éloignement de la haie et la profondeur.  

 

Au cours de leurs recherches au nord de la Belgique, dans la région de Turnhout, Van Den Berge et al. (2021) 

ont mis en évidence l’influence des haies et des “haies fantômes” (arrachées depuis 1960) sur les stocks de 

carbone organique du sol (SOC) et sur la masse volumique apparente. Cette étude s’est portée sur une 

superficie de 5600 ha de terres agricoles, les sols étudiés présentaient des textures sableuses à sablo-

limoneuses. Trois types de couvert végétal ont été étudiés à savoir 10 parcelles bordées de haies vivantes, 10 

parcelles bordées de haies fantômes et 6 parcelles par des bandes enherbées. Les haies vivantes étaient 

anciennes (environ 58 ans) et présentaient une structure multi-strates (herbacée, arbustive, arborée) composée 

essentiellement de bouleau verruqueux, de chêne pédonculé, de cerisier tardif et de saule marsault. 

Les résultats dans les 23 premiers cm du sol montrent une masse volumique apparente plus faible sous haies 

(1,127 g/cm³) que sous haies fantômes (1,369 g/cm³) et bandes enherbées (1,297 g/cm³). Les haies présentent 

également une teneur en carbone organique du sol 44% plus élevée que les bandes enherbées, stock qui 

disparaît presque totalement après arrachage. 

Les valeurs de masse volumique apparente obtenues peuvent être converties en porosité totale (s).  

 (s = 1 – a/s)  s = s (haie) – s (référence) 

Masse volumique apparente 

(a) 

Porosité totale (s)   s 

Haies : 1,127 g/cm³ 0,575  

Haies fantômes : 1,369 g/cm³ 0,483 0,091 (+9%) 

Bandes enherbées : 1,297 g/cm³ 0,511 0,064 (+6%) 

Tableau 9 : Porosité totale et deltas calculés pour 3 types de couvert dans la région de Turnhout, en Belgique (Van Den Berge et al., 2021).  

Les valeurs de référence choisies pour le calcul du  s sont les haies fantômes et les bandes enherbées. 

Les résultats montrent une porosité des sols sous la haie supérieure de 9% à celle des haies fantômes et de 6% 

pour les bandes enherbées. 
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En conclusion, la faible a sous haie traduit une plus forte θs et une accumulation de matière organique, ce 

qui explique les stocks élevés de carbone du sol. À l’inverse, l’augmentation de a observée après arrachage 

des haies entraîne une baisse de la porosité et une perte majeure de SOC, confirmant le rôle structurant des 

haies et leur impact sur la fertilité des sols. (Van Den Berge et al., 2021) 

 

L’étude comparative menée par Holden et al. (2019) sur une zone de 12km² dans un bassin versant du nord 

du Pays de Galles (ouest du Royaume-Uni) avait comme objectif l’évaluation du rôle des haies par rapport à 

d’autres types de couverture végétale (bandes enherbées, champs cultivés et pâturés) dans la régulation 

hydrologique et la qualité des sols. Les haies étudiées étaient des haies plessées19 traditionnelles, âgées de 30 

ans et implantées sur talus. Le sol est de composition limoneuse bien drainée. 

Les résultats de cette étude ont mis en évidence des différences marquées entre les types de couvertures 

étudiées. La masse volumique apparente moyenne dans les 0–50 cm est plus faible sous les haies (1,259 g/cm³) 

que sous les pâtures (1,422 g/cm³), les bandes enherbées (1,489 g/cm³) ou les cultures (1,540 g/cm³). De même, 

la compaction de surface moyenne, correspondant à la résistance à la pénétration mesurée à l’aide d’un 

pénétromètre à cône, présente des valeurs nettement plus faibles sous les haies (40 N/cm²), contre 61 N/cm² 

pour les pâtures et les bandes enherbées, et 67 N/cm² pour les cultures. Ces données s’expliquent par l’absence 

de passages d’engins agricoles ou de piétinement par les animaux ainsi que par un apport plus important en 

matière organique, rendant les sols sous haies moins compactés avec une masse volumique apparente plus 

faible que celles des couverts végétaux voisins. 

De plus, les mesures d’humidité du sol à 5, 20 et 50 cm de profondeur montrent que les sols sous haies, tant 

en été (avril-septembre) qu’en hiver (octobre-mars), sont plus secs que ceux des autres types de couvert. 

Grâce à la formule permettant de relier la masse volumique apparente à la porosité totale (Voir section 3.2.3 

point 4), nous pouvons obtenir les valeurs de s suivantes utiles dans le cadre de notre recherche (Tableau 810). 

Les références choisies pour le calcul du  s sont les champs pâturés, les bandes enherbées et les cultures 

 

 

 

 
19 Haies vives taillées et tressées afin de créer une clôture végétale (Le plessage des haies, s. d.). 
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 (s = 1 – a/s)  s = s (haie) – s (référence) 

Masse volumique apparente 

(a) 

Porosité totale (s)   s 

Haies : 1,259 g/cm³ 0,525  

Pâtures : 1,422 g/cm³ 0,463 0,062 (+6%) 

Bandes enherbées : 1,489 g/cm³ 0,438 0,087 (+8%) 

Cultures : 1,540 g/cm³ 0,419 0,106 (+10%) 

Tableau 10 : Porosité totale et deltas calculés pour les 4 types de couvert de référence sur le bassin versant du nord du Pays de Galles, au 

Royaume-Uni. (Holden et al., 2019) 

Les résultats montrent une porosité des sols sous la haie supérieure de 6% à celle des pâtures, de 8% à celle 

des bandes enherbées et de 10% à celle des cultures. 

Sur la courbe de rétention en eau, cela se traduit par une élévation de s. La courbe sera décalée vers le haut, 

indiquant une teneur en eau à saturation plus élevée que sous les autres couverts. 

 

4.1.6 CONDUCTIVITÉ HYDRAULIQUE À SATURATION (KS) 

Dans leur étude sur l’effet des haies arbustives à plat et des fascines sur le ralentissement de l’eau en Haute-

Normandie, Richet et al. (2017) ont mesuré, au pied des haies et en conditions saturées pendant les essais, 

pour des débits spécifiques compris entre 0 à 4,1 L/s/m, des capacités d’infiltration comprises entre 110 et 580 

mm/h, avec une moyenne de 400 mm/h (entre 300 et 500 mm/h) pour des haies à plat très denses (plus de 

50 tiges / mètre linéaire) sur un sol de type limon moyen-sableux.  

Les auteurs précisent que le dispositif des haies, au vu de son effet significatif sur l’infiltration par rapport aux 

fascines (moyenne de 170 mm/h), présente un intérêt supplémentaire en situation perpendiculaire au versant 

pour intercepter des ruissellements diffus et réinfiltrer une partie des écoulements (Ouvry et al., 2012 ; Richet 

et al., 2017). 

Ces mesures de terrain peuvent être assimilées à une estimation de la conductivité hydraulique saturée (Ks), 

en conditions saturées et à débit constant. En notant toutefois qu’il s’agit d’une estimation et que des 

différences peuvent provenir de la macroporosité créée par les racines, la faune et la structure du sol, mais 
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également des méthodes de mesure et des conditions de surface (croûte de battance, couverture végétale, …) 

(Allen et al., 1998; Calvet, 2013) 

Pour notre recherche, les données récoltées lors des travaux de Richet et al., (2017) sont comparées aux valeurs 

de référence de la FAO20 qui donnent une perméabilité moyenne pour des sols limoneux de 2,5 cm/h. Cette 

valeur (25 mm/h) doit être interprétée comme un repère dans une gamme de valeurs allant de 10 à 25 mm/h et 

non comme une constante pour tous les sols limoneux.        

  
Ks = (Ks (haie) – Ks (référence) x100 

Ks (référence) 

Ks (haie) 

Ks (référence) 

Capacité d’infiltration 

(mm/h) 
Haies à plat denses 

Ks (m/s) Ks % Facteur 

Moyenne : 400 mm/h 1,11 x 10-4   

Référence (FAO)  

Sol sablo-limoneux : 25 mm/h 

6,94 x 10-6 + 1500 x 16 

Tableau 11 : Conductivité hydraulique saturée mesurée pour des haies à plat en Normandie (Richet et al., 2017) et calcul du delta par 

rapport au sol de référence de la FAO. 

Les résultats indiquent que la conductivité hydraulique saturée moyenne est supérieure de 1500% par rapport 

à la valeur de référence FAO pour des sols sablo - limoneux, ce qui correspond à une valeur environ 16 fois 

plus élevée.  

Dans le cadre de leurs recherches sur la conductivité hydraulique dans un bassin versant situé à Eddleston, en 

Écosse, Archer et al. (2013) ont comparé, sur une zone de 0,5 km², quatre types de forêts à des prairies 

intensément pâturées, sur des sols et topographies similaires. Les résultats des mesures de terrain réalisées 

entre 0,04 à 0,15 m de profondeur montrent que la conductivité hydraulique saturée (Ks) médiane est nettement 

plus élevée sous trois forêts de feuillus que dans les prairies voisines : 174 mm/h dans une forêt ancienne de 

500 ans, 119 mm/h dans une forêt mixte de 180 ans, toutes deux situées en haut de versant sur des sols sableux 

grossiers bien drainés et 8 mm/h dans une forêt de saules (Salix caprea) de 180 ans implantée en plaine 

alluviale sur des sols limono-argileux. (Tableau 12) 

Selon l’analyse statistique, cette augmentation est attribuée à la présence de racines de plus de 2 mm de 

diamètre qui favorisent les flux préférentiels et à une couche organique plus épaisse dans les sols forestiers. À 

 
20 LE SOL : https://www.fao.org/fishery/static/FAO_Training/FAO_Training/General/x6706f/x6706f09.htm 

 

file:///C:/Users/Catym/Documents/B2/MODREC_Memoire/HAIES_MODREC/Rédaction/LE%20SOL
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l’inverse, la quatrième forêt composée de pins sylvestres (P.sylvestris) âgés de 45 ans et située en milieu de 

pente sur des sols sableux-graveleux, n’a montré qu’une légère augmentation (42 mm/h) par rapport au 

pâturage voisin (35 mm/h) (Tableau 12). 

La plaine alluviale, riche en limons et argiles fines, présente une conductivité hydraulique à saturation (Ks) 

nettement plus faible (1mm/h) que celle des versants plus sableux et graveleux, où les valeurs varient entre 21 

et 39 mm/h. Archer et al. (2013) concluent que, dans les prairies dépourvues de racines épaisses, c’est la 

structure du sol en surface qui constitue le principal facteur explicatif des variations de Ks.  

   Ks = Ks (forêt) – Ks (prairies adj) x100 

Ks (prairies adj) 

Ks (forêt) 

Ks (prairies adj) 

Type de forêt Position 
Ks forêts 

(mm/h) 

Ks prairie 

adjacente 

(mm/h) 

Ks 

% 

Racines 

>2mm 

moyenne 

Facteur 

Forêt feuillue 

500 ans 
Haut de pente 174 39  + 346 6,6 x 4 

Forêt mixte 

180 ans 
Haut de pente 119 21 + 467 6,0 x 6 

Pins 
sylvestres 

45 ans 

Milieu de 

pente 
42 35 + 20 4,2 x 1 

Forêt saules 

180 ans 

Bas de pente 

(Plaine 

humide) 

8 1  + 700 3,8 x 8 

Tableau 12 : Conductivité hydraulique saturée mesurée et nombre moyen de racines (> 2 mm) par trou de mesure (jusqu’à 0,15 m de 

profondeur) pour 4 types de forêts du bassin versant de l’Eddleston, en Écosse (Archer et al., 2013). 

Ces résultats révèlent une corrélation positive entre le nombre de racines > 2mm et les valeurs de Ks, ce qui 

soutient l’idée que ces racines génèrent des macropores favorisant les écoulements préférentiels. Archer et al. 

(2013) montrent également, via des épisodes de pluie modélisés (15 minutes, période de retour de 10 ans), que 

les forêts feuillues et mixtes favorisent largement l’infiltration, tandis que certaines prairies et la plaine 

alluviale génèrent probablement un écoulement de surface. La plantation de forêts feuillues sous forme de 

bosquets, de haies ou sur versant pourrait ainsi améliorer l’infiltration des précipitations et réduire le 

ruissellement lors des épisodes de crues. 

L’étude comparative menée par Holden et al. (2019) réalisée sur la ferme de l’Université de Leeds dans le 

North Yorkshire (Nord de l’Angleterre) sur un bassin versant d’environ 12 km², avait pour objectif l’évaluation 

du rôle des haies par rapport à d’autres types d’occupation du sol (bandes enherbées, champs cultivés et 

pâturés) dans la régulation hydrologique et la qualité des sols. Les haies étudiées étaient des haies plessées 

traditionnelles, âgées de 30 ans et implantées sur talus, sur un sol limoneux bien drainé.  
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Les analyses de carottes de sol (2,5 et 17,5 cm de profondeur) en laboratoire ont mis en évidence des 

différences marquées entre les types de couvert. La masse volumique apparente moyenne dans les 0–50 cm 

est plus faible sous haies (1,259 g/cm³) que sous pâtures (1,422 g/cm³), bandes enherbées (1,489 g/cm³) ou 

cultures (1,540 g/cm³). Tout comme la compaction de surface moyenne, qui atteint seulement 40 N/cm² sous 

haies contre 61 N/cm² pour les pâtures et les bandes enherbées, et 67 N/cm² pour les cultures. Ces données 

s’expliquent par l’absence de passages d’engins agricoles et de piétinement animal ainsi que par un apport plus 

important en matière organique. 

De plus, les mesures d’humidité du sol à 5, 20 et 50 cm de profondeur montrent que les sols sous haies, tant 

en été (avril-septembre) qu’en hiver (octobre-mars), sont plus secs que ceux des autres types de couvert. 

La conductivité hydraulique saturée médiane (Ks) est nettement plus élevée sous haies (102 mm/h) que sous 

les pâtures et bandes enherbées (20–30 mm/h) ou sous cultures (3 mm/h). De plus, les profils d’humidité 

atteignent leur maximum environ 1 h plus tard sous haies que dans les champs ou les bandes enherbées 

adjacents. 

Ces résultats montrent que les terres cultivées sont plus exposées aux risques d’inondations en raison de leur 

faible Ks qui entraîne des ruissellements de surface suite à la saturation rapide des sols. À l’inverse, les sols 

des haies, grâce à leur Ks plus élevé, possèdent une plus grande capacité d’infiltration et peuvent intercepter 

une partie des écoulements de surface provenant des champs voisins. 

Les capacités d’infiltration ont été converties en Ks, Ks et facteurs multiplicatifs afin de permettre leur 

comparaison et leur intégration dans le modèle MIKE SHE 

  
Ks = Ks (haie) – Ks (type couvert) *100 

Ks (type couvert) 

Ks (haie) 

Ks (couverts) 

Capacité d’infiltration 

(mm/h) 
Ks (m/s) Ks Facteur 

Haies : 102 mm/h 2,83 x 10-5   

Pâtures : 20-30 mm/h 
Entre 5,56 x 10-6 

et 8,33 x 10-6 

Entre 240 % 
 

et 410 % 

x 5 
 

x 3 

Bandes enherbées : 

20-30 mm/h 

Entre 5,56 x 10-6 

et 8,33 x 10-6 

Entre 240 % 
 

et 410 % 

x 5 
 

x 3 

Cultures : 3 mm/h 8,33 x 10-7 +3300 % x 34 

Tableau 13 : Conductivité hydraulique saturée et deltas calculés pour 4 types de couvert du bassin versant du nord du Pays de Galles, au 

Royaume-Uni (Holden et al., 2019). 
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Les résultats montrent que la valeur de conductivité hydraulique saturée (Ks) est nettement supérieure sous 

haies, avec une valeur environ 3 à 5 fois plus élevée que sous pâtures ou bandes enherbées et près de 34 fois 

plus élevée que sous cultures. 

En Belgique, les résultats du projet de recherche « Intell’eau » mené entre 2021 et 2024, ont récemment été 

publiés par Boutarfa et al. (2025). Cette étude, menée sur plusieurs sites expérimentaux en Wallonie, avait 

pour objectif d’évaluer l’efficacité hydraulique de bandes de miscanthus (Miscanthus giganteus) implantées 

entre 2012 et 2018.  

Ces bandes de miscanthus, d’une densité de 20 000 rhizomes/ha, sont situées en bas de parcelle, 

perpendiculairement aux pentes variant de 4 % et 12% et couvrant des largeurs de 3 à 6 m. Elles ont été 

comparées à des bandes enherbées, avec des débits d’entrée contrôlés allant de 0,5 à 4 L/s.  

En parallèle des résultats concernant le coefficient de Manning, cette étude a permis de mesurer pour la 

première fois un taux moyen d’infiltration de 83 mm/h dans les bandes de miscanthus, confirmant leur capacité 

à absorber une partie des flux de ruissellement. Ce taux reste toutefois inférieur à celui observé pour d’autres 

dispositifs végétatifs tels que les taillis (saules) à courte rotation (coupe tous les 3 à 5 ans) également étudiés 

dans cette étude. 

Les données récoltées lors des travaux de Boutarfa et al. (2025) sont comparées aux valeurs de référence de la 

FAO21 qui donnent une infiltration moyenne pour des sols limoneux de 13 mm/h. Cette valeur n’est pas à 

considérer comme une constante pour tous les sols limoneux. 

  
Ks = (Ks (miscanthus) – Ks (référence) x100 

Ks (référence) 

Ks (miscanthus) 

Ks (référence) 

Capacité d’infiltration 

(mm/h) 
Bandes de miscanthus 

Ks (m/s) Ks % Facteur 

Miscanthus : 83 mm/h 2,31 x 10-5   

Référence (FAO)  

Sol limoneux : 13 mm/h 

3,61 x 10-6  + 538 x 6 

Tableau 14 : Conductivité hydraulique saturée mesurée pour des bandes de miscanthus en Belgique (Boutarfa et al., 2025) et calcul du delta 

par rapport au sol de référence de la FAO. 

 

 
21 LE SOL : https://www.fao.org/fishery/static/FAO_Training/FAO_Training/General/x6706f/x6706f09.htm 

 

file:///C:/Users/Catym/Documents/B2/MODREC_Memoire/HAIES_MODREC/Rédaction/LE%20SOL
https://www.fao.org/fishery/static/FAO_Training/FAO_Training/General/x6706f/x6706f09.htm
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Les résultats indiquent que la conductivité hydraulique saturée moyenne des bandes de miscanthus est 

supérieure de 538 % à la valeur de référence de la FAO pour des sols limoneux dépourvus de haies, ce qui 

correspond à une valeur environ 6 fois plus élevée (Figure 14). Par ces résultats, les bandes de miscanthus 

confirment leur capacité à absorber une partie des flux de ruissellement en favorisant l’infiltration des eaux.  

L’étude de Wallace et al. (2021) menée dans le bassin versant de la rivière Leith au nord-ouest du Royaume-

Uni avait pour objectif d’évaluer de façon quantitative la façon dont les haies et leurs bandes enherbées 

modifiaient les propriétés hydrauliques du sol de surface et la génération de ruissellement de surface, en 

comparaison avec des prairies pâturées voisines.  

L’expérience étalée sur une durée de 11 mois (10 avril 2019 – 10 mars 2020), reposait sur deux parcelles 

jumelées (8,75 m² par parcelle, soit 17,5 m × 0,5 m), comparant des pâtures améliorées (ray-grass, pâturées 

par ovins et bovins) à des haies plantées en 2003 (50 % aubépines, 40 % pruneliers, 10 % rosiers et noisetiers), 

bordées d’une bande enherbée non pâturée de 6 m de largeur. Les quatre profils de sols sous les parcelles 

d’observation du ruissellement présentaient des textures de sol similaires (limoneuses à argilo-limoneuses) 

ainsi que des pentes uniformes au sein de chaque zone d’étude. 

Les résultats de cette étude détaillés dans les tableaux 15 et 16 montrent que les bandes enherbées jouxtant les 

haies (HWM) améliorent nettement les propriétés physiques du sol par rapport aux pâtures (AIP).  

Les valeurs de masse volumique apparente passent de 0,90 g/cm³ (AIP) à 0,66 g/cm³ sous HWM, présentant 

ainsi une baisse de 27 %. La porosité, partant de 58,5 % en pâtures, augmente jusqu’à 59,9 % sous HWM et 

la teneur en matière organique présente un gain de 43 % sous bandes enherbées adjacentes aux haies par rapport 

aux AIP, passant de 10,9 % à 15,6 % (Tableau 15). 

 

 

 

 

Tableau 15 : Valeurs moyennes arithmétiques et écarts-types (entre parenthèses) de la densité apparente sèche du sol (ρb), de la porosité (η) 

et de la teneur en matière organique (OM) pour les parcelles de pâtures P1 et P2 et les bandes enherbées M1 et M2 adjacentes aux haies. 

P1 
 

 

P2 
 

 

AIP 
 

M1 
 

 

M2 
 

HWM 
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Sont également présentées les valeurs combinées pour les AIP et les HWM. Valeurs obtenues pour un nombre total de 32 échantillons dans le 

bassin versant de la rivière Leith au nord-ouest du Royaume-Uni. (Wallace et al., 2021) 

En ce qui concerne la perméabilité, la conductivité hydraulique à saturation (Ksat) se montre bien supérieure 

dans les HWM (M1 et M2), atteignant des valeurs médianes de 7290 - 8780 mm/h contre seulement 317 – 324 

mm/h en pâtures (P1 et P2), soit une augmentation de 2200 – 2700 % (Tableau 16).  

 

Tableau 16 : Valeurs de Ksat moyenne, médiane, minimum et maximum pour les pâtures P1 et P2 et les bandes enherbées M1 et M2 adjacentes 

aux haies. Valeurs obtenues pour un nombre total de 32 échantillons dans le bassin versant de la rivière Leith au nord-ouest du Royaume-Uni. 

(Wallace et al., 2021) 

Par ces résultats, il est constaté que, comparées aux prairies voisines, les bandes enherbées adjacentes aux 

haies allègent la structure du sol en diminuant nettement sa masse volumique apparente tout en augmentant sa 

porosité, favorisant ainsi une meilleure aération et un stockage plus conséquent de l’eau. De plus, elles 

augmentent la capacité d’infiltration : la perméabilité médiane du sol y est environ 22 à 27 fois plus élevée que 

sous les prairies, démontrant ainsi leur rôle clé pour améliorer rapidement l’infiltration des sols (Wallace et 

al., 2021). 

Il est important de noter que, dans l’étude de Wallace et al. (2021), les mesures n’ont pas été réalisées 

directement sous la haie, mais dans la bande enherbée adjacente. Les résultats reflètent donc l’effet combiné 

de la haie et de la zone herbacée non pâturée, et ne peuvent être attribués uniquement à la haie. Ainsi, même 

si ces bandes enherbées ont été influencées par les racines, la litière et le microclimat induits par la haie, ces 

résultats ne seront pas intégrés dans notre recherche. Celle-ci se concentre uniquement sur les caractéristiques 

hydrauliques propres aux haies. 
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4.2 TABLEAU CROISÉ DES INDICATEURS EN FONCTION DES DIFFÉRENTS 

TYPES DE BARRIÈRES VÉGÉTALES 

Le tableau suivant présente une synthèse croisée des principaux résultats hydrologiques relevés dans la 

littérature, mis en comparaison avec les différents types de haies matures. 

(Clé de lecture : chaque couleur à l’intérieur du tableau relie un auteur aux résultats de son étude) 

Paramètres clés – Haies matures 
 

 Haies vives Taillis 

linéaire 

Alignement 

d’arbres 

Miscanthus Sources 

 Subventionnés Non subventionné  

 

Aérien  

LAI (Indice foliaire) 

Durée Lieu : Royaume-Uni 

(Sud-ouest) 

Type : haies matures 

(>100 ans) 
Période : juin-juillet-

août 

Résultat : 

LAI Moyen : 6,8 

 Lieu : France (Grand 

Est) 

Type : chênes 

sessiles 
Période : annuelle 

Résultat : 

8 jours après 

débourrement : 80% 

IMAX atteint 

LAI MAX : de 3,3 à 

6,0 

 
Lieu : Royaume-Uni 
(Sud-ouest) 

Type : arbres isolés 

(principalement 

chênes pédonculés, 

frênes et sorbiers des 

oiseleurs) 

Période : juin-juillet-

août 

Résultat : 

LAI Moyen : 3,9 

 Bréda & 

Granier, 

(1996) 
 

 

 
 

 

 

 
Pocock et al. 

(2010) 

Kc (Coef. cultural) 

Durée      

 

 

 Haies vives Taillis 
linéaire 

Alignement 
d’arbres 

Miscanthus Sources 

 

Surface  

n 
(coef Manning) 

Lieu : France 
(Normandie) 
Type : Haies à plat 
denses (50 tiges/mètre 
linéaire)  
Débit : 0,5 à 12 l/s/m 

Sol : limon moyen-
sableux 

Résultat :  

  Lieu : France 
(Normandie) 
Type : Haies 
herbacées (miscanthus)  
Débit : 0,5 à 12 l/s/m 
Sol : limon moyen-

sableux 

Résultat :  
n moyen de 0,63 s/m1/3 

(Richet et 

al., 2017) 
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n de 0,4 à 0,8 s/m1/3 

 

 

 

 

Lieu : Belgique  
(Wallonie) 
Type : Bandes de 
miscanthus dense (20 
000 rhizomes/ha)  
Débit : 0,5 à 4 l/s/m 

Sol : limoneux 

Résultat :  
n de 0,37 à 0,80 s/m1/3 

 

(Richet et 

al., 2019) 

 

 

 

 

(Boutarfa et 

al., 2025) 

 

 Haies vives Taillis 

linéaire 

Alignement d’arbres Miscanthus Sources 

 

Souterrain  

Densité 

racinaire 

Lieu : France (Bretagne 
(Nord-ouest)) 

Type : Haie bocagère de 

chênes sur talus 
perpendiculaire à la pente 

Sol : Sablo-limoneux 

Résultat : 
Général :  

76% des racines en 
amont >< 23% en aval 
 
Détaillé : 
En amont :  

Dans les 8m 
10-50 cm : 63% 
50-100 cm : 35% 
100-200 cm : 2% 

Au-delà des 8m 
10-50 cm : 55% 
50-100 cm : 40% 
100-200 cm : 5% 
 
En aval :  

Dans les 8m 
10-50 cm : 91% 

50-100 cm : 8% 
100-150 cm : 1% 

De 8 à 10m 
10-50 cm : 99% 
50-100 cm : 1% 

 

 Lieu : France (Sud) 

Type : Rangée de 

noyers  

Racines fines 

(<2 mm)  

10-50cm du sol 

Sol : Limono – 
argileux bien drainé 

Résultat :  

Valeur max 350 g/m² 

au pied des arbres 

Diminution avec la 

profondeur (2m) et la 

distance par rapport à 

la haie (6m) 
 
 

Lieu : France (Sud) 

Type : Peupliers 

(agroforesterie) 

Sol : Alluvial argilo-

limoneux 

Résultat :  
Densité racinaire 

max : 3,8 km/m3 à 

1,8m de profondeur 

 
Lieu : Royaume-Uni 
(Nord : Ecosse) 
Type : 
Forêt feuillue (500 ans) 
Forêt mixte (180 ans) 
Forêt saules (180 ans) 

Sol :  
Versant : Sableux 
grossiers 
Plaine : Limono-
argileux 
Nombre moyen des 
racines >2mm par trous 

de mesure 

Résultat : 

Feuillue : 6,6 

 Cardinael et 

al. (2018) 

 

 

 

(Ghazavi et 

al., 2008) 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Mulia & 
Dupraz, 

2006)  
 

 
 

 
(Archer et 

al., 2013) 
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Mixte : 6,0 

Saules : 3,8 
 

 Haies vives Taillis 
linéaire 

Alignement 
d’arbres 

Miscanthus Sources 

Profondeur 

racinaire 

  Lieu : Milieux 

tempérés 

Type : Forêt de 

feuillus 

Sol : Tout type de sol 

Résultat : 

Profondeur max = 2,9 

m  
 

Lieu : France (Nord-

Est et Ouest), 

Royaume-Uni 

Type : Chênes 
sessiles et pédonculés  

(32 ans et 100 ans) 

Sol : Tout type de sol 

Résultat : Plus de 1,4 

m et 2 m de 

profondeur 
 

Lieu : France (Sud) 

Type : Peupliers et 

chênes en 

agroforesterie 

Sol : Alluvial argilo-

limoneux 
Résultats : 

Peuplier : d90 = 2,03 

m 

Noyer : d90 = 2,48 m 
 

 (Canadell et 

al., 1996) 

 

 
 

 

 
 

 
(Viaud et al., 

2005) 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
(Mulia & 

Dupraz, 

2006) 

MO  

 

    

 Haies vives Taillis 
linéaire 

Alignement 
d’arbres 

Miscanthus Sources 

 

Sol  

Influence de la haie sur la courbe de rétention 

sat () 
 

Lieu : France (Bretagne) 

Type : Haies bocagères 

sur talus parallèles aux 
courbes de niveau 

Sol : Limoneux 

Résultat : 
Par rapport à la 
distance de 40m : 
0-2m : 0,079 (+7%) 
5-10m : 0,008 (+0,8%) 
20-30m : -0,004 
 (-0,4%) 

Par rapport à la 
profondeur de 70 cm :  
0-10cm : 0,083 (+8%) 
20-30cm : 0,034 (+3%) 
30-60cm : 0,011 (+1%) 

   (Walter et 

al., 2003) 
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Lieu : Royaume-Uni 

(Ouest : Pays de Galles) 

Type : Haies plessées 

sur talus  
30 ans 

Sol : limoneux bien 

drainé 

Résultat : 
Par rapport au type de 
couvert : 
Pâtures = 0,062 (+6%) 
Bandes enherbées =  
0,087 (+8%) 
Cultures = 0,106 (+10%) 

 

Lieu : Belgique 

(Flandre) 

Type : Haies anciennes 

multi-strates 
58 ans 

Sol : Sableux à sablo-

limoneux 

Résultat : 
Par rapport au type de 
couvert : 
Haies fantômes = 0,091 
(+9%) 
Bandes enherbées =  
0,064 (+6%) 

 

 

 

 

(Holden et 

al., 2019) 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Van Den 
Berge et al., 

2021) 

 Haies vives Taillis 

linéaire 

Alignement 

d’arbres 

Miscanthus Sources 

 

Influence de la haie sur la courbe de conductivité hydraulique 

Ks () 

(m/s) 

Lieu : France 

(Normandie) 

Type : Haies à plat 

dense (50 tiges/mètre 
linéaire)  
Débit : 0,5 à 12 l/s/m  

Sol : limon moyen-

sableux 

Résultat : 
Par rapport à un sol 
limoneux sans haie 
Moyenne : + 1500 % 
(x16) 
 

Lieu : Royaume-Uni 

(North Yorkshire) 

Type : haies plessées sur 

talus  
30 ans 

Sol : limoneux bien 

drainé 

Résultat : 
Par rapport aux pâturages 
et bandes enherbées  
Entre + 240 % (x 5) et  
+ 410 % (x3)                       
Par rapport aux cultures 
+ 3300 % (x34)                  

 Lieu : Royaume-Uni 

(Nord : Ecosse) 

Type : 
Forêt feuillue (500 ans) 
Forêt mixte (180 ans) 
Forêt saules (180 ans) 

Sol :  
Versant : Sableux 
grossiers 
Plaine : Limono-
argileux 

Résultat : 
Par rapport aux prairies 
adjacentes 

Feuillue : + 346 % (x4) 
Mixte : + 467 % (x6) 
Saules : + 700 % (x8) 

 

Lieu : Belgique  
(Wallonie) 
Type : Bandes de 
miscanthus dense (20 
000 rhizomes/ha)  
Débit : 0,5 à 4 l/s/m 
Sol : limoneux 

Résultat :  
Par rapport à un sol 
limoneux sans haie 
+ 538% (x6) 

 

(Richet et 

al., 2017) 
 

 

 

(Boutarfa et 

al., 2025) 

 

 

 

 

 

 

 
(Archer et 

al., 2013) 

 

 

 

(Holden et 

al., 2019) 

 

 

Tableau 17 : tableau croisé des indicateurs hydrologiques clés et types de barrières végétales 
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5 DISCUSSION DES RÉSULTATS 

La discussion qui suit propose d’interpréter ces résultats au regard des différents types de haies, de leurs 

paramètres hydrologiques et de leur pertinence pour la modélisation. 

LAI 

En comparant les résultats des études de Bréda & Granier (1996) et  Pocock et al. (2010), il apparaît que les 

indices foliaires mesurés concordent. Pocock et al. (2010) font état d’un LAI moyen de 3,9 pour les arbres 

isolés (chênes pédonculés, frênes et sorbiers), ce qui se situe dans la gamme de valeurs observées par Bréda & 

Granier (1996) pour les chênes sessiles en forêt (LAI de 3,3 à 6).  

Toutefois, le LAI des arbres isolés apparaît plus élevé que le LAI minimum de la gamme de valeurs rapportées 

par Bréda & Granier (1996), certainement en raison de la faible compétition pour l’eau et la lumière en 

comparaison avec le milieu forestier, comme le mentionne Viaud et al. (2009). Cette compétition engendre un 

développement moindre de l’ensemble de la surface foliaire d’un arbre en forêt que celui d’un arbre isolé, où 

ce dernier peut se déployer et avoir un accès plus facile aux ressources hydriques, notamment lorsqu’il est situé 

en bas de versant à proximité d’une nappe « peu profonde » (Viaud et al., 2005). 

En comparaison, le LAI moyen de 6,8 mesuré par Pocock et al. (2010) pour des haies matures, apparaît 

nettement supérieur à celui observé pour des arbres isolés ou chênes en forêt. Cette différence peut s’expliquer 

par la hauteur et la largeur de la haie mais également par sa diversité spécifique. En effet, l’ensemble des arbres 

et arbustes qui constituent une haie ne présente pas le même développement foliaire au cours de la saison, il 

varie en fonction des espèces végétales, ce qui donne une surface foliaire cumulée plus importante. 

Plus spécifiquement, il est difficile de trouver des études qui caractérisent l’ensemble des paramètres végétatifs 

des haies au vu de leur diversité typologie et de la complexité des espèces végétales qui les composent.  

Cette végétation ligneuse présente des développements foliaires différents selon la morphologie des feuilles et 

l’évolution de la canopée au cours de l’année. Pocock et al. (2010) en concluent ainsi que le LAI des haies 

dépend fortement de leur structure (hauteur et largeur) mais qu’il est aussi tributaire des essences qui la 

constituent. 

L’effet de la composition spécifique des haies soulève plusieurs interrogations : une haie composée de trois 

espèces présenterait-elle le même LAI qu’une haie de même hauteur et largeur mais constituée de cinq espèces 

aux architectures foliaires différentes ? Autrement dit, à dimensions équivalentes, la diversité spécifique 

influence-t-elle directement le LAI ? Dans l’affirmative, dans quelle mesure cet indice foliaire varie-t-il en 

fonction du calendrier phénologique (débourrement, sénescence) et de la structure de la canopée ? Enfin, 

jusqu’à quel point la typologie de la haie pourrait-elle influencer l’humidité du sol ? 
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Sachant que le LAI est corrélé à la transpiration des arbres et que cette transpiration dépend de l’humidité du 

sol (Bréda & Granier, 1996), il serait intéressant de comparer le LAI d’un même peuplement d’arbres ou rangée 

d’arbres dans différents contextes climatiques européens, par exemple entre les régions méditerranéennes plus 

sèches et les régions tempérées plus humides.   

Une telle comparaison permettrait de mettre en évidence l’influence du climat sur la disponibilité en eau du 

sol, en particulier lors des périodes de sécheresse, et d’évaluer son impact sur l’ampleur du LAI. 

Dans cette perspective, il reste pertinent de s’intéresser aux choix des essences lors des programmes de 

plantation. En Région wallonne, au vu du comportement cyclique des sécheresses, l’observation d’arbres 

implantés dans des régions plus sèches aide à identifier les espèces les plus susceptibles de résister à des 

conditions plus arides à l’avenir, contribuant ainsi à une gestion durable du territoire. 

Pour conclure, le LAI peut être considéré comme un indice intégrateur de la transpiration et de la disponibilité 

en eau du sol, reflétant à la fois la structure de la haie (hauteur, largeur et densité), sa composition spécifique 

et les conditions environnementales dans lesquelles elle se développe, en particulier le climat. (Bréda & 

Granier, 1996 ; Bréda, 2003) 

 

Coefficient de Manning  

La mise en parallèle des résultats issus des projets AREAS (Richet et al., 2017, 2019) et INTELL’EAU 

(Boutarfa et al., 2025) a permis de mieux appréhender le rôle de barrière hydraulique que jouent les différents 

types de haies.  

Les recherches de Richet et al. (2017) sur les haies arbustives ont montré que la densité des tiges était un 

facteur déterminant dans le ralentissement des eaux, avec des valeurs de Manning atteignant 0,4 à 0,8 s/m1/3 

pour des haies matures de grande densité (50 tiges/m linéaire) en comparaison à des haies plus jeunes. 

Quelques années plus tard, Richet et al. (2019) ont expérimenté les haies herbacées de miscanthus et ont obtenu 

des coefficients de Manning comparables avec un n moyen de 0,63 s/m1/3 pour des haies atteignant leur 

efficacité en 12 à 36 mois seulement. Plus récemment, Boutarfa et al. (2025), dans le cadre du projet belge 

Intell’eau, a confirmé cette tendance avec des bandes de miscanthus de 4 ans présentant des valeurs de 

Manning comprises entre 0,37 et 0,80 s/m1/3.  

Compte tenu de leur jeune âge, les haies herbacées de miscanthus donnent rapidement des résultats de Manning 

très intéressants après leur mise en place, démontrant ainsi une efficacité hydraulique précoce. En comparaison, 

les haies arbustives n’atteignent des valeurs similaires qu’après 7 à 15 ans, le temps que leur densité de tiges 

devienne suffisante pour ralentir efficacement le ruissellement.  
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Cependant, la comparaison doit être nuancée : Richet et al. (2017, 2019) lors de ces expérimentations ont testé 

des débits allant jusqu’à 12 L/s/m alors que les essais Intell’eau (2021) se sont limités à 4 L/s/m, peut-être en 

raison de la faible rigidité des tiges de miscanthus ou de contraintes de terrain. Cela pose la question de la 

résistance hydraulique du miscanthus en cas de fortes crues. Est-il assez résistant lors d’épisodes de pluies 

intenses ? Cette végétation herbacée souple ne risque-t-elle pas de se coucher tout simplement sous la 

puissance de l’eau ? 

Sur le plan pratique, l’avantage du miscanthus en plus de son efficacité rapide, est certainement sa valorisation 

potentielle en biomasse. Cependant il comporte certaines contraintes comme des coûts de mise en place, 

d’entretien pendant les premières années (Richet et al., 2019) ainsi qu’un risque d’invasivité (Bylak et al., 

2025), qui impose une surveillance supplémentaire par rapport aux haies arbustives. Ces dernières, plus 

pérennes et moins exigeantes en gestion, nécessitent en revanche un temps plus long avant de devenir efficaces.  

En conclusion, les haies arbustives restent une solution durable et robuste sur le long terme tandis que les haies 

herbacées de miscanthus offrent une alternative intéressante pour des aménagements rapides. Une approche 

combinant différents types de barrières végétatives, comme le suggèrent Ouvry et al. (2012), apparaît dès lors 

comme une stratégie pertinente pour limiter le ruissellement à la fois à court et à long terme.  

Toutefois, la question de l’occupation surfacique de ces combinaisons, qui impliquent une perte de surface 

cultivable, fait débat. Cette contrainte représente un effort économique important pour les agriculteurs et 

interroge sur la faisabilité réelle de ces aménagements dans leur pratique quotidienne. 

Dans un contexte marqué par la récurrence des événements hydrologiques extrêmes dans notre province, la 

mise en place rapide de dispositifs de lutte contre le ruissellement apparaît prioritaire. Les haies bénéficient 

déjà d’un appui financier à la plantation, complété par une aide annuelle dans le cadre de l’éco-régime pour la 

présence d’éléments écologiques (Natagriwal, 2024b). En revanche, le miscanthus n’est actuellement pas pris 

en compte dans les dispositifs subventionnés par la Région wallonne.  

De plus, ni les haies, ni le miscanthus ne sont intégrés, au même titre que les fossés, noues ou encore les mares, 

parmi les dispositifs reconnus comme rendant des services hydriques (Natagriwal, 2024a) alors qu’ils 

participent pourtant également à la gestion du ruissellement. 

Ne pourrait-on pas envisager leur intégration aux mesures de soutien à la mise en place de dispositifs non 

productifs, tels que prévus dans la PAC 2023-2027 ? Pour le miscanthus en particulier, cela encouragerait les 

agriculteurs à opter pour une culture pouvant jouer un rôle stratégique dans les zones à risque de ruissellement 

tout en générant des revenus grâce à la valorisation de la biomasse comme combustible, litière animale, 

paillage horticole et maraîcher ou encore matériau d’isolation. (Valbiom, 2016) 
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Densité racinaire 

La diversité des indicateurs utilisés dans les quatre travaux qui caractérisent la densité racinaire rend les 

résultats difficiles à comparer entre eux.  

En effet, les études disponibles s’appuient sur des approches très différentes. Cardinael et al. (2018) travaillant 

dans le sud de la France sur un système agroforestier de noyers implantés sur un sol limono-argileux bien 

drainé, ont quantifié la biomasse racinaire fine (g/m²) en fonction de la profondeur et de la distance aux arbres.  

Mulia & Dupraz (2006), également dans le sud de la France mais sur un sol alluvial argilo-limoneux, ont 

analysé le noyer et le peuplier en agroforesterie et en forêts pures en utilisant des indices de profondeur (d50, 

d90) et des densités racinaires exprimées en km/m³.  

Ghazavi et al. (2008), en Bretagne dans le nord-ouest de la France, se sont concentrés sur une haie bocagère 

de chênes sessiles implantée sur un limon sableux et ont décrit la répartition spatiale des racines en pourcentage 

par horizon de sol et selon la position amont ou aval de la haie.  

Enfin, Archer et al. (2013), en Écosse dans des forêts tempérées humides (forêt feuillue ancienne de 500 ans, 

forêt mixte de 180 ans et forêt de saules de 180 ans), ont évalué la densité racinaire en comptant le nombre 

moyen de racines >2 mm par trou de mesure. 

Ces différences entre les espèces étudiées, les types de systèmes (agroforesterie, forêts pures, haies bocagères, 

forêts anciennes) et les contextes pédoclimatiques (Sud de la France, Bretagne, Écosse) compliquent la 

réalisation d’une synthèse claire et robuste. Même si toutes ces études décrivent la densité racinaire, elles se 

distinguent par les unités de mesure et les méthodologies employées, ce qui rend les comparaisons hasardeuses. 

La seule analyse possible est la mise en évidence des tendances générales : toutes les études convergent vers 

une forte concentration des racines dans les 50 premiers centimètres du sol et une plasticité racinaire qui permet 

aux arbres d’ajuster la profondeur et la répartition de leurs racines en fonction de la compétition avec les 

cultures (Mulia & Dupraz, 2006), de la topographie et de la disponibilité en eau (Ghazavi et al., 2008).  

Cette hétérogénéité empêche l’intégration de ces résultats dans un modèle hydrologique. Pour pouvoir 

transposer ces données dans des modèles comme MIKE SHE, il est indispensable d’harmoniser les mesures et 

de définir un indicateur de densité racinaire commun.  

 

Profondeur racinaire 

La comparaison des études présentées dans ce travail met en évidence des résultats globalement similaires, 

même si la prudence reste de mise au regard du manque d’informations détaillées concernant le type de sol 

dans les études de Canadell et al. (1996) et Viaud et al. (2005), celles-ci étant des revues de littérature. 
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Dans leur synthèse sur les forêts feuillues tempérées, Canadell et al. (1996) rapportent une profondeur 

maximale moyenne de l’ordre de 2,9 m, ce qui reste une valeur très générale. Dans leur revue de littérature, 

Viaud et al. (2005) indiquent que les chênes sessiles et pédonculés en France (Nord-Est et Ouest) et au 

Royaume-Uni atteignent généralement des profondeurs comprises entre 1,4 et 2 m. Ces références, provenant 

de plusieurs études, sont plus précises en termes de localisation et d’espèces végétales, même si la composante 

sol n'y est pas détaillée, alors qu’elle constitue un facteur déterminant du développement racinaire. Ces 

résultats peuvent néanmoins être comparés à ceux de Mulia & Dupraz (2006) dans le sud de la France, qui ont 

estimé, via l’indicateur d90, que 90 % des racines profondes se situent à 2,03 m pour les peupliers et à 2,48 m 

pour les noyers dans un système en agroforesterie. 

Ces données suggèrent une possible tendance Nord-Sud : les chênes implantés dans le Sud présenteraient des 

enracinements plus profonds que dans les régions plus au nord. Cela s’expliquerait probablement par la 

nécessité d’explorer plus profondément le sol pour accéder à la ressource en eau en raison du déficit 

pluviométrique dans ces régions. Cette hypothèse reste cependant à confirmer en raison du faible nombre de 

cas étudiés.  

On peut également considérer que ces arbres en système agroforestier sont soumis à une compétition avec les 

cultures environnantes pour l’accès aux ressources dans les horizons superficiels. Pour pallier cette 

concurrence, ceux-ci adaptent leur stratégie en explorant les horizons plus profonds afin de profiter des 

ressources inaccessibles aux cultures, ce qui pourrait expliquer les valeurs plus élevées rapportées par Mulia 

& Dupraz (2006). Cette hypothèse doit toutefois être considérée avec prudence en raison du manque 

d’informations sur les systèmes de cultures associés aux arbres dans les travaux de Viaud et al. (2005). De 

plus, les variations liées aux essences étudiées (noyer, peuplier, chêne), au type de sol et aux différences 

méthodologiques rendent les comparaisons fragiles et soulignent la nécessité d’uniformiser les indicateurs 

(d50, d90, distribution par horizon) pour permettre une meilleure intégration dans les modèles hydrologiques. 

 

Teneur en eau à saturation 

Les trois études confirment un rôle structurant des haies sur la porosité des sols. 

En Bretagne, les recherches de Walter et al. (2003) menées sur des sols limoneux montrent que, par rapport 

aux zones éloignées de plus de 40m, les haies bocagères sur talus améliorent la porosité de 7% dans les deux 

premiers mètres de largeur à partir de la haie, pour ensuite chuter à 0,8% à 10m et devenir négative dans les 

20 à 30 m. Dans un profil de sol de 70 cm, la porosité est supérieure de 8% dans les 10 premiers centimètres 

puis descend à 3 % entre 20 et 30 cm, jusqu’à 1% entre 30 et 60 cm. L’effet se concentre donc surtout dans les 

30 premiers centimètres de profondeur et dans les deux premiers mètres de largeur de part et d’autre de la haie. 
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En Belgique, Van Den Berge et al. (2021) ont mesuré, sous des haies multi-strates anciennes (58 ans), une 

porosité de 57%, supérieure de 9% à celle des haies fantômes et de 6% à celle des bandes enherbées. 

Au Pays de Galles, Holden et al. (2019) ont observés, sous des haies plessées traditionnelles plus jeunes (30 

ans), une porosité de 52%, supérieure de 6% à celle des pâtures, de 8% à celle des bandes enherbées et de 10% 

à celle des cultures. 

Ces différents résultats montrent que les haies améliorent la structure du sol aussi bien en surface qu’en 

profondeur et induisent globalement un gain de porosité de l’ordre de 6 à 10% par rapport aux couverts voisins. 

(Holden et al., 2019; Van Den Berge et al., 2021; Walter et al., 2003) 

Une comparaison plus spécifique entre les haies et les bandes enherbées met en évidence une porosité sous 

haies plus élevée de 57% chez Van Den Berge et al. (2021) que chez Holden et al. (2019) (52%) avec 

respectivement une porosité supérieure de 6% et de 8% par rapport aux bandes enherbées. Ces écarts pourraient 

s’expliquer à la fois par la texture du sol (sablo-limoneuse, plus légère, en Belgique contre limoneuse au Pays 

de Galles, plus sensible à la compaction), par l’âge et le type de haie (multi-strates anciennes contre haies 

plessée plus jeunes) ainsi que par la profondeur d’échantillonnage (0-30 cm contre 0-50 cm). 

En conclusion, la comparaison entre les études doit donc être nuancée en fonction de la texture du sol, de l’âge 

et du type de haie ainsi que de la profondeur d’échantillonnage. 

Les valeurs de masse volumique apparente réunies dans ces études ont été converties en teneur en eau à 

saturation (θs) et pourront être utilisées dans MIKE SHE pour paramétrer les courbes de rétention. Les  s, 

représentant l’écart entre les haies et les couverts de référence, permettront d’ajuster les gammes de paramètres 

existants et de rendre plus concret l’effet “haie” dans les scénarios comparatifs.  

 

Conductivité hydraulique à saturation  

Dans l’ensemble, les quatre études convergent : les couverts ligneux (haies, bosquets, forêts feuillues) et 

herbacés (miscanthus) augmentent nettement la conductivité hydraulique saturée par rapport aux prairies et 

aux cultures, grâce à la macroporosité engendrée par les racines et la faune du sol, ainsi qu’à une plus faible 

compaction due aux passages d’engins agricoles et au piétinement des animaux. 

Des différences sont toutefois perceptibles selon la méthode de mesure, la référence de comparaison et les 

caractéristiques pédologiques et paysagères.  

En Écosse, Archer et al. (2013) montrent que, sur les hauts de pente, les forêts de feuillus présentent des Ks 4 

à 6 fois supérieurs à ceux des prairies voisines, en lien avec le nombre de racines de plus de 2 mm. En revanche, 

la plaine alluviale dominée par des saules affiche un Ks très élevé (+700%). Cette valeur découle du fait que 
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les deux Ks comparés sont très faibles (8 mm/h sous saules contre seulement 1 mm/h pour la prairie de 

référence), ce qui conduit à un pourcentage artificiellement élevé. 

Cette faible conductivité hydraulique pourrait être liée au contexte de plaine limono-argileuse à nappe peu 

profonde, où la petite taille des particules de limon et d’argile réduit la connexion avec les macropores. La 

saturation fréquente du sol entraîne des conditions de saturation prolongée et de déficit en oxygène, qui freinent 

le développement racinaire et l’activité biologique, limitant ainsi la création et la stabilité des macropores. De 

plus, cette configuration favorise le colmatage par des particules fines provenant par exemple des alluvions. 

Enfin, l’accès facilité à l’eau réduit la nécessité pour le saule d’étendre son réseau racinaire.  

En conclusion, la faible perméabilité du sol combinée à une saturation récurrente en eau influence fortement 

le Ks et pourrait expliquer la faible valeur de conductivité hydraulique observée sous le peuplement de saules.  

Dans les travaux de Richet et al. (2017), réalisés sur des sols limoneux, les haies à plat très denses montrent 

des capacités d’infiltration très élevées avec une moyenne de 400 mm/h, 16 fois supérieure à la valeur de 

référence de la FAO pour ce type de sol. Ces résultats reflètent à la fois l’effet de la densité de tiges, qui accroît 

la porosité, mais également celui de la méthodologie utilisée (mesure à débit imposé directement au pied de la 

haie, captant un flux concentré). 

A l’inverse, Holden et al. (2019) ont quantifié, en laboratoire pour des haies plessées, un Ks plus modéré 

d’environ 102 mm/h, mais 34 fois plus élevé que sous cultures et 3 à 5 fois plus élevé que sous prairies et 

bandes enherbées.  

Enfin, Boutarfa et al. (2025) apportent des résultats récents sur les bandes de miscanthus implantées sur des 

sols limoneux. L’étude rapporte une conductivité hydraulique saturée moyenne de 83 ± 20 mm/h, soit environ 

+538 % par rapport à la valeur de référence de la FAO pour ce type de sol, ce qui correspond à une valeur 

environ six fois plus élevée. Ces résultats confirment la capacité du miscanthus à accroître l’infiltration par 

rapport à un sol nu ou enherbé, même si son efficacité reste inférieure à celle observée sous d’autres dispositifs 

ligneux plus denses, comme les haies arbustives. 

Ces quatre études confirment que l’ampleur de l’augmentation de Ks dépend non seulement de la référence 

utilisée pour la comparaison (sol nu, prairie, culture) mais également de la densité et de l’âge des haies ou 

boisements, ainsi que des caractéristiques pédologiques locales (sols plus drainants ou plus hydromorphes). 

Elles mettent en évidence le rôle bénéfique des structures ligneuses et herbacées pour améliorer l’infiltration 

par rapport aux couverts voisins dépourvus de telles structures.  

Toutefois, bien que ces études se rejoignent, les résultats ne sont pas directement comparables sans une 

harmonisation des méthodes, des références, des profondeurs d’échantillonnage et du contexte. En effet, Richet 

et al. (2017) présentent le Ks comme une capacité d’infiltration mesurée au pied de la haie sous débit imposé, 

Holden et al. (2019) estiment un Ks de surface reflétant un flux plus diffus sous haie, Archer et al. (2013) 
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mettent en évidence un effet d’occupation du sol en fonction de la position topographique et de la texture et 

Boutarfa et al. (2025) s’appuient sur des simulations de ruissellement à débit contrôlé pour estimer l’infiltration 

au sein des bandes de miscanthus. 

Pour des comparaisons plus rigoureuses, il serait nécessaire d’exprimer les écarts en facteurs par rapport à une 

même référence locale et d’harmoniser les profondeurs et conditions de mesure. De cette manière, les Ks 

pourraient être utilisés plus aisément pour quantifier le gain d’infiltration lié aux haies, comparer les sites entre 

eux, et les intégrer de manière cohérente dans les paramètres de modèles hydrologiques tels que MIKE SHE 

 

Absence de résultats 

L’analyse de la littérature en contexte européen à climat tempéré met en évidence un manque criant de données 

chiffrées concernant les paramètres hydrologiques des haies, en particulier pour les haies arbustives et le 

miscanthus. La plupart des travaux disponibles s’intéressent plutôt à la biodiversité qu’elles abritent, à leur 

rôle de brise-vent, à leur fonction de corridor écologique ou encore à d’autres services écosystémiques, mais 

rarement à leur influence directe sur l’hydrologie mesurée à travers des expériences de terrain. Leur rôle dans 

la réduction de l’érosion et l’amélioration de l’infiltration est régulièrement cité, mais reste peu étudié de 

manière expérimentale, et encore moins caractérisé en fonction des espèces indigènes qui composent les haies 

de nos contrées. 

Les données disponibles concernent surtout des haies bocagères composées d’arbres, ce qui explique que la 

colonne « taillis linéaires » du tableau comparatif soit restée vide (Tableau 17). Les haies recépées n’attirent 

visiblement pas l’attention des chercheurs, probablement parce qu’elles ne sont pas perçues comme ayant une 

réelle vocation à limiter le ruissellement de manière efficace. À l’inverse, les forêts, bosquets et alignements 

d’arbres font l’objet de plus de recherches, ce qui explique la plus grande disponibilité de données pour ces 

catégories.  

Cependant, certains paramètres hydrologiques tels que le coefficient cultural (Kc) ou la teneur en matière 

organique du sol, sont très peu renseignés dans les études européennes, accentuant les lacunes observées dans 

mon tableau comparatif. Enfin, les rares études chiffrées consacrées au miscanthus en Europe commencent 

seulement à émerger et restent trop limitées pour caractériser précisément son rôle hydrologique. 
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6 CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Ce mémoire a pour objectif de caractériser le rôle hydrologique des haies dans les paysages agricoles à travers 

l’étude de leur typologie et de leurs paramètres hydrologiques, afin d’affiner la représentation dans la 

modélisation hydrologique.   

La première hypothèse de ce travail, selon laquelle les haies contribuent à la régulation hydrologique des 

bassins versants en favorisant l’infiltration et l’évapotranspiration réelle, est globalement confirmée. Les 

valeurs de LAI indiquent une forte capacité évapotranspirante des haies par rapport aux arbres isolés. Les 

coefficients de Manning soulignent leur efficacité à ralentir le ruissellement, aussi bien pour les haies vives 

que pour le miscanthus. Par rapport aux parcelles adjacentes, les haies présentent des teneurs en eau à saturation 

plus élevées, signe d’une porosité renforcée. Les valeurs de Ks supérieures confirment le rôle d’infiltration des 

haies vives et du miscanthus en comparaison aux autres occupations du sol. En revanche, les résultats 

concernant la profondeur et la distribution racinaire sont difficilement comparables, les unités de mesure et les 

méthodologies employées étant trop différentes pour permettre une conclusion fiable. 

La seconde hypothèse, selon laquelle l’efficacité varie selon la typologie de haies et les caractéristiques 

pédologiques, est plus difficile à vérifier. Les typologies de haies ne sont pas suffisamment différenciées dans 

les études répertoriées, ce qui rend les comparaisons difficiles. En effet, la catégorie « haies vives » apparaît 

comme la mieux documentée mais regroupe en réalité des haies aux caractéristiques très différentes (haies 

multi-strates, haies plessées, haies clôtures). Les alignements d’arbres s’appuient sur des données issues de 

systèmes agroforestiers et forestiers, peu représentatives du contexte des haies. L’absence de données pour les 

taillis linéaires dans la littérature est révélatrice. Le miscanthus, quant à lui, présente des résultats 

encourageants mais reste encore trop peu étudié pour couvrir l’ensemble des paramètres hydrologiques.  

En conclusion, ce travail met en évidence de nombreux paramètres encore peu caractérisés de manière 

quantitative, comme le reflètent les cases vides du tableau d’analyse (Tableau 17). Cette rareté des données 

identifiées contraste avec les plaidoyers actuels qui valorisent les haies comme solutions basées sur la nature 

pour lutter contre le ruissellement et l’érosion.  

Ce constat souligne la nécessité de clarifier les typologies de haies, sur le plan structural et fonctionnel, à 

l’échelle européenne, afin de rendre les études comparables et cohérentes. Il apparaît également essentiel de 

mener davantage d’études de terrain afin d’obtenir des données chiffrées fiables et récentes, ainsi que 

d’engager une réflexion sur la manière d’intégrer ces paramètres hydrologiques dans les modèles 

hydrologiques, en tenant compte des contraintes de résolution spatiale.  
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8 ANNEXES 

Annexe 1 : Référentiel national Français sur la typologie des haies (Afac-Agroforesteries, 2019) 
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Annexe 1 (suite) 
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Annexe 2 : Liste des espèces indigènes wallonnes (Natagriwal, 2024a) 
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Annexe 3 : Subvention à la plantation (Natagriwal, 2024b) 
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Annexe 3 (suite) 

 

 


